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ATTESTATION DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

 

 

 

 

Jôatteste que, ¨ ma connaissance, les comptes sont ®tablis conform®ment aux normes comptables applicables et 

donnent une image fid¯le du patrimoine, de la situation financi¯re et du r®sultat de la Soci®t® et de lôensemble 

des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion ci-joint présente un tableau fidèle de 

lô®volution des affaires, des r®sultats et de la situation financi¯re de la Soci®t® et de lôensemble des entreprises 

comprises dans la consolidation ainsi quôune description des principaux risques et incertitudes auxquels elles 

sont confrontées. 

 

 

 

 

Yves Roche 

Président-Directeur Général 
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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL DôADMINISTRATION 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2010 

 
 

 
Les actionnaires de la société Recylex S.A (ci-après la "Société") ont été convoqués en Assemblée générale 

mixte pour que leur soit rendu compte de lôactivit® de la Soci®t® et de ses filiales durant lôexercice clos le 31 

décembre 2010 et pour soumettre à votre approbation les comptes consolidés et sociaux dudit exercice. 

 

Les Commissaires aux comptes vous donneront dans leur rapport toutes informations quant à la régularité et la 

sincérité des comptes consolidés et sociaux dudit exercice.  

 

Au présent rapport de gestion du conseil d'administration (le "Rapport"), sont annexés les rapports spéciaux du 

conseil d'administration sur les options de souscription ou dôachat dôactions et attributions gratuites dôactions. 

 

Le Président du conseil d'administration de la Société rend compte notamment dans un rapport joint au présent 

Rapport des faits et éléments relatifs à la composition, aux conditions de pr®paration et dôorganisation des 

travaux du conseil dôadministration ainsi que des proc®dures de contr¹le interne et de gestion des risques mises 

en place par la Soci®t® en application de lôarticle L.225-37 du code de Commerce (le "Rapport du Président"). 

 

1. LE GROUPE RECYLEX  

 
Dans le cadre du pr®sent Rapport sauf mention contraire, le terme "Groupe" sôentend de la Soci®t® et des 
soci®t®s comprises dans le p®rim¯tre de consolidation de ses comptes tel que d®fini par lôarticle L.233-16 du 
Code de Commerce. 
 
Le Groupe Recylex, constitué en 1988 est issu de la fusion de la division des métaux non ferreux de la société 
allemande Preussag (devenue TUI) et de la société française Peñarroya.  
 
Le Groupe Recylex, dont les activités sont réparties sur onze sites de production, est implanté principalement en 
France, en Allemagne et en Belgique. 
 
Ses activités concernent le domaine du recyclage du plomb et du plastique (à partir des batteries d'automobile et 
industrielles), le recyclage du zinc en provenance des poussières issues des aciéries électriques, la production 
d'oxydes de zinc et de métaux spéciaux notamment pour l'industrie électronique.  
 
Disposant de sièges social et administratif en France, la société mère Recylex SA regroupe deux activités, une 
activité de holding et une activité opérationnelle de valorisation de batteries plomb-acide usagées répartie sur 
deux établissements situés à Escaudoeuvres (Nord) et à Villefranche-sur-Saône (Rhône). 
 

1.1. Conditions de marché  

 
La reprise ®conomique observ®e en fin dôann®e 2009 au niveau mondial sôest confirm®e au cours de lôann®e 
2010, entrainant avec elle une augmentation de la demande industrielle. Ce ph®nom¯ne sôest traduit par une 
hausse de cours des matières premières, amplifié par un intérêt des investisseurs pour cette classe dôactifs. 
 
En cons®quence, les cours des m®taux de base se sont appr®ci®s tout au long de lôann®e 2010.  
 
De m°me, dans les secteurs du plomb et du zinc, lôam®lioration des conditions de march® constat®e au cours du 
second semestre de lôann®e 2009 sôest confirm®e et poursuivie au cours de lôann®e 2010. 
 
Par ailleurs, la demande en métaux spéciaux a également redémarré plus rapidement que prévu au cours de 
lôann®e 2010. Seule lôactivit® plastique nôa pas b®n®fici® de la progression observ®e dans les autres secteurs au 
cours de lôann®e ®coul®e. 
 

1.2. Faits caractéristiques et activités du Groupe  

 
Les faits caract®ristiques et ®v®nements majeurs de chaque segment dôactivit® du Groupe au cours de lôexercice 
2010 sont décrits ci-après. 
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1.2.1 Plomb 

Lôann®e 2010 a ®t® marqu®e par une augmentation du cours du plomb de 1 662 ú/t au 31 d®cembre 2009 ¨ 
1 936 ú/t au 31 d®cembre 2010. Le cours atteignait son plus bas annuel d®but f®vrier 2010 et d®but juin 2010, ¨ 
respectivement 1 406 ú/t et 1 303 ú/t.  Toutefois, la moyenne du cours du plomb de lôann®e 2010, ¨ 1 615 ú/t, est 
sup®rieure ¨ celle de lôann®e 2009 qui sô®levait ¨ 1 225 ú/t. 
 

 Cassage de batteries 

Outre les deux établissements en France précités de Recylex SA, la filiale Harz-Metall GmbH (ci-après « HMG ») 
valorise également les batteries plomb-acide usagées sur le site situé à Oker (Basse-Saxe, Allemagne). 
 
Dans le segment du plomb, la tendance de lôaugmentation des volumes de mati¯res secondaires ¨ traiter 
(batteries usagées) constatée au cours du premier semestre 2010 sôest maintenue au deuxi¯me semestre 2010. 
Lôann®e 2010 sôest ainsi sold®e par un volume trait® de 148 531 tonnes de batteries (130 551 tonnes en 2009).  
 
Cette augmentation des volumes trait®s sôest toutefois accompagn®e dôune hausse du prix dôachat des batteries 
usagées, exerçant de fait une pression sur les marges. 
 

 Fonderie et raffinage 

Les matières plombeuses issues des sites de valorisation de batteries usagées sont expédiées vers les fonderies 
du Groupe exploitées par les filiales Weser-Metall GmbH (ci-après "WMG"), en Allemagne (Nordenham, Basse-
Saxe) et Fonderie et Manufacture de Métaux SA (ci-après "FMM"), en Belgique (Anderlecht). Ces matières 
plombeuses sont en effet utilisées par les fonderies du Groupe comme matières premières secondaires, sans 
autre traitement compl®mentaire, en vue de produire des lingots de plomb et des lingots dôalliages. 
 
Au cours de lôexercice 2010, la performance op®rationnelle de la principale fonderie du Groupe situ®e ¨ 
Nordenham, en Allemagne (WMG) a été fortement affectée par un arrêt de production de 3 semaines en 
novembre/d®cembre 2010 suite ¨ un incident technique ayant endommag® une partie du four. Lôimpact financier 
de cet arr°t sur le r®sultat op®rationnel courant consolid® de lôexercice 2010 est dôenviron 4,3 millions dôeuros.  La 
production de plomb de lôensemble des fonderies du Groupe sôest ®lev®e ¨ 122 115 tonnes pour lôann®e 2010 par 
rapport à 119 757 tonnes en 2009.  
 
Les conditions commerciales, notamment les primes sur ventes de plomb ont ®t® inf®rieures dans lôensemble au 
cours de lôexercice 2010 par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. En revanche, la tendance positive sur le march® de 
lôacide sulfurique, sous-produit issu de la fonderie de plomb de Nordenham, sôest maintenue tout au long de 
lôexercice 2010. Parall¯lement, le cours de lôargent (autre sous-produit issu de lôusine de Nordenham) a connu 
une hausse sensible durant lôexercice 2010 par rapport ¨ lôexercice 2009. 
 

1.2.2. Zinc 

Le cours du zinc a également enregistré une hausse, passant de 1 783 ú/t au 31 d®cembre 2009 ¨ 1 820 ú/t au 
31 d®cembre 2010.  La moyenne du cours du zinc pour lôann®e 2010, sô®levant ¨ 1 624 ú/t, est sup®rieure ¨ celle 
de lôann®e 2009 qui sô®levait ¨ 1 179 ú/t.  
 

 Oxydes de zinc  

Lôactivit® de production dôoxydes de zinc du Groupe est exploitée par la filiale Norzinco GmbH, en Allemagne. 
 
Lôactivit® de recyclage de zinc a enregistr® une hausse durant lôexercice 2010, notamment gr©ce ¨ une bonne 
tenue des commandes provenant de lôindustrie chimique. La production dôoxydes de zinc sôest ®lev®e ¨ 25 800 
tonnes  pour lôann®e 2010 par rapport ¨ 22 000 tonnes en 2009.  
 

 Recyclage des poussieres d'acieries 

Lôactivit® de production dôoxydes Waelz, issus du recyclage des poussi¯res dôaci®ries ®lectriques enrichies en 
zinc, est exercée par la filiale du Groupe HMG (en Allemagne) et par la société Recytech SA (en France), 
détenue à 50% par Recylex SA. 
 
Le red®marrage de lôactivit® des producteurs de zinc et lôaugmentation de la production des aci®ristes durant 
lôann®e 2010, sans toutefois atteindre le niveau de production dôavant-crise, ont permis au Groupe dôaugmenter 
sensiblement sa production dôoxydes Waelz. Les deux entit®s du Groupe ont ainsi pu traiter 182 174 tonnes de 
poussi¯res et produire 73 863 tonnes dôoxydes Waelz au cours de lôexercice 2010 (par rapport ¨ 123 000 tonnes 
de poussières traitées et une production de 43 000 tonnes dôoxydes Waelz en 2009). 
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1.2.3 Recyclage des plastiques 

Dans le segment du plastique, les deux filiales du Groupe, C2P SAS (Villefranche-sur-Saône, France) et C2P 
GmbH (Oker, Allemagne), ont axé leur stratégie sur la diversification de leur portefeuille clients et la maîtrise de 
leurs co¾ts de production, ainsi que lôam®lioration de leur besoin en fonds de roulement. Le chiffre dôaffaires de 
lôexercice 2010 est en hausse de 16% par rapport ¨ lôexercice 2009.  
 
 1.2.4 Métaux spéciaux  

Lôactivit® m®taux sp®ciaux du Groupe est exploit®e par les filiales PPM Pure Metals GmbH (ci-après « PPM »), à 
Langelsheim (Allemagne) et Reinstmetalle Osterwieck GmbH (ci-après « RMO »), à Osterwieck, en Allemagne. 
 
Le segment des métaux spéciaux a pu enregistrer une hausse significative des volumes de ventes dans les trois 
secteurs principaux de son activité, ¨ savoir, lôarsenic de haute puret®, le germanium et le tellure de cadmium. Le 
secteur de lôarsenic de haute puret® a pu b®n®ficier de la demande en croissance de lôindustrie des t®l®phones 
portables (smart phones), celui du germanium de la croissance de lôindustrie des fibres optiques et lôactivit® du 
tellure de cadmium de la demande croissante de lôindustrie du photovoltaµque.  

1.3. Autres faits caractéristiques et évènements majeurs 

 
Les autres faits caract®ristiques et ®v®nements majeurs du Groupe au cours de lôexercice 2010 concernent 
principalement lô®volution des proc®dures judiciaires et lôex®cution du plan de continuation de la Soci®t®. 
 

1.3.1. Principales procédures judiciaires en cours concernant Recylex SA 

Les procédures judiciaires initiées en 2006 ¨ lôencontre de Recylex SA par dôanciens salari®s de Metaleurop Nord 
SAS, dôune part et par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS dôautre part, sont toujours en cours, 
avec de nouvelles demandes formul®es par dôautres anciens salari®s de Metaleurop Nord SAS au cours de 
lôann®e 2010 :  

 

 Anciens salariés de Metaleurop Nord SAS 

 
(i) Anciens salariés non-cadres 

 
Le 27 juin 2008, la section Industrie du Conseil de Prudôhommes de Lens avait d®cid® dôallouer 30 000 euros ¨ 
titre dôindemnit®s et 300 euros ¨ titre de frais ¨ chacun des 493 anciens salari®s non-cadres de Metaleurop Nord 
SAS, considérant notamment que Recylex SA était leur co-employeur. Le Conseil de Prudôhommes avait 
toutefois d®cid® dôint®grer ces sommes, dôun montant total dôenviron 14,9 millions dôeuros, au passif apur® de 
manière échelonnée par Recylex SA selon les termes du plan de continuation arrêté par le Tribunal de commerce 
de Paris le 24 novembre 2005. La Société avait fait appel de ces décisions. 
 
Le 18 d®cembre 2009, la Cour dôappel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions prudôhomales et a rendu : 
 
- 460 arr°ts octroyant des indemnit®s ¨ dôanciens salari®s non prot®g®s et ordonnant la fixation de ces sommes 
au passif de Recylex SA, dôun montant global dôenviron 12,4 millions dôeuros. Le 9 f®vrier 2010, la Soci®t® a 
décidé de se pourvoir en cassation ¨ lôencontre de ces 460 d®cisions, ce qui nôen suspend pas lôex®cution. 
Conformément au plan de continuation de la Société, 24% de ces indemnités, correspondant aux quatre 
premières échéances du plan (payables de 2006 à 2009), soit environ 3 millions dôeuros, ont ®t® pay®s en f®vrier 
2010 et le solde sera, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation, apuré de manière échelonnée selon 
les modalités du plan de continuation. Le 24 novembre 2010, la cinquième annuité du plan de continuation de la 
Société, correspondant à 10% des créances inscrites au passif du plan, a été payée par la Société.  
 
- 22 arr°ts de rejet des demandes form®es par dôanciens salari®s prot®g®s (d®l®gu®s du personnel, membres du 
comit® dôentreprise, d®l®gu®s syndicaux). 
 
- 11 arr°ts de renvoi concernant dôanciens salari®s non prot®g®s pour divers motifs (d®c¯s du demandeur, 
absence de production de pièces, licenciement du salarié prononcé avant la liquidation judiciaire de Metaleurop 
Nord SAS). Le 17 décembre 2010, la Cour dôappel de Douai a d®cid® dôoctroyer ¨ 8 anciens salari®s une 
indemnit® dôun montant sô®levant ¨ 30 000 euros, ainsi que 100 euros ¨ titre de frais, soit un montant total 
dôenviron 240 000 euros, en décidant de fixer ces indemnités au passif de Recylex SA, apuré de manière 
échelonnée dans le cadre de son plan de continuation. Le 23 décembre 2010, la Société a décidé de se pourvoir 
en cassation ¨ l'encontre de ces 8 d®cisions et a pay® 34% des indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de 
Douai, soit un montant total dôenviron 82 000 euros, correspondant aux cinq premières échéances du plan de 
continuation de la Société (novembre 2006 à novembre 2010), sous réserve de la décision de la Cour de 
Cassation. Le solde de ces indemnités sera, sous réserve de la décision de la Cour de Cassation, apuré de 
mani¯re ®chelonn®e selon les modalit®s du plan de continuation de la Soci®t®. La Cour dôappel de Douai a par 
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ailleurs d®cid® de renvoyer les dossiers concernant 3 anciens salari®s ¨ lôaudience de plaidoiries fixée le 23 mars 
2011. 
 

(ii) Anciens salariés cadres 
 
Les 15 et 30 septembre 2009 et le 26 f®vrier 2010, la section Encadrement du Conseil de Prudôhommes de Lens 
avait alloué à chacun des 91 anciens salariés cadres de Metaleurop Nord SAS une somme identique de 30 000 
euros ¨ titre dôindemnit®s et 300 euros ¨ titre de frais, en consid®rant Recylex SA comme leur co-employeur et en 
ordonnant la fixation de ces sommes au passif de Recylex SA, apuré de manière échelonnée dans le cadre de 
son plan de continuation. La Société avait fait appel de ces décisions.  
 
Le 17 d®cembre 2010, la Cour dôAppel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions du Conseil de 
Prudôhommes de Lens, en consid®rant que Recylex SA ®tait co-employeur dôanciens salariés cadres de sa filiale 
Metaleurop Nord SAS. La Cour dôAppel a octroy® ¨ 84 anciens salari®s cadres non prot®g®s une indemnit® dôun 
montant compris entre 15 000 euros et 50 000 euros, ainsi que 500 euros à titre de frais, représentant un montant 
global dôenviron 3,6 millions dôeuros, en d®cidant dôint®grer ces sommes au passif apur® de mani¯re ®chelonn®e 
conformément aux dispositions du plan de continuation de Recylex SA. La Société a décidé, le 23 décembre 
2010, de se pourvoir en cassation ¨ lôencontre de ces d®cisions, ce qui nôen suspend pas leur exécution.  
 
Conform®ment au plan de continuation de Recylex SA, 34% des indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de 
Douai aux 84 anciens salari®s cadres non prot®g®s, soit un montant total dôenviron 1,2 million dôeuros, 
correspondant aux cinq premières échéances du plan de continuation de la Société (novembre 2006 à novembre 
2010), ont été payés le 23 d®cembre 2010. Le solde dôun montant total dôenviron 2,4 millions dôeuros sera, sous 
réserve des décisions de la Cour de Cassation, apuré de manière échelonnée dans le cadre du plan de 
continuation de la Soci®t® jusquôen novembre 2015. 
 
Par ailleurs, la Cour dôAppel de Douai a d®bout® 6 anciens salari®s cadres prot®g®s de leur demande 
dôindemnisation et a d®cid® de renvoyer le dossier dôun ancien salarié cadre non-protégé à son audience du 23 
mars 2011. 

 
(iii) Nouvelles demandes dôanciens salari®s cadres et non-cadres 
 

Le 17 décembre 2010, la Société a été convoquée aux audiences du 8 mars 2011 devant le bureau de 
conciliation de la section Industrie et devant celui de la section Encadrement du Conseil de Prudôhommes de 
Lens, suite aux demandes dôindemnisation formul®es par 137 ex-salariés non-cadres et 55 ex-salariés cadres de 
Metaleurop Nord SAS non parties aux procédures initiées en 2006. Chaque demandeur réclame une indemnité 
dôun montant compris entre 30.000 euros et 50.000 euros et 300 euros ¨ titre de frais, repr®sentant un montant 
total dôenviron 9,96 millions dôeuros. La Soci®t® a provisionn® lôint®gralit® de ces demandes dans ses comptes au 
31 décembre 2010 et entend contester tant la recevabilité que le fond de ces demandes. 

 

 Liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS  

 
Lôaction en comblement du passif de Metaleurop Nord SAS, initiée par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop 
Nord SAS ¨ hauteur de 50 millions dôeuros, avait été rejetée le 27 février 2007 par le Tribunal de Grande Instance 
de B®thune qui avait consid®r® que Recylex SA nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord SAS. Les 
liquidateurs ont fait appel de ce jugement. Le 18 novembre 2008, la Cour dôAppel de Douai a d®cid® de surseoir ¨ 
statuer en invitant les parties ¨ saisir le Conseil dôEtat sur lôexamen de la l®galit® dôune disposition r®glementaire. 
 
Recylex SA avait en effet soulev® une exception dôirrecevabilit®, au motif que les liquidateurs judiciaires nôavaient 
pas déclaré leur créance selon les dispositions légales dans le cadre du redressement judiciaire de Recylex SA 
ouvert le 13 novembre 2003. Les liquidateurs ont fait valoir lôexistence dôune disposition réglementaire qui les en 
dispenserait. Recylex SA a d®pos® un recours en appr®ciation de l®galit® devant le Conseil dôEtat le 12 f®vrier 
2009. Il appartient au Conseil dôEtat de statuer avant que la Cour dôAppel de Douai puisse se prononcer, tant sur 
la recevabilité que sur le fond du dossier. 
 
Aucune provision nôa ®t® constitu®e dans les comptes consolid®s ou dans les comptes sociaux de Recylex SA au 
titre de la procédure initiée par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS, eu égard au jugement 
favorable ¨ Recylex SA du Tribunal de Grande Instance de B®thune consid®rant que Recylex SA nô®tait pas 
dirigeant de fait de Metaleurop Nord SAS.  
 
Il est important de noter que les montants r®clam®s dans le cadre de lôaction en comblement du passif de 
Metaleurop Nord SAS ne sont pas intégrés dans le plan de continuation arrêté par le Tribunal de commerce de 
Paris le 24 novembre 2005 et que dans lôhypoth¯se o½ cette proc®dure aboutirait de faon d®favorable pour 
Recylex SA de mani¯re d®finitive, lôex®cution du plan de continuation pourrait être remise en cause. 
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 Action en responsabilit® ¨ lôencontre du repr®sentant des cr®anciers 

 
Dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire de Recylex SA ayant abouti à un plan de continuation 
adopté le 24 novembre 2005, le repr®sentant des cr®anciers avait par erreur propos® lôadmission dôune cr®ance 
faisant pourtant lôobjet dôun contentieux en cours devant le Tribunal de commerce de Paris. Cette cr®ance ayant 
été définitivement admise, Recylex SA a été contrainte de la payer dans le cadre de son plan de continuation 
sans que le contentieux nôait pu °tre tranch® sur le fond. Recylex SA a d¯s lors d®cid® dôinitier une action en 
responsabilit® ¨ lôencontre du repr®sentant des cr®anciers.  
 
Par jugement du 20 janvier 2010, le Tribunal de grande instance de Paris a condamné le représentant des 
cr®anciers ¨ payer ¨ Recylex SA une somme de 3 millions dôeuros ¨ titre de dommages et int®r°ts, dont 1 million 
dôeuros assorti de lôex®cution provisoire. Le 22 f®vrier 2010, le représentant des créanciers a fait appel de ce 
jugement.  
 
Le 15 juin 2010, compte tenu de lôincertitude li®e ¨ lôissue de la proc®dure dôappel, Recylex SA a conclu un 
protocole avec le représentant des créanciers prévoyant le désistement de ce dernier de la proc®dure dôappel et 
le paiement imm®diat ¨ Recylex SA dôune somme de 1,5 million dôeuros ¨ titre transactionnel. 

 
1.3.2.  Plan de continuation de Recylex SA  

Le plan de continuation de Recylex SA est décrit de manière détaillée dans la note 18 des annexes aux comptes 
consolidés et dans la note 21 des annexes aux comptes sociaux.  
 
Le respect des engagements souscrits par Recylex SA dans le cadre du plan de continuation arrêté le 24 
novembre 2005 par le Tribunal de commerce de Paris demeure la priorité du Groupe, avec pour objectifs dô®gale 
importance, la poursuite de ses activités avec le maintien des 690 emplois du Groupe, la prise en charge de la 
responsabilit® environnementale du Groupe et lôapurement du solde du passif gel® dôenviron 25,7 millions dôeuros 
(30 millions dôeuros avant ®limination des cr®ances intragroupes) sur un ®ch®ancier de 5 ans. A cet ®gard, le 
paiement de la cinqui¯me annuit® du plan est intervenu en novembre 2010 pour un montant total dôenviron 4,1 
millions dôeuros.  
 
Le montant total des paiements effectu®s au cours de lôexercice 2010 dans le cadre de lôex®cution du plan de 
continuation de la Soci®t® sô®l¯ve ¨ 7,7 millions dôeuros (8,4 millions dôeuros avant ®limination des paiements 
intragroupe), dont plus de la moitié, soit 5,5 millions dôeuros,  ¨ titre dôindemnit®s vers®es aux anciens salari®s de 
Metaleurop Nord SAS, suite aux arr°ts de la Cour dôAppel de Douai des 18 d®cembre 2009 et 17 d®cembre 2010 
précités, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation. 
 
Le montant de la sixi¯me annuit® du plan de continuation, dont le paiement est pr®vu en novembre 2011, sô®l¯ve 
¨ environ 4,5 millions dôeuros, dont 1,6 millions dôeuros relatifs aux indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de 
Douai aux anciens salariés de Metaleurop Nord SAS, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation. 

1.4.  Résultats du Groupe  

 
En application du Règlement n°1126/2008 du Conseil européen adopté le 3 novembre 2008, le Groupe Recylex a 
®tabli ses comptes consolid®s au titre de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 conformément aux normes 
internationales dôinformation financi¯re ou ç International Financial Reporting Standards è (IFRS) telles 
qu'adoptées dans l'Union européenne. 
 
Le périmètre de consolidation a évolué en 2010 par rapport au 31 décembre 2009 par le fait que la dissolution de 
la filiale Norzinco SA avec transmission universelle de son patrimoine à la filiale Delot Metal SAS a été réalisée 
avec effet au 31 décembre 2010 et que la société  Eco-Recyclage (Algérie), dont le Groupe détient 33,33% du 
capital, a démarré son activité au cours du 1

er
 semestre 2010. La société Eco-Recyclage a été intégrée dans les 

comptes consolidés du Groupe arrêtés au 31 décembre 2010 selon la méthode de la mise en équivalence.  
 
Le chiffre d'affaires consolidé du Groupe Recylex pour l'exercice 2010 s'est élevé à 403 millions d'euros, soit une 
augmentation de 44% par rapport à l'exercice 2009.  
 

La hausse du chiffre d'affaires de lôactivit® plomb est essentiellement li®e ¨ la hausse, de 32% de la moyenne du 
cours du plomb (exprim® en euros), durant lôexercice 2010 par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. 
 
Lôaugmentation du chiffre dôaffaires de lôactivit® zinc pour lôexercice 2010 par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent est 
liée à la hausse de 38% du cours du zinc (exprimé en euros) entre ces m°mes p®riodes, ainsi quô¨ une 
augmentation du niveau dôactivit® dans ce secteur. 
 
Le résultat net consolidé pour l'exercice 2010 se solde par une perte de 4,3 millions dôeuros contre un b®n®fice de 
9,1 millions pour lôexercice 2009. 
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Le résultat net consolidé 2010 est principalement constitué des postes suivants : 
 

- Résultat  opérationnel courant : 14,1 millions dôeuros 
 

- Solde des autres produits et charges opérationnels : - 9,8 millions dôeuros  
Cette charge nette concerne dôune part, la dotation dôune provision pour risques de 9,9 millions dôeuros 
dans le cadre des nouvelles proc®dures prudôhomales d®crites ¨ la section 1.3.1. du pr®sent Rapport, 
lôenregistrement dôune charge de 1,2 millions dôeuros li®e ¨  lôint®gration au passif du plan de 
continuation des indemnit®s octroy®es ¨ dôanciens salari®s de Metaleurop Nord SAS par d®cisions du 17 
d®cembre 2010 de la Cour dôAppel de Douai (section 1.3.1. du pr®sent Rapport) et dôautre part, 
lôenregistrement dôun produit de 1,5 millions dôeuros suite ¨ la conclusion dôun protocole avec le 
représentant des créanciers du plan de continuation de Recylex SA prévoyant le désistement de ce 
dernier de la proc®dure dôappel et le paiement ¨ Recylex SA de cette somme ¨ titre transactionnel 
(section 1.3.1. du présent Rapport).  

 
- Autres charges financières : -4,6 millions dôeuros 
- Charge dôimp¹t : -3,7 millions dôeuros 
- Résultat de la mise en équivalence de la participation dans la société algérienne Eco Recyclage : perte 
de 0,2 million dôeuros 

 
Les principales évolutions du bilan entre lôexercice 2009 et lôexercice 2010 sont les suivantes : 
 

 Stocks : + 14,0 millions dôeuros 

La valeur nette des stocks a fortement augmenté depuis le 31 décembre 2009 suite à une importante hausse des 
prix des matières premières (cours du plomb et du zinc).   
 
Lôarr°t de production de la principale fonderie du Groupe exploit®e par la filiale Weser-Metall GmbH en 
Allemagne au quatrième trimestre 2010 suite à un incident technique ayant endommagé une partie du four, a 
entrainé une forte augmentation du volume des stocks de produits intermédiaires dans les usines de valorisation 
de batteries du Groupe au cours de lôexercice 2010 par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. Les volumes de stocks de 
la principale fonderie du Groupe exploitée par la filiale Weser-Metall GmbH en Allemagne sont restés quant à eux 
quasi constants. 
 

 Actifs dôimp¹ts exigibles et autres actifs courants : -4,3 millions dôeuros 

La baisse des autres actifs courants sôexplique principalement par la baisse des acomptes vers®s aux 
fournisseurs et  la baisse des acomptes versés sur les impôts des sociétés et sur la TVA.     
 

 Trésorerie et équivalents de trésorerie : +10,2 millions dôeuros 

La hausse de la tr®sorerie au 31 d®cembre 2010 sôexplique principalement par la croissance du chiffre dôaffaires 
avec un besoin en fonds de roulement qui a diminué temporairement suite à une transaction commerciale 
ponctuelle ¨ la fin de lôann®e 2010 mais est resté globalement stable au cours de lôexercice 2010. Lôutilisation des 
facilités de factoring par les filiales allemandes du Groupe, ainsi que lôutilisation dôune ligne de cr®dit de 3 millions 
dôeuros par une filiale allemande du Groupe ont ®galement contribu® ¨ lôaugmentation de la tr®sorerie du Groupe 
au 31 décembre 2010.   
 

 Fournisseurs et comptes rattachés : + 16,3 millions dôeuros 

Lôaugmentation des dettes fournisseurs et comptes rattach®s au 31 d®cembre 2010 est due ¨ la hausse des prix 
de métaux depuis le 31 décembre 2009 et à une augmentation des approvisionnements en matières premières 
dans le secteur du plomb suite ¨ lôarr°t de production de la principale fonderie du Groupe exploit®e par la filiale 
WMG en Allemagne pendant 3 semaines en novembre et décembre 2010.  
 

 Provisions non courantes : + 6,3  millions dôeuros 

La hausse des provisions non courantes au 31 d®cembre 2010 est essentiellement due ¨ la constitution dôune 
provision pour risques suite aux convocations reçues par la Société aux audiences du 8 mars 2011 devant le 
bureau de conciliation de la section Industrie et devant celui de la section Encadrement du Conseil de 
Prudôhommes de Lens concernant les demandes dôindemnisation formul®es par 137 ex-salariés non-cadres et 55 
ex-salariés cadres de Metaleurop Nord SAS non parties aux procédures initiées en 2005. Chaque demandeur 
réclame une indemnit® dôun montant compris entre 30.000 euros et 50.000 euros et 300 euros ¨ titre de frais, 
repr®sentant un montant total dôenviron 9,96 millions dôeuros. La Soci®t® entend contester tant la recevabilit® que 
le fond de ces demandes. (Voir notes 1 et 14 de lôAnnexe aux comptes consolid®s pour plus dôinformations 
concernant les provisions non courantes relatives ¨ ces proc®dures prudôhomales). 



9 
 

 

 Investissements  

En 2010, le groupe Recylex a réalisé 9,2 millions d'euros d'investissements essentiellement pour la maintenance 
et lôam®lioration des outils industriels.   
 
La d®composition des investissements par branche d'activit® sô®tablit comme suit : 
 

- Plomb : 3,9 millions dôeuros, 

- Zinc : 4,8 millions dôeuros, 

- M®taux sp®ciaux : 0,3 million dôeuros, 

- Plastiques et infrastructures : 0,2 million dôeuros. 

 

 Analyse de la situation dôendettement  

Au 31 d®cembre 2010, le montant total des dettes financi¯res du Groupe sô®l¯ve ¨ 13,2 millions dôeuros, la partie 
courante sô®levant ¨ 6,0 millions dôeuros et la partie non courante ¨ 7,2 millions dôeuros (dont 7,0 millions dôeuros 
à échéance entre un et cinq ans). 
 
Aux dettes financi¯res du Groupe, sôajoutent les dettes r®®chelonn®es au titre du plan de continuation de Recylex 
S.A., en vigueur depuis novembre 2005 (pour plus dôinformations concernant le plan de continuation, voir la 
section 1.3.2 du présent Rapport).  
 
La dette totale de ce plan de continuation sô®l¯ve, au 31 d®cembre 2010, ¨ 25,7 millions dôeuros (hors dette 
intragroupe et avant actualisation) sur un échéancier de 5 ans. A cet égard, le paiement de la cinquième annuité 
du plan est intervenu en novembre 2010 pour un montant total dôenviron 4,1 millions dôeuros.  
 
Le montant total des paiements effectu®s au cours de lôann®e 2010, dans le cadre de lôex®cution du plan de 
continuation de la Soci®t®, sôest ®lev® ¨ 7,7 millions dôeuros (8,4 millions dôeuros avant ®limination des paiements 
intragroupe), dont plus de la moiti®, soit 5,5 millions dôeuros, ¨ titre dôindemnit®s vers®es aux anciens salari®s de 
Metaleurop Nord SAS suite aux arr°ts de la Cour dôAppel de Douai des 18 d®cembre 2009 et 17 d®cembre 2010 
précités, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation. 
 
Le montant de la sixième annuité du plan de continuation, dont le paiement est prévu en novembre 2011, sô®l¯ve 
¨ environ 4,5 millions dôeuros, dont 1,6 millions dôeuros relatifs aux indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de 
Douai aux anciens salariés de Metaleurop Nord SAS, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation. 
 
Le plan de continuation de la Société arrêté par le Tribunal de Commerce de Paris le 24 novembre 2005 prévoit 
que les cr®anciers ayant choisi lôoption 1 du plan de continuation impliquant un abandon de 50% de leur cr®ance, 
b®n®ficieront dôune clause de retour ¨ meilleure fortune sous r®serve (i) dôen avoir inform® la Soci®t® par lettre 
recommand®e dans les six mois du jugement adoptant le plan et (ii) de lôabsence de remise en cause du plan de 
continuation avant son échéance (le 25/11/2015).  
 
Cette clause de retour à meilleure fortune pr®voit, sous les r®serves pr®cit®es, quô¨ compter du 31 d®cembre 
2015 inclus, Recylex SA affectera 20% de sa trésorerie existante au 31 décembre de chaque exercice au 
remboursement du solde des cr®ances ayant fait lôobjet dôun abandon, sur une base pari passu entre les 
créanciers et ce, sans limitation de durée. Trois créanciers ayant manifesté, dans les délais, leur souhait de 
bénéficier de la clause de retour à meilleure fortune, le montant total des créances concernées par ladite clause 
s'élève à 19,2 millions dôeuros.  
 
La Soci®t® a ®valu® la juste valeur de cette dette au 31 d®cembre 2010 ¨  2,4  millions dôeuros et lôa inscrite au 
bilan de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 en ç Autres passifs non courants » en contrepartie des autres 
charges financières. (Voir la note 18.2  de lôAnnexe aux comptes consolid®s pour plus dôinformations concernant 
les modalit®s de lô®valuation de cette dette)  

1.5. Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice  

 
Aucun ®v®nement significatif nôest survenu entre la cl¹ture de lôexercice 2010 et la date du pr®sent Rapport. 

1.6. Evolution pr®visible et perspectives dôavenir  

 
Le niveau ®lev® des cours du plomb et du zinc observ® en fin dôann®e 2010 sôest poursuivi au d®but de lôann®e 
2011 où les cours sont supérieurs à 2 300 USD/t, soit 1 700 euro/t. Cependant toute nouvelle hausse des taux, 
notamment en Chine, pourrait laisser craindre un ralentissement de la demande et donc une correction sur les 
cours des métaux. 
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Compte tenu de lôhiver rude en Europe, les volumes de batteries recycl®es des premiers mois de lôann®e 2011 
ont ®t® sup®rieurs aux attentes. Les activit®s zinc et m®taux sp®ciaux ont ®galement d®but® lôann®e avec des 
volumes satisfaisants. 

1.7. Activités en matière de recherche et développement 

 
Les activités de recherche et développement dans le recyclage du tellure de cadmium et le recyclage des 
batteries lithium-ion se sont poursuivies au cours de lôexercice 2010. Le Groupe n'a toutefois engag® aucune 
dépense significative en matière de recherche et développement au cours de lôexercice 2010.  

1.8. Description et gestion des principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté  

 
Le Groupe a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur ses 
activités, sa situation financière ou ses résultats et considère, sur base des informations dont il dispose à ce jour, 
quôil nôy a pas de risques significatifs autres que ceux pr®sent®s dans le Rapport du Pr®sident.  
 

1.8.1. Risques financiers 

Les risques financiers, comprenant notamment les risque matières premières, les risques de change, les risques 
de taux dôint®r°t, les risques de contrepartie et les risques de liquidit® sont d®taill®s ¨ la section 6.4.1. du Rapport 
du Président.  
 

1.8.2. Risques opérationnels 

Les risques opérationnels sont détaillés à la section 6.4.4. du Rapport du Président.  
 

1.8.3. Risques juridiques  

Les risques juridiques auxquels le Groupe est confronté sont détaillés à la section 1.3.1. du présent Rapport et 
concernent principalement les procédures judiciaires en cours initiées par les anciens salariés et les liquidateurs 
judiciaires de Metaleurop Nord SAS ¨ lôencontre de Recylex SA.  
 

1.8.4. Risques environnementaux 

Les risques environnementaux sont détaillés à la section 6.4.2. du Rapport du Président.  

1.9. Développement durable 

  

1.9.1. Présentation générale  

Les activités du Groupe Recylex portant sur le recyclage et la valorisation de déchets de métaux et du 
polypropyl¯ne et la production de m®taux de haute puret®, la pr®servation de lôenvironnement naturel et humain 
se doit de conduire le développement de celles-ci. Au-delà du simple respect des réglementations locales, 
lôanticipation et la pr®vention des risques li®s ¨ la sant® des collaborateurs, ¨ la s®curit® des installations 
industrielles et ¨ la pr®servation de lôenvironnement figurent au cîur de la strat®gie et de la culture dôentreprise 
promue par le Groupe. 
 
La politique du Groupe en matière de développement durable est de : 
  

- Pr®server lôenvironnement en respectant la r®glementation applicable.  
- Protéger la santé du personnel.  

- Maintenir une performance durable.  
 

1.9.1.1. Historique et Organisation du Groupe  

 
Au cours de ces dix dernières années, l'activité de producteur primaire de plomb et de zinc (à partir de minerais) 
du Groupe sôest transform®e en activit®s de recyclage, traitant majoritairement des déchets pour en faire des 
matières premières secondaires, les métaux étant indéfiniment recyclables. 
 
Les 11 sites en exploitation du Groupe sont détaillés à la section 1.2. du présent Rapport. 
 
Tous les sites en exploitation du Groupe sont soumis à autorisations administratives compte tenu de leur activité 
industrielle qui est susceptible dôavoir un impact sur lôenvironnement. Seul le site de WMG (situ® ¨ Nordenham, 
Allemagne) est classé Seveso II. 
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1.9.1.2. Charte de développement durable  

Dans le cadre de la charte de développement durable du Groupe, réactualisée en 2010, les engagements du 
Groupe en matière environnementale sont les suivants : 
 

- Maîtriser et réduire les impacts des activités sur le milieu naturel.  
- Impliquer les parties prenantes locales et nationales.  
- Améliorer les conditions de travail du personnel.  

- Identifier, mener et développer une gestion efficace des risques.  
- Mesurer et améliorer les processus pour prévenir les maladies professionnelles et les accidents liés au 

travail.  

- Concevoir, maintenir et exploiter les installations dôune mani¯re fiable, efficace et respectueuse de 
lôenvironnement.  

- Identifier et optimiser les consommations dô®nergie.  
 
 

1.9.1.3. Reporting environnemental 

Le présent Rapport présente pour la premi¯re fois un reporting environnemental couvrant lôensemble des sites en 
exploitation du périmètre du Groupe (soit 11 sites en exploitation en ce compris la société Recytech SA, détenue 
à 50% par Recylex SA, mais dont lôensemble des donn®es ont ®t® prises en compte) répartis sur le continent 
européen. Toutefois, comme les impacts environnementaux pour les 2 sites de production de métaux spéciaux 
situés à Langelsheim et Osterwieck en Allemagne ne sont pas significatifs, leurs émissions ne sont pas traitées 
dans les tableaux de résultats présentés dans la section 1.9.3. ci-dessous. Les données Hygiène, Sécurité et 
Environnementales (HSE) sont consolidées trimestriellement au niveau du Groupe et portent sur la 
consommation des ressources, lô®nergie, les ®missions dans lôair et dans les eaux, les fr®quences dôaccidents, 
les niveaux de plombémie. Un bilan plus global intégrant les aspects déchets est réalisé annuellement.  
 
 

1.9.1.4. Système de Management Environnemental au sein du Groupe  

La charte de développement durable du Groupe est applicable à l'ensemble des établissements et filiales du 
Groupe et est conforme au principe d'amélioration continue de la norme environnementale ISO 14 001.  
 
La mise en îuvre de la charte de d®veloppement durable du Groupe rel¯ve de la compétence des Directions de 
chaque  ®tablissement ou filiale, qui ont pour mission dôassurer le respect des param¯tres environnementaux et le 
contact avec les autorités et les populations locales. A chaque directeur de site est rattaché au moins une 
personne, dont lôactivit® principale est d®di®e ¨ la gestion de lôenvironnement, la formation et lôinformation des 
salari®s avec un objectif de r®duction des risques pour lôenvironnement ainsi que la d®finition des organisations ¨ 
mettre en place en situation dôurgence pour chaque site. 
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1.9.1.5. Certifications  

Les syst¯mes de management de lôenvironnement constituent un cadre permettant d'identifier les impacts des 
activit®s, de d®finir les objectifs de progr¯s, de mettre en îuvre les plans d'actions et d'®valuer les r®sultats. 
Dans cette perspective, chaque établissement et filiale du Groupe fait certifier les systèmes de management mis 
en îuvre par des organismes accr®dit®s. Ces certifications font figure de r®f®rences internationales en termes de 
Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement et sont présentées par site dans le tableau ci-dessous : 
 

Sites en exploitation  Segment dôactivit®  Certification 

France  

sites de Recylex SA à Escaudoeuvres et Villefranche-sur-Saône  Plomb  ISO 14 001 : 2004 

site de C2P à Villefranche-sur-Saône  
Plastique 
 

ISO 14 001 : 2004 
ISO 9001 : 2008 
OHSAS 18001 : 2007 

site de Recytech SA (détenue à 50% par Recylex SA) à Fouquières-
lès-Lens 

Zinc  ISO 14 001 : 2004 

 
Belgique  

 

site de FMM à Bruxelles Plomb  
ISO 14 001 : 2004 
ISO 9001 : 2000 

Allemagne  

site de HMG à Goslar Zinc  
ISO 14 001 : 2005 
ISO 9001 : 2008 

site de WMG à Nordenham Plomb  
ISO 14 001 : 2005 
ISO 9001 : 2008 

site de Norzinco GmbH à Goslar Zinc  
ISO 14 001 : 2005 
ISO 9001 : 2008 

site de C2P GmbH à Goslar Plastique ISO 9001 : 2008 

sites de PPM à Langelsheim  Métaux spéciaux ISO 9001 : 2008 

sites de RMO à Osterwieck Métaux spéciaux ISO 9001 : 2008 

 
 

1.9.2. Stratégie environnementale du Groupe  

 
1.9.2.1 Recylex Lab : lôengagement de lôam®lioration continue 

 
Au cours de lôann®e 2008, un audit externe des risques en mati¯re dôhygi¯ne, s®curit® et environnement (HSE) a 
®t® r®alis® sur lôensemble des sites industriels du Groupe aboutissant ¨ des recommandations dôam®lioration 
continue en mati¯re dôHSE.  
 
Sur base de lôaudit externe, la Direction du Groupe a lanc® un plan dôactions, sous lôappellation ç Recylex LAB », 
visant ¨ mettre en îuvre ces recommandations avec lôaide dôexperts sur les sites de Recylex SA et C2P à 
Villefranche-sur-Saône, dans un premier temps. Suite ¨ lôaccueil favorable et aux résultats positifs constatés suite 
¨ lôinitiation du plan dôactions en 2009, la mission sôest poursuivie en 2010 sur le site de Recylex SA ¨ 
Escaudîuvres.  
 

1.9.2.2 Actions du Groupe en faveur de lôenvironnement  
 

 Recyclage  

 
Le Groupe Recylex est pleinement int®gr® ¨ la fili¯re du recyclage industriel. Dôune part, il traite et valorise 
plusieurs catégories de composants automobiles : des déchets dangereux, comme les batteries automobiles 
usag®es ou les poussi¯res dôaci®rie et des d®chets banals, comme les débris de zinc.  
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Dôautre part, Recylex contribue ¨ ®conomiser des mati¯res premi¯res non-renouvelables comme les minerais de 
plomb ou de zinc puisque les métaux sont indéfiniment recyclables, ou, indirectement, le pétrole, en recyclant le 
polypropylène. Ainsi, le Groupe cr®e des boucles dôapprovisionnement p®rennes : les composants des batteries 
usagées sont utilisés à 80% pour produire des batteries neuves. 
 
Le recyclage contribue aux réductions de gaz à effet de serre en évitant les consommations énergétiques liées à 
lôextraction des mati¯res premi¯res et leur transport jusquôen Europe. Les technologies du recyclage sont 
®galement moins consommatrices dô®nergie que les proc®d®s traitant des mati¯res premi¯res primaires.  
 

 Réhabilitation des sites miniers, des sites industriels arrêtés et des anciens terrils  

 
Les chantiers de réhabilitation des sites miniers et des sites industriels arrêtés demeurant sous la responsabilité 
du Groupe font lôobjet de provisions importantes (voir note 38 de lôAnnexe aux comptes consolidés). 
 

- France  
 

Lors de sa cr®ation en 1988, le Groupe a h®rit® de la responsabilit® dôune trentaine de concessions mini¯res en 

France, dont deux étaient encore en exploitation à cette époque. Dans le cadre du plan de continuation de 2005, 

Recylex SA a défini un programme de mise en sécurité de ses concessions minières qui est validé et actualisé 

p®riodiquement aupr¯s des minist¯res de lôIndustrie et de lôEcologie et des autorit®s locales.  

 
La proc®dure dôabandon des travaux des concessions minières dépend de la législation du Code Minier et 
consiste tout dôabord ¨ mettre en s®curit® les installations mini¯res et les anciens d®p¹ts de r®sidus miniers avant 
lô®tape administrative de r®trocession ¨ lôEtat formalis®e par la publication dôun arr°t® ministériel de renonciation.  
 
Au 31 décembre 2010, Recylex SA conserve les titres miniers de quinze concessions après avoir pu obtenir 
lôarr°t® minist®riel de renonciation de quatorze concessions depuis 2004.  
 
Le Groupe conserve également sous sa responsabilité la réhabilitation de sites industriels en France dont 
lôexploitation a ®t® arr°t®e, dont le principal est situ® ¨ lôEstaque (Marseille).  
 

- Allemagne  
 

En Allemagne, les filiales HMG, PPM et WMG conservent la responsabilit® dôanciens terrils ou d®p¹ts de résidus 
localisés dans les enceintes ou à proximité des sites en activité. Ces anciens terrils ou dépôts, souvent non 
exploit®s depuis plusieurs ann®es, mais dont la responsabilit® est soit enti¯re, soit partag®e avec dôautres 
industriels, doivent faire lôobjet dôune r®habilitation.  
 

 Mesures prises pour limiter les atteintes au milieu naturel  

 
Tous les établissements en exploitation du Groupe sont situés en zones industrielles ou urbaines, éloignés de 
toute zone d'espace protégée (ex. Natura 2000) et ne requièrent à ce titre aucune mesure de protection 
particuli¯re. Chaque filiale et ®tablissement du Groupe reste n®anmoins attentif ¨ la limitation de lôimpact de ses 
activit®s sur lôenvironnement. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de la réhabilitation de sites miniers ou arrêtés, une attention particulière est prise lors 
de travaux de fermeture dôanciennes galeries mini¯res lorsquôelles sont identifi®es comme g´te dôhibernation pour 
des chauves-souris. Dans ce cas, lôobturation consiste ¨ fermer la galerie par un mur ®pais en b®ton muni dôune 
lucarne ®quip®e de barreaux en acier, en lieu et place dôun foudroyage ou dôune fermeture compl¯te par des 
matériaux rapportés. 
 
Au cours de lôann®e 2010, plus de 44% des investissements du Groupe ont ®t® consacr®s aux améliorations des 
conditions de la protection de lôenvironnement et/ou de s®curit®. 
 

 Participation au d®veloppement dô®nergies renouvelables  

 
Le Groupe participe au d®veloppement des ®nergies renouvelables par lôinterm®diaire de sa filiale PPM, qui 
produit la matière première destinée à la fabrication de cellules photovoltaïques en couches minces à base de 
Tellure de Cadmium. En outre, les batteries au plomb dites stationnaires sont largement utilisées pour le 
stockage dô®nergie temporaire dans les secteurs de lô®nergie solaire et ®olienne.  
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1.9.3. Données environnementales du Groupe 

 
Les sites en exploitation du Groupe ont un impact potentiel sur l'environnement essentiellement lié aux émissions 
atmosphériques et rejets dans lôeau, particuli¯rement ceux li®s au plomb et au cadmium. Outre les objectifs de 
conformité aux réglementations locales, la charte de développement durable du Groupe exige de chaque filiale et 
établissement du Groupe de réduire régulièrement leur impact. 
 
Les valeurs pertinentes mesurées ou calculées concernant les sites en exploitation du Groupe sont rassemblées 
dans les tableaux ci-dessous. De manière générale, les données "mesurées" sont issues d'un autocontrôle. Cet 
autocontrôle est soumis à une vérification au moins annuelle par un organisme agréé et à des contrôles inopinés 
réalisés par les autorités administratives locales. 
 

1.9.3.1 Consommation dôeau et rejets aqueux 
 
La Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 a d®fini des objectifs dôam®lioration de la qualit® des eaux en 
Europe pour 2015 et est progressivement prise en compte dans les autorisations de fonctionnement des stations 
de traitement des effluents qui devront sôadapter ¨ ces nouvelles r®glementations. 
 
Les tableaux ci-apr¯s en pr®sente lô®volution au cours des deux derni¯res ann®es : 
 

Consommation dôeau mesur®e 
au niveau du Groupe  

2009 2010 

Eau rivière pour refroidissement 5 598 047 m3 5 710 128 m3 

Eau potable 208 602 m3 219 119 m3 

 

Rejets dans les eaux par les 
sites du Groupe 

2009 2010 

Plomb      (rejets mesurés) 16,5 Kg/an 18,8 Kg/an 

Cadmium (    "        "       ) 20,4 Kg/an 9,6 Kg/an
* 

 

* principalement issus des installations en exploitation et des anciens terrils de la filiale HMG  

 
1.9.3.2 Emissions dans lôair 

 
La gestion des poussières émises par les sites est un enjeu majeur pour le Groupe afin de garantir un 
environnement sain pour les riverains des sites de production. Lôutilisation de proc®d®s thermiques peut °tre 
génératrice de polluants dans les gaz émis aux cheminées et lorsque cela est nécessaire, ces installations sont 
équip®es de syst¯me de captation de ces polluants. Au cours de lôexercice 2010, la soci®t® Recytech SA a 
notamment investi dans de nouveaux absorbants pour la captation du mercure.   
 
Le tableau ci-apr¯s pr®sente lô®volution des ®missions dans lôair du Groupe de plomb et de cadmium au cours 
des deux dernières années : 
 

Emissions dans l'air (émissions 
cheminées) 

2009 2010 

Plomb (rejets mesurés) 827,6 Kg/an 782,5 Kg/an 

Cadmium (rejets mesurés) 16,2 Kg/an 11,9 Kg/an 

 
1.9.3.3 Déchets industriels 

 
Le tableau ci-après pr®sente lô®volution des d®chets g®n®r®s par les activit®s du Groupe au cours des deux 
dernières années : 
 

Déchets industriels 2009 2010
* 

Déchets industriels non 
dangereux éliminés en centre de 
stockage 

444 tonnes/an 26 475 tonnes/an
 

 

Déchets industriels non-
dangereux valorisés 

84 897 tonnes/an 104 337 tonnes/an 

Déchets industriels dangereux 
éliminés en centre de stockage 
agréé 

6 571 tonnes/an 8 990 tonnes/an 
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Le volume principal de déchets générés correspond aux scories résultant de la production des oxydes Waelz, 
dans lôactivit® de recyclage des poussi¯res zincif¯res en provenance des aci®ristes. Jusquôen 2010, la majorit® 
des scories était valorisée pour des aménagements de routes ou de couverture de terrils. En 2010, une partie des 
scories a été stockée en centre de stockage interne aménagé sur le site de HMG.  
 
LôOrdonnance nÁ 2010-15-79 du 17 décembre 2010, transposant en droit français la Directive 2008/98/CE du 18 
novembre 2008 sur les déchets, prévoit que les matières plombeuses issues des établissements de valorisation 
de batteries plomb-acide usag®es sont consid®r®es comme des d®chets jusquô¨ ce que des crit¯res sp®cifiques 
de fin de statut de déchets soient définis pour ces matières. En conséquence, les flux de ces matières entre les 
sites de valorisation de batteries en France et les filiales belge et allemandes du Groupe doivent être effectués en 
conformité avec le Règlement Européen (CE) n° 1013/2006 du 14 juin 2006 prescrivant les procédures de 
contrôle des transferts transfrontaliers de déchets. 
 

1.9.3.4 Consommation dô®nergie 
 
Les besoins énergétiques des usines du Groupe sont couverts par la consommation de gaz naturel et 
dô®lectricit®, qui sôest ®lev®e respectivement ¨ 226 054 MWh et 84 424 MWh pour lôensemble du Groupe au cours 
de lôann®e 2010.  
 
Bien quôaucun site du Groupe ne soit assujetti aux quotas des ®missions de CO2, le Groupe tient compte de la 
prise de conscience collective sur le réchauffement climatique. Les projets au niveau européen de taxation 
carbone sur les énergies consommées sont une préoccupation croissante pour le Groupe, dont trois filiales 
(WMG, HMG et C2P SAS) ont fait réaliser des bilans carbone en 2010. 
 
Les mesures dô®conomies dô®nergie du Groupe s'inscrivent dans une strat®gie pluriannuelle visant ¨ r®duire les 
consommations rapportées à la tonne produite par optimisation des procédés de production.  
 
Le tableau ci-apr¯s pr®sente lô®volution de la consommation dô®nergie du Groupe au cours des deux derni¯res 
années : 
 

Consommation d'énergie 
mesurée 

2009 2010 

Gaz 213 657 MWh 226 054 MWh 

Electricité 82 108 MWh 84 424 MWh 

CO2  (gaz à effet de serre calculé) 42 731 tonnes 45 210 tonnes 

 
Lôaugmentation notable du CO2 ®mis au cours de lôann®e 2010 est ¨ mettre en relation avec les volumes de 
matières premières traitées, eux aussi en forte augmentation en 2010 par rapport ¨ lôann®e 2009 (voir section 
1.9.3.5 du pr®sent rapport). La r®duction des volumes de production dans le secteur dôactivit® zinc en 2009 suite 
à la crise économique a notamment contribué à une réduction significative des émissions pour cette année. 
 

1.9.3.5 Consommation de matières premières 
 
Lôann®e 2010 se caract®rise par une ann®e de pleine activit® par rapport ¨ lôann®e 2009 qui a ®t® affect®e par la 
suspension temporaire de production dans le secteur dôactivit® zinc. 
 
Le tableau ci-apr¯s pr®sente lô®volution de la consommation de mati¯res premi¯res du Groupe au cours des deux 
dernières années : 
 

Consommation de matières 
premières 

2009 2010 

Matières premières issues du 
recyclage 

335 213  tonnes 418 198 tonnes 

Matières premières naturelles 
(minerais)  

51 481 tonnes 56 129 tonnes 

Total 386 694 tonnes 474 327 tonnes 

 
En 2010, les volumes de batteries usagées et résidus de plomb traités par le Groupe totalisent 197 664 tonnes. 
Pour lôactivit® zinc, les volumes des poussi¯res dôaci®rie et autres r®sidus atteignent 208 537 tonnes.  
 

1.9.3.6 Rejets dans le sol 
 

Les rejets dans les sols des sites en exploitation du Groupe sont liés, pour les zones externes aux usines, aux 
émissions atmosphériques liées à leur activité (voir section 1.9.3.2 du présent rapport) et pour les zones internes, 
au stockage et à la manutention des matières. Au-delà du simple respect de la réglementation applicable, les 
sociétés du Groupe surveillent la qualité des sols soit par des mesures de retombées atmosphériques, soit par 
des prélèvements périodiques et des analyses qui permettent de contrôler la qualité des sols. Des 
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investissements importants sont consacr®s chaque ann®e par le Groupe pour le maintien de lô®tanch®it® des sols 
des usines. 
 
Au cours de lôann®e 2010, la filiale WMG a notamment test® la limitation de vitesse inf®rieure ¨ 10 km/h des 
v®hicules circulant ¨ lôint®rieur de son usine qui a eu un impact positif sur la r®duction des volumes de retomb®es 
de poussi¯res tant sur le site quô¨ proximité de celui-ci. 
 

1.9.3.7 Nuisance olfactive ou sonore 
 

Le Groupe effectue r®guli¯rement des mesures de lôimpact sonore des activit®s de ses filiales et ®tablissements 
en limite de propri®t® des sites. Ces mesures nôont fait appara´tre aucun d®passement des seuils autorisés. 
N®anmoins, au cours de lôann®e 2010, la Soci®t® a reu une plainte dôun riverain pour nuisance sonore ¨ 
proximit® de son site dôEscaudoeuvres. 
 
Aucune r®clamation concernant les odeurs n'a ®t® formul®e ¨ lôencontre du Groupe au cours de lôann®e 2010. 
 

1.9.4. Dépenses et provisions environnementales des sites du Groupe  

 
1.9.4.1 Dépenses liées aux sites du Groupe  

 

Les dépenses environnementales récapitulées dans les tableaux ci-dessous concernent dôune part, les 
investissements li®s ¨ lôenvironnement des sites en exploitation du Groupe et, d'autre part, les coûts découlant de 
la remise en état des sites industriels arrêtés, sites miniers et anciens terrils du Groupe. 
 

 Investissements environnementaux des sites en exploitation du Groupe 

  2009 2010 

Investissements liés à 
lôenvironnement des 
sites en exploitation  

France  762 Kú 618 Kú 

Belgique  394 Kú 63 Kú 

Allemagne  867 Kú 3 407 Kú 

Total  2 023 Kú 4 088 Kú 

 
En 2010, la filiale HMG a d®marr® lôam®nagement dôun centre de stockage interne des scories issues du procédé 
de fabrication des oxydes Waelz pour un montant de 2 172 milliers dôeuros.  
 

 Dépenses liées aux sites industriels arrêtés et anciens terrils du Groupe 

  2009 2010 

Dépenses liées aux sites 
industriels arrêtés 

France  1 099 Kú 538 Kú 

Allemagne  0 0 

Total  1  099 Kú 538 Kú 

Dépenses liées aux 
anciens terrils 

France  0 0 

Allemagne  949 Kú 387 Kú 

Total  949 Kú 387 Kú 

Total des dépenses 2 048 Kú 925 Kú 

 

Les d®penses comptabilis®es sur lôexercice 2010 sô®l¯vent ¨ 925 milliers dôeuros couvrant les frais dô®tudes et de 
r®alisation de ma´trise des impacts et de remise en ®tat, ainsi que des co¾ts dôexploitation des installations de 
traitement de pollutions historiques. 
 

Deux anciens sites industriels en France ont fait l'objet d'études et de travaux de remise en état pendant 
l'exercice 2010. 
 

- Estaque  
 

Lôexploitation de lôusine de lôEstaque a ®t® arr°t®e en f®vrier 2001. Les impacts sur le milieu naturel proviennent 
des dépôts de résidus métallurgiques et de déchets de démolitions qui devront être éliminés dans des alvéoles 
de confinement à construire sur site. 
 
Un arrêté préfectoral de 2002 définit le programme de réhabilitation du site et fixe les objectifs de qualité des sols 
après traitement. La Société a déposé en 2010 un projet de construction dôalv®oles de stockage qui va faire 
lôobjet dôune tierce expertise d®but 2011. 
 
Au cours de lôexercice 2010, le montant des d®penses r®alis®es sô®tablit ¨ 538 milliers dôeuros. 
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Lô®valuation dôune ann®e suppl®mentaire pour les co¾ts r®currents a conduit à devoir augmenter les coûts 
prévisionnels de 483 milliers dôeuros.  
 

- Rieux  
 
La soci®t® Recylex SA est propri®taire dôun site industriel ¨ Rieux (Oise) qui ®tait lou® ¨ la soci®t® PENOX SA. 
Cette société a cessé son exploitation en 2006 rendant ainsi le site libre de toute occupation. Depuis, la société 
Recylex SA en assure le gardiennage et lôentretien dans lôattente dôune vente. En 2010, la Soci®t® a fait le choix 
de déconstruire les bâtiments pour proposer un site vierge de toute construction. Le montant prévisionnel de ces 
travaux a ®t® provisionn® pour 660 milliers dôeuros.  
 

 Dépenses liées aux sites miniers en France 

 2009 2010 

Dépenses liées aux sites 
miniers en France 

1 966 Kú 1 168 Kú 

 

Au cours de lôexercice 2010, le montant des travaux r®alis®s sôest ®tabli ¨ 1 322 milliers dôeuros pour les co¾ts du 
chantier dôam®nagement du carreau de la mine de Noailhac-Saint-Salvy (Tarn) et la gestion des stations de 
traitement des eaux.  
 
Au cours de lôexercice 2010, lô®valuation de travaux compl®mentaires pour plusieurs mines et lôaddition dôune 
année supplémentaire pour des coûts récurrents ont conduit à devoir augmenter les coûts prévisionnels de 
 627 milliers dôeuros.  
 

1.9.4.2 Provisions li®es ¨ lôenvironnement concernant les sites du Groupe 
 
(Les provisions environnementales reprises dans le tableau ci-dessous sont reprises dans les notes 38 et 22 des 
annexes aux Etats financiers consolidés et sociaux) 
 

Montant des provisions  
(en millions dôeuros) 
  

2009 2010 

France    

Sites en exploitation  150 Kú 0 

Sites industriels arrêtés 16 706 Kú 17 343 Kú 

Mines  5 558 Kú 5 171 Kú 

Allemagne    

Sites en exploitation 0 1 116 Kú 

Sites industriels arrêtés  10 210 Kú 9 871 Kú 

Belgique     

Site en exploitation 742 Kú 742 Kú 

Total des provisions 
  

33 366 Kú 34 243 Kú 

 
 

1.9.4.3 Autres informations  
 
Aucune amende n'a été payée en 2010 du fait de contraventions en matière de réglementation environnementale 
pour l'air, l'eau ou les déchets. 
 

1.9.5. Sécurité  

La gestion de la s®curit® est lôune des priorit®s de la Charte de D®veloppement durable du Groupe avec un 
engagement de lôensemble du personnel visant ¨ ®viter les risques de blessure dans le cadre de lôexercice de 
leurs fonctions. Le suivi du respect des mesures de sécurité est assuré par chaque société du Groupe et des 
audits externes sont par ailleurs r®alis®s p®riodiquement. La survenance de tout accident ®ventuel fait lôobjet 
dôune information aupr¯s de la Direction G®n®rale du Groupe et dôune analyse d®taill®e des circonstances, afin 
de proposer les actions correctives visant à pr®venir et r®duire les risques dôexposition du personnel du Groupe. 
 

1.9.5.1.  Santé 

Lôensemble du personnel des sites exploit®s par le Groupe fait lôobjet dôun suivi m®dical personnalis®, notamment 
de la plomb®mie (¨ lôexception des filiales PPM et RMO), par lôintermédiaire de la médecine du travail. La limite 
européenne réglementaire en la matière est de 400 µg/l pour les hommes et 300 µg/l pour les femmes. Au-delà 
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du simple respect de la réglementation applicable, des actions continues de prévention et de sensibilisation visant 
à préserver la santé des salariés sont régulièrement menées par les sociétés du Groupe.  
 
En 2010, lôaction Recylex Lab visant une meilleure gestion des risques hygi¯ne, s®curit® et environnement initi®e 
en 2009 a été poursuivie sur le site de Recylex SA à Escaudoeuvres (voir section 1.9.2.1. du présent rapport). 
 
Le tableau suivant pr®sente lô®volution des plomb®mies du personnel du Groupe : 
 

 2009 2010 

Moyenne des plombémies du 
personnel du Groupe 

208,8 µg/l 193,8 µg/l 

 
1.9.5.2. Procédure Reach  

Adopté en décembre 2006, le Règlement européen (CE) 1907/2006 REACH (Registration, Evaluation, 
Authorisation and Restriction of Chemicals - enRegistrement, Evaluation, Autorisation et restriction relatifs aux 
substances CHimiques) est entré en vigueur le 1er juin 2007 et concerne le contrôle de la fabrication, de 
lôimportation, de la mise sur le march® et de lôutilisation des substances chimiques.  
 
REACH constitue un tournant majeur dans la réglementation sur les produits chimiques industriels et a un impact 
important dans les modes de travail des industriels producteurs, importateurs et utilisateurs de substances 
chimiques. Des bénéfices importants sont attendus en termes de protection de la santé humaine et de 
lôenvironnement par une meilleure connaissance de ces substances, la maîtrise de leurs usages et en cas de 
besoin, la r®duction ou lôinterdiction de leur emploi. 

 
REACH comporte quatre procédures principales : 
Å             Lôenregistrement de substances chimiques, 
Å             Lô®valuation de substances chimiques, 
Å             Lôautorisation de substances chimiques, 
Å             La restriction éventuelle de substances chimiques. 
 
Pour la mise en îuvre des diff®rentes ®tapes de la proc®dure, le Groupe travaille en ®troite relation avec des 
organismes professionnels internationaux. La filiale Norzinco GmbH été désignée par le REACH Zinc Consortium 
(International Zinc Association à Bruxelles) en tant que déclarant principal pour l'oxyde de zinc et la filiale Weser-
Metall GmbH a été désignée par le REACH Lead consortium (International Lead Association à Londres) comme 
titulaire principal pour les fines de batterie au plomb-acide (issue du recyclage). 
  
Le 30 novembre 2010, le groupe Recylex a enregistré 24 matières : 9 dossiers sur les substances et 15 pour les 
produits intermédiaires.  
 
Le Règlement Européen (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 
des mélanges (CLP) qui est entré en vigueur le 20 janvier 2009 prévoit des mesures complémentaires à mettre 
en îuvre pour les substances chimiques avant le 3 janvier 2011. Ce r¯glement int¯gre les crit¯res de 
classification et d'®tiquetage approuv® par lôOrganisation des Nations Unies, appel® ç Système général 
harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques (SGH) », qui définit des critères de 
classification, de nouveaux symboles de danger (pictogrammes) et de nouvelles formules d'étiquetage visant à 
mieux informer et protéger  les travailleurs, les consommateurs et l'environnement.  
 
Les soci®t®s du Groupe initieront en 2011 la mise ¨ jour et lôadaptation de lôensemble des documents concern®s 
par cette nouvelle réglementation (fiches de données de sécurité, instructions des travailleurs sur les substances 
dangereuses,é).  
 

1.9.6. Politique sociale 

1.9.6.1. Politique sociale du groupe Recylex  
 

Pour des raisons structurelles liées aux difficultés auxquelles le Groupe a été confronté en 2002 et ayant abouti à 
lôadoption du plan de continuation de la soci®t® m¯re Recylex SA en 2005, la gestion des ressources humaines 
au sein du groupe Recylex repose sur une organisation décentralisée.  
 
Le présent rapport comporte pour la première fois un reporting social consolidé au niveau du Groupe couvrant 
lôensemble des donn®es sociales des soci®t®s du p®rim¯tre de consolidation retenu pour le Groupe (en ce 
compris la société Recytech SA, détenue à 50% par Recylex SA, dont lôensemble des donn®es sociales ont été 
prises en compte dans les sections 1.9.6.2 à 1.9.6.9 du présent rapport).  
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1.9.6.2. Données sociales  
 

 Effectifs 

 
Lôeffectif total du Groupe au 31 d®cembre 2010 est de 690 salari®s (hors ®quivalents temps plein) r®partis en 
France (15,5 %), en Allemagne (81,2%) et en Belgique (3,3 %). Lôeffectif total du Groupe est en augmentation de 
1,5 % par rapport au 31 décembre 2009 et tient compte notamment des apprentis et des contrats de 
professionnalisation. 
 
Le tableau ci-dessous présente la répartition des effectifs par zone géographique au 31 décembre : 
 

 2009 2010 

France  108 107 

Allemagne  552 560 

Belgique  25 23 

Effectif total du Groupe* 685 690 

Effectif moyen annuel du Groupe 678,05 689,1 
* hors équivalents temps plein  

 
Les contrats à durée déterminée repr®sentent 4,1% de lôeffectif total du Groupe au 31 d®cembre 2010, tandis que 
les contrats à durée indéterminée en représentent 95,9%. Le tableau ci-dessous présente la répartition des 
effectifs par types de contrat de travail : 
 

 2009 2010 

Nombre de salarié en contrat à durée 
déterminée au 31/12 

37 28 

Nombre de salarié en contrat à durée 
indéterminée au 31/12 

648 662 

 
Il est apparu ®galement pertinent de pr®senter la r®partition des effectifs par famille dôemplois au 31 d®cembre 
dans le tableau ci-dessous: 
 

 2009 2010 

Opérations, production, fabrication 435 435 

Logistique, achat 46 47 

Ventes et marketing 25 25 

Fonctions support et administration  179 183 

Total  685 690 

 
Le Groupe souhaite favoriser lôint®gration des travailleurs handicap®s dans ses différents sites. Au 31 décembre 
2010, le Groupe emploie 15 salari®s souffrant dôun handicap. 
 

 Gestion des effectifs  

 

Le tableau ci-dessous présente la rotation du personnel au niveau du Groupe : 
 

 
Aucun plan de r®duction des effectifs et de sauvegarde de l'emploi nôa ®t® mis en place au sein du Groupe en 
2010.  

 

 2009 2010 

Embauches en CDD 20 15 

Embauches  en CDI  14 18 

Autres  0 1 

Total des entrées  34 34 

Licenciements  9 9 

Retraite et préretraite  8 4 

Démissions   4 4 

Autres  4 1 

Total des sorties   25 18 
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1.9.6.3. Egalité professionnelle hommes/femmes 
 

Compte tenu de la nature des activit®s du Groupe dans le domaine de lôindustrie du recyclage, la pr®sence de 
femmes au sein du Groupe est faible par rapport aux hommes. 
 

 2009 2010 

Pourcentage de femmes au 31/12 15,22 15,16 

Pourcentage dôhommes au 31/12 84,78 84,84 

 
Selon un principe de traitement professionnel et salarial égal à poste identique, les femmes et les hommes sont 
classés selon les mêmes grilles professionnelles en fonction des responsabilités de leur poste de travail. 

 
1.9.6.4. Main-dôîuvre externe  

 
En complément de ses effectifs, le groupe Recylex a fait appel en 2010 à environ 146 personnes externes au 
Groupe (soit des intérimaires ou des salariés de sous-traitants), soit environ 21,1 % de lôeffectif total du Groupe. 
 
Le Groupe sous-traite notamment le transport et la manutention de ses approvisionnements et ses ventes, 
lôentretien des abords des sites, le nettoyage des bureaux administratifs et des ateliers, la surveillance de certains 
sites la nuit et le week-end, ainsi que la maintenance de ses installations industrielles.  
 

1.9.6.5. Organisation du travail et rémunération  
 

 Temps de travail 

 
Les modalit®s dôorganisation du temps de travail d®pendent notamment du secteur dôactivit® des filiales et 
établissements du Groupe, ainsi que de leur zone g®ographique dôimplantation.  
 

- Ainsi  en France, la durée légale hebdomadaire du travail est de 35 heures conformément aux accords 
faisant suite à la loi sur la réduction du temps de travail, avec des adaptations pour les sites de 
production exigeant un fonctionnement en continu des installations nécessitant la pratique du travail 
posté en continu par équipe.  

 
-    En Allemagne, la durée hebdomadaire du travail est fixée pour les salariés travaillant à temps plein par 
la convention collective applicable au secteur dôactivit® concern®. Les conventions collectives de la 
métallurgie et de la chimie fixent cette durée pour les salariés des filiales allemandes du Groupe, dans 
une fourchette comprise entre 35 et 38 heures par semaine. 

 
- En Belgique, le temps de travail hebdomadaire des salariés à temps plein de la filiale belge du Groupe 

est de 37,50 heures.  
 

Le taux moyen dôabsent®isme correspondant aux absences pour maladie non professionnelle et/ou accidents de 
travail sôest ®lev® ¨ environ 3% dans le Groupe au cours de lôexercice 2010. Les cong®s maternit® et paternit® 
sont exclus du calcul. 
 
Au cours de lôexercice 2010, environ 19 816 heures suppl®mentaires ont ®t® travaill®es par les salari®s du 
Groupe. 
 

  Rémunération  

 
Les salariés du Groupe sont rémunérés notamment en fonction de leur expérience, de leur niveau de 
responsabilit®s, du secteur dôactivit® concern® et des r®glementations sociales locales. Lôensemble des cadres du 
Groupe bénéficient de dispositifs de rémunération variable.  
 
La masse salariale de lôann®e 2010, correspondant aux r®mun®rations brutes perues par lôensemble des 
salari®s du Groupe au 31 d®cembre 2010, sôest ®lev®e ¨ environ 31 millions dôeuros. 
 
Lôaugmentation g®n®rale des r®mun®rations est révisée chaque année conformément à la législation sociale 
applicable. Au niveau du Groupe, une augmentation générale de 3% environ des rémunérations a été réalisée en 
2010 par rapport à 2009. 
 
En France, des accords dôint®ressements sont ren®goci®s r®guli¯rement dans la plupart des sociétés du Groupe.  
 
En France, les salari®s ont la possibilit® dôadh®rer ¨ un plan dô®pargne entreprise dans leur soci®t®. Les soci®t®s 
participent ¨ cette ®pargne sous la forme dôun abondement. Par ailleurs, une des soci®t®s françaises du Groupe 
a mis en place un plan de participation.  
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1.9.6.6. Formation  
 
Lôeffort de formation du Groupe pour lôexercice 2010 repr®sente environ 6 673 heures de formation. Ce volume 
dôheures de formation est li® essentiellement ¨ la formation des nouveaux embauch®s et ¨ lôam®lioration des 
compétences des salariés. 
 
Au cours de lôann®e 2010, les salari®s du Groupe ont assist® notamment aux formations suivantes: 
 

- S®curit® et environnement, sensibilisation aux risques industriels, sensibilisation ¨ lôISO 14001 ; 
- Formation à la conduite des engins en sécurité (CACES nacelle, chariot, grue, pelle, chargeuse), 

formations techniques métiers (par exemple en électricité et automatisme industriel), habilitation 
électrique ; 

- Lutte contre les incendies : utilisation des extincteurs, équipiers de seconde intervention, utilisation 
dôappareil respiratoire isolant (ARI) ; 

- Secourisme au travail ; 
- Droit social, langues, management et travail en équipe, comptabilité et finances, informatique. 

 
1.9.6.7. Participation du Groupe à la vie locale et impact territorial 

 

Les soci®t®s du Groupe, tant en France quôen Allemagne et en Belgique, participent ¨ la vie locale en soutenant, 
et subventionnant le cas échéant, des associations sportives et culturelles, ainsi que des écoles dans les 
communes avoisinantes. 

Certaines sociétés du Groupe organisent des visites sur leur site afin de permettre à la population locale, 
notammant les ®tablissements dôenseignement, de mieux appr®hender leur activit® et ainsi dô®tablir des relations 
de confiance. Ces d®marches visent notamment ¨ mieux pr®parer lôinsertion professionnelle des jeunes en 
formation en adaptant leurs comp®tences aux besoins de lôindustrie. En Allemagne, tous les deux ans ont lieu les 
« jours de la métallurgie », auxquels le Groupe participe, visant ¨ cr®er un lien entre lôindustrie et la population. 

Par ailleurs, les filiales du Groupe entretiennent des liens étroits avec les autorités locales de leur lieu 
dôimplantation en sôimpliquant notamment dans des d®marches dôam®lioration de lôenvironnement et en 
privilégiant le recrutement sur le bassin d'emploi local. Elles participent à de nombreux salons nationaux et 
internationaux concernant la m®tallurgie et lôenvironnement afin dôam®liorer leur savoir-faire et de développer leur 
relation avec les parties prenantes de leur secteur dôactivit®.  
 

1.9.6.8. Relations avec les parties prenantes  
 
Une des priorités du Groupe est de développer un dialogue constructif avec les parties prenantes de chaque 
secteur dôactivit® tant au niveau national que local. 
 
Ainsi, les sociétés françaises du Groupe entretiennent des relations étroites avec les autorités locales telles que 
les mairies, les sous-pr®fectures et les Directions R®gionales de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) en 
France.  
 
Les filiales allemandes du Groupe coopèrent et développent des contacts réguliers et de bonnes relations tant 
avec les autorit®s allemandes, notamment environnementales (par exemple lôAgence pour le transfert de d®chets 
spéciaux, les autorités responsables du transfert et du management des déchets, les autorités 
environnementales de contr¹le), quôavec la population et la presse locale.  
 
La filiale belge du Groupe maintient de bonnes relations avec les autorit®s administratives, telles que lôInstitut 
bruxellois pour la gestion de l'environnement et le Ministère de la région Bruxelles (en matière économique). 
 

1.9.6.9. Dialogue social  
 
Le dialogue social sôeffectue au niveau de chaque soci®t® du Groupe et donne lieu ¨ des r®unions et ®changes 
r®guliers, tant formels quôinformels, entre les représentants du personnel (en présence, selon la taille de 
lôentreprise, de d®l®gu®s du personnel, membres du comit® dôentreprise, membres du Comit® dôHygi¯ne, Sant® et 
Conditions de Travail ou de délégués syndicaux) et le Management de chaque société afin de mettre en place un 
dialogue constructif visant au maintien et ¨ lôam®lioration continue des relations avec les salari®s.  
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2. LA SOCIETE RECYLEX SA 

 
2.1. Situation et activités de la Société  

 
La société Recylex SA est la société de tête du Groupe Recylex et regroupe deux activités, une activité de 
holding et une activité opérationnelle de valorisation de batteries plomb-acide usagées répartie sur deux 
établissements situés à Escaudoeuvres (Nord) et à Villefranche-sur-Saône (Rhône).  
 
La tendance de lôaugmentation des volumes de batteries usagées à traiter constatée au cours du premier 
semestre 2010 sôest maintenue durant le deuxi¯me semestre 2010.  
 
Cette augmentation des volumes trait®s sôest toutefois accompagn®e dôune hausse du prix dôachat des batteries 
usagées, exerçant de fait une pression sur les marges. 
 
Au cours de lôann®e 2010, les investissements r®alis®s dans les deux ®tablissements op®rationnels de Recylex 
SA se sont ®lev®s ¨ environ 1 million dôeuros.  
 
Les activités des sociétés du Groupe durant l'exercice 2010 sont indiquées à la section 1.2. du présent Rapport. 
 

2.2. Faits caractéristiques et évènements majeurs 

Les faits caractéristiques et événements majeurs de la Société sont détaillés à la section 1.3. du présent Rapport. 
 

2.3. Résultats et situation financière de la Société  

 
Au 31 décembre 2010, le résultat net de la société Recylex SA se solde par une perte de 10,6 millions d'euros 
par rapport à un bénéfice de 2,4 millions d'euros en 2009.  
 
Il sera propos® ¨ lôAssembl®e g®n®rale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes annuels clos au 31 
d®cembre 2010 dôaffecter la perte de 10,6 millions dôeuros au compte ç report à nouveau », dont le solde 
deviendra, après affectation,  débiteur de 14,4 millions d'euros. 
 
Nous vous rappelons quôaucun dividende nôa ®t® distribu® au titre des trois derniers exercices. 
 
Lôactivit® de valorisation des batteries usag®es a g®n®r® un chiffre dôaffaires de 72,7 millions dôeuros et un 
r®sultat dôexploitation de 4 millions dôeuros au cours de lôexercice 2010. En 2009, le chiffre dôaffaires ®tait de 47,1 
millions dôeuros et le r®sultat dôexploitation de 4,1 millions dôeuros. 
 

 Analyse de la situation dôendettement  

Au cours de lôexercice ®coul®, aucun nouvel endettement financier nôa ®t® contract® par la Soci®t®.  
 
En février 2010, la Société a versé la partie des indemnités octroyées aux anciens salariés de Metaleurop Nord 
par d®cisions du 18 d®cembre 2009 de la Cour dôAppel de Douai correspondant aux quatre premi¯res ®ch®ances 
du plan de continuation pour un montant dôenviron 3 millions dôeuros. 
 
La Société a honoré la cinquième échéance du plan de continuation le 24 novembre 2010 en versant un montant 
de 4,1 millions dôeuros ¨ ses cr®anciers. Suite aux d®cisions de la Cour dôAppel de Douai du 17 d®cembre 2010 
octroyant des indemnités à 8 anciens salariés non cadres et 84 anciens salariés cadres de Metaleurop Nord pour 
un montant de 3,8 millions dôeuros, la Soci®t® a vers® 34% de ce montant au titre des cinq premi¯res ®ch®ances 
du plan de continuation, soit environ 1,3 millions dôeuros, en d®cembre 2010. 
 
Au 31 d®cembre 2010, lôendettement de source financi¯re et dôexploitation sô®levait ¨ 37 millions dôeuros (contre 
41,6 millions dôeuros en 2009), dont 25,0 millions dôeuros sont remboursables ¨ plus dôun an dans le cadre du 
plan de continuation. Les dettes moratoriées dans le cadre du plan de continuation ne portent pas intérêt. 
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 Délais de paiement des fournisseurs  

 
La d®composition, ¨ la cl¹ture de lôexercice 2010, du solde des dettes ¨ l'®gard des fournisseurs par date 
d'échéance, en application des articles L. 441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce, est la suivante : 
 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés *) 

En milliers dôeuros 
Au 31/12/2010 Au 31/12/2009 

Solde au 31/12/2010 3 495  4 315  

Dont échu 2 176 2 957 

Dont  du à 30 jours    244    208 

Du à 31 à 60 jours 167 111 

Du à 61 à 90 jours 2 2 

Du à 91 à 120 jours 0 0 

Du à plus de 120 jours À) 905 1037 

 
Recylex SA règle ses factures dans les délais impartis. Seules ne sont pas réglées aux échéances portées sur 
les factures, les factures qui font lôobjet de litige et qui sont class®es en attente dôavoir, ainsi que les factures 
reues tardivement. Le solde ®chu et non r®gl® au 31 d®cembre 2010 de 2 176 milliers dôeuros concerne, ¨ 
hauteur de 951 milliers dôeuros, des échéances comprises entre le 15 et le 31 décembre 2010 qui ont été réglées 
début janvier 2011. 
 

 Tableau des résultats 

Le tableau des résultats de Recylex SA au cours des cinq derniers exercices figure au point  2.11. du présent 
Rapport.  
 

 Mode de présentation des comptes et  méthodes d'évaluation 

Aucune modification n'est intervenue dans la présentation des comptes et dans les méthodes d'évaluation 
retenues au cours de lôann®e 2010. 
 

 Dépenses et charges non déductibles fiscalement 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
informons que le montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement, visées à l'article 39-4 dudit code, 
s'élève à 36 888 euros au titre de l'exercice 2010.  
 

 Activité en matière de recherche et développement 

La Société n'a engagé aucune dépense significative en matière de recherche et développement au cours de 
lôexercice 2010. 
 

2.4. Description et gestion des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 

Les risques spécifiques auxquels sont exposés la Société et ses sites situés en France sont détaillés à la section 
1.8. du Rapport du Président. 

 

2.5. Evènements importants survenus depuis la clôture  

Aucun ®v®nement significatif nôest survenu depuis la cl¹ture de lôexercice 2010 jusquô¨ la date du pr®sent rapport. 

2.6. Perspectives d'avenir et évolution prévisible de la situation de la Société  

Les perspectives d'avenir et évolution prévisible de la situation du Groupe sont présentés à la section 1.6. du 
présent rapport.  

2.7. Prises de participation et prises de contrôle 

Aucune prise de participation significative, ni de contrôle au sens de l'article L. 233-6 du Code de commerce n'a 
été réalisée au cours de l'année 2010 par la Société. 
 

                                                           
*
 Hors Charges à payer 
À
 Il sôagit des dettes fournisseurs inscrites dans le passif du plan de continuation de Recylex SA 
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2.8. Informations concernant le capital social de la Société 

Pour plus dôinformations sur le capital social de Recylex SA, voir la note 6 de lôAnnexe aux comptes sociaux. 
 

2.8.1. Répartition du capital social  

2.8.1.1. Répartition du capital nominal et des droits de vote 

Le capital social de la Société est réparti de la façon suivante :  

* représentant 32,09% des droits de vote 
** 31 000 actions ont été définitivement acquises le 27 septembre 2010 par les bénéficiaires concernés dans le cadre du plan 
dôattribution gratuite dôactions mis en place par le Conseil dóadministration du 26 septembre 2008  (Pour plus dôinformations 
concernant les actions auto-détenues par la Société, voir la section « 2.8.4. Mouvements et situations des actions auto-
détenues» du présent Rapport.) 
*** dont 50 000 actions attribu®es dans le cadre du plan dôattribution gratuite dôactions mis en place par le Conseil 
dôadministration du 26 septembre 2008. 
**** résultant des 15 000 options de souscription dôactions exerc®es au cours de lôannée 2010. 

Les variations du capital social ayant eu lieu durant les exercices 2009 et 2010 sont les suivantes : 
 

- Lors de sa r®union en date du 9 f®vrier 2010, le Conseil dôadministration a constat® lôaugmentation du 
capital de 47 915 964 à 47 919 964 euros, suite aux lev®es, au cours de lôexercice 2009, de 2 000 
options de souscriptions dôactions attribu®es par le Conseil dôadministration du 20 septembre 2002, dans 
le cadre de lôautorisation donn®e par lôAssembl®e g®n®rale du 30 mars 2000. 

- Lors de sa réunion en date du 21 mars 2011, le Conseil dôadministration a constat® lôaugmentation du 
capital de 47 919 964 à 47 949 964 euros, suite aux lev®es, au cours de lôexercice 2010, de 15 000 
options de souscriptions dôactions attribu®es par le Directoire du 3 mai 2000, dans le cadre de 
lôautorisation donn®e par lôAssembl®e g®n®rale du 26 juin 1995.  

Au 31 décembre 2010, le capital social est fixé à 47 949 964 euros et divisé en 23 974 982 actions, dôune valeur 
nominale de 2 euros, entièrement libérées et de même catégorie, compte tenu des 15 000 options de 
souscription dôactions exerc®es au cours de lôann®e 2010. 
 
Conformément aux statuts de la Société, un droit de vote double est attribué à toute action entièrement libérée, 
pour laquelle il est justifi® dôune inscription en compte de titres nominatifs au nom du même actionnaire depuis 
deux ans au moins. Au 31 décembre 2010, 72 126 actions de la Société donnaient droit à un droit de vote double.  
 

2.8.1.2. Principaux actionnaires nominatifs 

Sur la base des déclarations reçues au 31 décembre 2010 en application de la réglementation des 
franchissements de seuils et de la règlementation relative aux notifications des participations significatives, aucun 
actionnaire autre que ceux mentionnés dans le tableau ci-dessus ne détient directement ou indirectement 5 % ou 
plus du capital social et des droits de vote de la Société.  
 

2.8.1.3. Franchissements de seuils  

Aucun franchissement de seuils nôa ®t® port® ¨ la connaissance de la Soci®t® au cours de lôexercice 2010. 
 

 Nombre 
dôactions 

En % du capital 
nominal 

Nombre 
dôactions 

En % du capital 
nominal 

 Au 31 décembre 2010 Au 31 décembre 2009 

Glencore 7 703 877 32,1* 7 703 857 32,2 

Auto- contrôle  42 939 ** 0,2 73 939 *** 0,3 

Public  16 228 166 67,7 16 182 186 67,5 

Total   23 974 982 **** 100 23 959 982 100 
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2.8.2. Délégations de compétence et de pouvoirs en cours de validité accordées par l'Assemblée 
générale au Conseil d'administration dans le domaine des augmentations de capital 

Le tableau ci-apr¯s r®capitule les d®l®gations en cours de validit® au cours de lôexercice 2010 accord®es par 
lôAssembl®e g®n®rale des actionnaires au Conseil dôadministration portant sur le capital et lôutilisation faite de ces 
d®l®gations au cours de lôexercice 2010. 
 

Nature de la 
délégation 

Date de 
lôAssembl®e 

générale 
(n° de résolution) 

Durée  
(date dôexpiration) 

Montant maximum 
autorisé 

Utilisation faite 
au cours de 
lôexercice 2010 

Augmentation de 
capital réservée 
aux salariés 
adh®rents dôun 
PEE  

6 mai 2008  
(n° 3) 

26 mois 
(6 juillet 2010) 

100 000 euros de 
valeur nominale 

Néant  

Rachat par la 
société de ses 
propres actions 

7 mai 2010 
(n° 6) 

18 mois 
(7 novembre 2011) 

10 % du capital 
social à la date de 
lôAssembl®e 
générale  

Néant  

Réduction du 
capital social par 
annulation 
dôactions 

7 mai 2010 
 (n° 7) 

18 mois 
(7 novembre 2011) 

10 % du capital 
social par périodes 
de 24 mois 

Néant  

Attribution gratuite 
dôactions 
existantes 

7 mai 2010 
(n° 8) 

38 mois 
(7 juillet 2013) 

Nombre dôactions 
auto-détenues par 
Recylex à la date de 
lôAssembl®e 
générale, soit 
73 939 actions, sous 
réserve de certaines 
conditions 

Néant  

Attribution 
dôoptions de 
souscriptions 
dôactions 

7 mai 2010 
(n° 9) 

38 mois 
(7 juillet 2013) 

Montant nominal 
global maximal de 
3% du capital 
existant au jour de 
la date de 
lôAssembl®e 
générale 

Néant  

 

2.8.3. Actionnariat salarié  

Pour les besoins du présent paragraphe, le terme "Groupe" s'entend de la Société et des sociétés qui lui sont 
liées au sens de l'article L. 225-180 du Code de commerce. 
 
Au 31 décembre 2010, le personnel du Groupe ne détenait aucune action Recylex SA dans le cadre d'un plan 
d'épargne d'entreprise ou de fonds communs de placement d'entreprise visés à l'article L. 225-102 du Code de 
commerce. 
 
LôAssembl®e g®n®rale du 7 mai 2010 a conf®r® au Conseil dôadministration lôautorisation de proc®der ¨ 
lôattribution gratuite dôactions existantes et ¨ lôattribution dôoptions de souscriptions dôactions. Au cours de 
lôexercice 2010, la Soci®t® nôa pas mis en place de plan dôoptions de souscriptions dôactions ou de plan 
dôattribution gratuite dôactions.  
 
Par ailleurs, conform®ment ¨ lôarticle L. 225-129-6 du Code de commerce, le Conseil dôadministration soumettra ¨ 
lôAssembl®e g®n®rale du 6 mai 2011 une r®solution tendant ¨ d®l®guer au Conseil la comp®tence de proc®der ¨ 
une augmentation du capital au profit des salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de 
lôarticle L. 225-180 du Code de commerce ayant la qualit® dôadh®rents au plan dô®pargne entreprise. 
 

2.8.4. Mouvements et situation des actions auto-détenues 

 
Suite à l'acquisition par la Société de 73 939 actions propres dans le cadre d'un programme de rachat d'actions 
autorisé par l'Assemblée générale mixte du 30 mars 2000, l'Assemblée générale ordinaire du 26 septembre 2005 
a décidé d'affecter ces actions auto-détenues à un objectif d'allocation d'actions aux salariés du Groupe et 
notamment dans le cadre de plan d'options d'achats au profit des salariés et mandataires sociaux. 
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Conform®ment ¨ lôautorisation donn®e par les Assembl®es g®n®rales du 16 juillet 2007 et du 6 mai 2008, le 
Conseil dôadministration de Recylex SA a le 26 septembre 2008 mis en îuvre un plan dôattribution de 50 000 
actions gratuites sur les 73 939 actions existantes et auto-d®tenues par la Soci®t®, en vue dôassocier les 
b®n®ficiaires salari®s et mandataires sociaux du Groupe aux performances du Groupe ¨ travers lô®volution de la 
valeur des actions Recylex. Le Conseil a déterminé la liste des bénéficiaires ainsi que les critères et conditions 
dôattribution. Le Conseil dôAdministration a d®cid® de fixer ¨ 1 500  le nombre minimum dôactions attribu®es dans 
le cadre de la présente attribution qui devront être conservées par les mandataires sociaux de la Société, 
pendant une p®riode de deux ans, sous la forme nominative jusquô¨ la cessation de leur fonction en qualit® de 
mandataire social de la Société.  
 
31 000 actions gratuites attribuées aux bénéficiaires résidents français leur ont été définitivement acquises au 
terme dôune p®riode dôacquisition de deux ans (soit le 27 septembre 2010, le 26 septembre 2010 ®tant un jour de 
fermeture du marché boursier) et 19 000 actions gratuites attribuées aux bénéficiaires résidents allemands leur 
seront d®finitivement acquises au terme dôune p®riode de quatre ans (soit le 26 septembre 2012), sous r®serve 
de leur pr®sence dans lôune des soci®t®s du Groupe ¨ la date dôacquisition sauf exceptions prévues par le plan. 
Les actions acquises par les b®n®ficiaires r®sidents franais ne pourront °tre c®d®es avant lôexpiration dôun d®lai 
de conservation de deux ans (soit le 26 septembre 2012).  
 
Au 31 décembre 2010, Recylex SA détient 42 939 actions propres (dont 19 000 actions gratuites attribuées par le 
conseil d'administration du 26 septembre 2008 aux bénéficiaires résidents allemands qui leur seront 
définitivement acquises le 26 septembre 2012), représentant 0,2 % du capital, contre 73 939 actions au 31 
décembre 2009. Les 23 939 actions propres détenues par la Société non encore attribuées sont affectées à un 
objectif d'allocation d'actions aux salariés du Groupe et notamment dans le cadre de plan d'options d'achats au 
profit des salariés et mandataires sociaux.  
 
LôAssembl®e g®n®rale du 7 mai 2010, a autoris® pour une nouvelle dur®e de 18 mois un programme de rachat 
dôactions propres, dans la limite de 10 % du montant du capital social existant au jour de ladite Assembl®e. Au 
cours de lôexercice 2010, le Conseil dôadministration nôa pas mis en place ce programme de rachat dôactions. 
 
Lors de lôAssembl®e g®n®rale du 6 mai 2011, il sera propos® aux actionnaires de mettre fin ¨ la pr®c®dente 
autorisation et dôautoriser pour une nouvelle dur®e de 18 mois un programme de rachat dôactions propres, dont le 
descriptif est joint au présent Rapport, dans la limite de 10 % du montant du capital social existant au jour de 
cette Assemblée. 
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2.9. Informations relatives aux mandataires sociaux de la Société 

 
2.9.1. Composition du Conseil dôadministration 

 
Au 31 d®cembre 2010, le Conseil dôadministration est compos® de cinq administrateurs.  
 
Les statuts de la Soci®t® disposent quôun administrateur est ®lu pour 3 ans et doit poss®der au moins 20 actions. 
 
Au 31 décembre 2010, la composition d®taill®e du Conseil dôadministration est la suivante : 
 

Nom Fonction 
Age au 

31.12.2010 

Première 
nomination / 

Dernier 
renouvellement 

Date dô®ch®ance du 
mandat 

Nombre 
dôactions 
détenues 
dans la 
Société 

M. Yves 
ROCHE 

Président Directeur 
Général de Recylex SA * 

41 ans 
21.04.2005/ 
06.05.2008 

Assemblée générale 
statuant sur les 
comptes clos le 
31.12.2010 

15 540 
actions

1 

M. Aristotelis 
MISTAKIDIS 

 Administrateur de 
Recylex SA *

 49 ans 
20.09.2002/ 
06.05.2008 

Assemblée générale 
statuant sur les 
comptes clos le 
31.12.2010 

100 actions 

M. Richard 
ROBINSON 

 Administrateur de 
Recylex SA * 

57 ans 
08.04.2003/ 
12.05.2009 

Assemblée générale 
statuant sur les 
comptes clos le 
31.12.2011 

20 actions 

M. Mathias 
PFEIFFER 

 Administrateur de 
Recylex SA * 

65 ans 
28.07.2006/ 
12.05.2009 

Assemblée générale 
statuant sur les 
comptes clos le 
31.12.2011 

319 actions  

M. Jean-Pierre 
THOMAS 

Administrateur de 
Recylex SA * 

53 ans 12.05.2009 

Assemblée générale 
statuant sur les 
comptes clos le 
31.12.2011 

20 actions 

 
* Société cotée  
1
 dont 15 000 actions définitivement acquises le 27/09/2010 et soumises à une obligation de conservation de deux ans dans le 
cadre du plan dôattribution gratuite dôactions mis en place par le Conseil dôadministration du 26/09/2008  

 
Les mandats dôadministrateur de Messieurs Yves ROCHE et Aristotelis MISTAKIDIS expirant immédiatement 
apr¯s lôassembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos au 31 d®cembre 2010, le 
renouvellement de leur mandat pour une durée de trois ans sera soumis ¨ lôapprobation de votre Assembl®e 
générale.  
 
Conformément à la loi du 27 janvier 2011 relative à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au 
sein des conseils dôadministration et de surveillance et ¨ lô®galit® professionnelle, le Conseil dôadministration de la 
Société a décidé lors de sa réunion en date du 21 mars 2011, sur proposition du Comité des rémunérations et 
des nominations, de soumettre au vote de la prochaine Assembl®e g®n®rale du 6 mai 2011 la nomination dôune 
femme administrateur.  
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La liste des autres mandats sociaux et fonctions exercés dans toutes sociétés par les membres du Conseil 
dôadministration au cours de lôexercice 2010 est la suivante : 
 

M. Yves ROCHE 

Sociétés françaises 
 

- Pr®sident du Conseil dôadministration de 
Norzinco SA**, et Directeur général de 
Norzinco SA** à compter du 5 juillet 2010 

- Administrateur de Recytech SA 
- Superviseur de Recylex Commercial SAS  

Sociétés étrangères 
- Administrateur de FMM SA 
- Administrateur dôEco-Recyclage SPA 
 

M. Aristotelis MISTAKIDIS Sociétés étrangères 

- Président de Portovesme Srl  
- Président de Mopani Copper Mines PLC 
- Administrateur de Katanga Mining Limited*  
- Cadre dirigeant de Glencore International AG 

 

M. Richard ROBINSON 

Sociétés françaises 

- Administrateur de Recytech SA 
- Représentant permanent de Recylex SA au 
Conseil dôadministration de Norzinco SA ** 
 

Sociétés étrangères 

- Administrateur de Greystar Resources Ltd* 
- Administrateur de Crew Gold Corporation* 
jusquôau 1

er
 juin 2010 

 

M. Mathias PFEIFFER  
 
Néant  

M. Jean-Pierre THOMAS 
Société française 
 

- Administrateur de Generali France 
- Associé gérant au sein de Lazard France 
 

 
* Sociétés cotées  
** Radiation de la société Norzinco en date du 17 janvier 2011 par suite de la transmission universelle du patrimoine à son 
actionnaire unique la société Delot Metal réalisée le 31 décembre 2010 

 
2.9.2. Rémunérations des mandataires sociaux 

2.9.2.1. R®mun®rations des membres du Conseil dôadministration  

 Montants des jetons de présence 

Conformément à la loi, le montant maximal des jetons de présence distribuables annuellement aux 
administrateurs est fixé par l'assemblée générale des actionnaires de la Société.  
 
L'Assemblée générale des actionnaires de la Société du 7 mai 2010 (5

ème
 résolution) a décidé de fixer à 150 000 

euros le montant global annuel des jetons de pr®sence allou®s aux membres du Conseil dôadministration pour 
lôexercice en cours et ceux ¨ venir, jusquô¨ nouvelle d®cision de lôAssembl®e g®n®rale.  
 
Lors de sa r®union du 30 novembre 2010, compte tenu de lôeffectif r®duit du nombre de membres du Conseil et 
du taux de participation ®lev® aux r®unions, le Conseil a d®cid® dôattribuer aux membres du Conseil, outre une 
part égale de jetons de présence, une part supplémentaire liée à leurs fonctions spécifiques de présidence du 
Conseil ou des Comités compte tenu de la charge de travail supplémentaire et des responsabilités résultant de 
ces fonctions spécifiques.  
 
En conséquence, le Conseil a décidé de répartir le montant total de 150 000 euros des jetons de présence pour 
lôexercice 2010, comme suit : 

- 20 000 euros à chacun des membres du Conseil, 
- 20 000 euros ¨ titre de r®mun®ration compl®mentaire pour le Pr®sident du Conseil dôadministration, ainsi 
que pour le Pr®sident du Comit® dôaudit, soit un montant total de 40 000 euros chacun, 

- 10 000 euros à titre de rémunération complémentaire pour le Président du Comité des Rémunérations et 
Nominations, soit un montant total de 30 000 euros. 

 
Le montant total des jetons de pr®sence vers®s aux administrateurs sôest ®lev® ¨ 150 000 euros pour lôexercice 
2010, conformément à la décision de répartition visée ci-dessus.  
 
Compte tenu de la nomination dôun administrateur suppl®mentaire, lors de lôAssembl®e g®n®rale du 6 mai 2011, il 
sera proposé aux actionnaires de fixer à 170 000 euros le montant global annuel des jetons de présence alloués 
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aux membres du Conseil dôadministration, pour lôexercice en cours et ceux ¨ venir, jusquô¨ nouvelle d®cision de 
lôAssembl®e g®n®rale. 

 

 Montants des rémunérations attribuées aux mandataires sociaux non dirigeants 

Le tableau figurant ci-après indique la rémunération totale ainsi que les avantages de toute nature versés par la 
Société et les sociétés du Groupe à chacun des mandataires sociaux non dirigeants au cours de l'exercice 2009 
et 2010. 
 

Tableau sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues  
par les mandataires sociaux non dirigeants 

Mandataires sociaux non dirigeants 
Montants versés au cours 
de lôexercice 2009 

Montants versés au cours de 
lôexercice 2010 

M. Aristotelis MISTAKIDIS   

Jetons de présence 20 000 ú 20 000 ú 

Autres rémunérations Néant Néant 

M. Mathias PFEIFFER   

Jetons de présence 20 000 ú 20 000 ú 

Autres rémunérations 90 000 ú
1 

120 000 ú
1 

M. Richard ROBINSON   

Jetons de présence 20 000 ú 30 000 ú 

Autres rémunérations
2+3

 80 000 ú 166 429 ú
4
 

M. Jean-Pierre THOMAS   

Jetons de présence 20 000 ú 40 000 ú 

Autres rémunérations Néant Néant 

TOTAL 250 000 ú 396 429 ú 

dont jetons de présence 80 000 ú 110 000 ú 

dont autres rémunérations  170 000 ú 286 429 ú 
 

1
 Sommes versées par Recylex GmbH au titre dôune convention de prestations de services, conclue en 2007 entre Recylex 

GmbH et Monsieur Mathias Pfeiffer 
2 
Sommes vers®es au titre dôune convention de prestations de services conclue entre Recylex SA et HRI BVBA dont Monsieur 

Richard Robinson est le gérant. Les termes de cette convention sont décrits dans le rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions règlementées portant sur l'exercice clos le 31 décembre 2010. 
3
 Somme correspondant au montant brut versé par Recylex SA. 

4 
Somme correspondant à des prestations et frais facturés pour la période du 9 septembre 2009 au 31 décembre 2010. 

 
2.9.2.2. Rémunération des dirigeants mandataires sociaux 

En ce qui concerne la part variable de la rémunération de Monsieur Yves Roche, le Comité des rémunérations et 
des nominations a proposé que le montant de cette part variable soit fixé pour chaque année par le Conseil 
d'administration au vu de l'évolution, au cours de l'année considérée, des objectifs qualitatifs fixés préalablement 
par le Comité des r®mun®rations et des nominations chaque ann®e. Cette proposition a fait lôobjet dôune 
résolution adoptée par le Conseil le 18 mars 2008.  
 
Le Conseil dôadministration, sur proposition du Comit® des r®mun®rations et des nominations, a d®cid® de fixer la 
part fixe annuelle brute de la rémunération de Monsieur Yves Roche en sa qualité de Directeur général de la 
Société à un montant de 220 000 euros à compter du 1

er
 janvier 2010.  

 
La rémunération totale, y compris bonus et avantages de toute nature, versée par Recylex SA et les sociétés (y 
compris étrangères) qu'elle contrôle, durant l'exercice 2010 à chaque dirigeant mandataire social, est présentée 
dans les tableaux ci-dessous. 
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Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées 
à chaque dirigeant mandataire social 

M. Yves ROCHE Exercice 2009 Exercice 2010 

R®mun®rations dues au titre de lôexercice 
(détaillées au tableau 2) 

337 416 ú 368 028 ú 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice 
(détaillées au tableau 4) 

N/A N/A 

Valorisation des actions de performance attribuées au 
cours de lôexercice (d®taill®es au tableau 6) 

N/A N/A 

TOTAL 337 416 ú 368 028 ú 

 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 

M. Yves ROCHE 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants versés
 

Montants dus Montants versés 

- rémunération fixe (brute) 200 000 ú 200 000 ú 220 000 ú 220 000 ú 

- rémunération variable
 

100 000 ú 60 000 ú * 100 000 ú 100 000 ú * 

- rémunération exceptionnelle N/A N/A N/A N/A 

- jetons de présence 30 000 ú 30 000 ú 40 000 ú 40 000 ú 

- avantages en nature (voiture de 
fonction) 

7 416 ú 7 416 ú 8 028 ú 8 028 ú 

TOTAL 337 416 ú 297 416 ú 368 028 ú  368 028 ú 

 
* dus au titre de lôexercice pr®c®dent  

 

Options de souscription ou dôachat dôactions attribu®es durant lôexercice 
¨ chaque dirigeant mandataire social par lô®metteur et par toute soci®t® du groupe 

Nom du dirigeant 
mandataire social 

N° et date du 
plan 

Nature 
des options 
(achat ou 

souscription) 

Valorisation des 
options selon la 

méthode 
retenue pour les 

comptes 
consolidés  

Nombre 
dôoptions 
attribuées 

durant 
lôexercice 

Prix 
dôexercice 

Période 
dôexercice

 

M. Yves ROCHE NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT 

TOTAL       

 

Options de souscription ou dôachat dôactions lev®es durant lôexercice 
par chaque dirigeant mandataire social 

Nom du dirigeant mandataire social 
 
 

N° et date du plan Nombre dôoptions 
levées durant 
lôexercice 

Prix dôexercice 

M. Yves ROCHE NEANT NEANT NEANT 

TOTAL    
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Actions de performance attribuées à chaque mandataire social 

Actions de 
performance attribuées 
par lôassembl®e 

générale des 
actionnaires durant 
lôexercice ¨ chaque 

mandataire social par 
lô®metteur et par toute 

société du groupe 
(liste nominative) 

N° et 
date du 

plan 

Nombre 
dôactions 
attribuées 

durant 
lôexercice 

Valorisation 
des actions 

selon la 
méthode 

retenue pour 
les comptes 
consolidés 

Date 
dôacquisition 

Date de 
disponibilité 

Conditions de 
performance 

M. Yves ROCHE NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT 

TOTAL       

 

Actions de performance devenues disponibles durant lôexercice 
pour chaque dirigeant mandataire social 

Actions de performance 
devenues disponibles pour les 
dirigeants mandataires sociaux 

(liste nominative) 

N° et date 
du plan 

Nombre dôactions 
devenues 

disponibles durant 
lôexercice 

Conditions 
dôacquisition 

Ann®e dôattribution 

M. Yves ROCHE NEANT NEANT NEANT NEANT 

TOTAL     

 
Dans le cadre du plan dôattribution gratuite dôactions mis en place par le Conseil dôadministration du 26 septembre 
2008, 15 000 actions ont été définitivement acquises le 27 septembre 2010 par Monsieur Yves Roche, Président-
Directeur général de la Société, étant précisé que lesdites actions sont soumises à une obligation de 
conservation conformément aux conditions prévues par le plan.    
 

Historique des attributions dôoptions de souscription dôactions 

Information sur les options de souscription  

Date dôassembl®e 
AG  

30/03/2000 
AG 

30/03/2000 
AG 

28/07/2006 

Date du conseil dôadministration ou du 
Directoire selon le cas 

03/05/2000 20/09/2002 26/09/2008 

Nombre total dôactions pouvant °tre souscrites, dont le nombre 
pouvant être souscrites par : 

  
 

M. Yves ROCHE 1500 4000 60 000
1 

Point de d®part dôexercice des options 03/05/2004 20/09/2006 

50% 
26/09/2012 
50% 
26/09/2013 

Date dôexpiration 02/05/2010 20/09/2012 26/09/2018 

Prix de souscription  7,50ú 2,21ú 5,70ú 

Modalit®s dôexercice (lorsque le plan comporte plusieurs 
tranches) 

- - 

50% 
26/09/2012 

50% 
26/09/2013 

Nombre dôactions souscrites au 31/12/2010 - 4000 - 

Nombre cumul® dôoptions de souscription d'actions annul®es ou 
caduques 

1500 - - 

Options de souscription dôactions restantes en fin dôexercice - - 60 000 
 

1 
Le conseil d'administration a fixé à 10% la quantité des actions issues de chaque levée d'options que M. Yves Roche sera 

tenu de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de ses fonctions de mandataire social de la Société. 
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Options de souscription dôactions consenties 
aux dix premiers salariés non mandataires 
sociaux attributaires et options levées par ces 
derniers durant l'exercice clos 

Nombre total dôoptions 
attribu®es/dôactions 
souscrites ou achetées 
durant l'exercice clos 

Prix moyen 
pondéré 

Plan n° 

Options consenties, durant lôexercice, par 
lô®metteur et toute soci®t® comprise dans le 
p®rim¯tre dôattribution des options, aux dix 
salari®s de lô®metteur et de toute soci®t® 
comprise dans ce périmètre, dont le nombre 
dôoptions ainsi consenties est le plus ®lev® 
(information globale) 

NEANT NEANT - 

Options d®tenues sur lô®metteur et les soci®t®s 
vis®es pr®c®demment, lev®es, durant lôexercice, 
par les dix salari®s de lô®metteur et de ces 
soci®t®s, dont le nombre dôoptions ainsi achet®es 
ou souscrites est le plus élevé (information 
globale) 

NEANT NEANT - 

 

Dirigeants 
Mandataires 

Sociaux 

Contrat de Travail 
Régime de retraite 
complémentaire 

 
Indemnités ou 
avantages dus 

ou susceptibles 
dô°tre dus ¨ 
raison de la 

cessation ou du 
changement de 

fonctions 
 

Indemnités 
relatives à une 
clause de non 
concurrence 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

 
Nom : Yves ROCHE 
 
Fonction : Président-
Directeur Général 
 
Début de mandat : 
21/04/2005 
 
Fin mandat : AG statuant 
sur les comptes clos au 
31/12/2010

3 

 

X
1 

  X X
2 

  X 

 
1
 Le conseil dôadministration a d®cid® quôil serait mis fin au contrat de travail de M. Yves ROCHE, actuellement 
suspendu, lorsquôun syst¯me de couverture sociale sera mis en place en sa faveur, compte tenu des spécificités 
applicables aux sociétés concernant lesquelles un plan de continuation a été adopté. 

2
 Le renouvellement de lôapprobation de lôindemnit® en cas de cessation des fonctions de Monsieur Yves ROCHE sera 
propos® ¨ lôAssembl®e g®n®rale annuelle du 6 mai 2011 

3
 Le renouvellement du mandat de Monsieur Yves ROCHE en qualit® dôadministrateur sera propos® ¨ lôAssembl®e 

générale annuelle du 6 mai 2011 

 
Sur proposition du Comité des rémunérations et des nominations, le Conseil d'administration lors de sa réunion 
du 18 mars 2008 a décidé d'attribuer à Monsieur Yves Roche une indemnité qui lui serait versée en cas de 
cessation de ses fonctions de Directeur G®n®ral ¨ la suite dôun changement significatif de lôactionnariat de 
Recylex SA ayant le soutien du Conseil d'administration, sous réserve que Monsieur Yves Roche ait facilité la 
r®alisation de ce changement et la transition avec le nouvel actionnaire de r®f®rence. Cette indemnit® sô®l¯verait 
à deux fois la rémunération globale brute perçue au titre de son mandat social au cours du dernier exercice 
précédant la cessation et ne pourrait pas être versée avant que le Conseil d'administration ne constate le respect 
des conditions de performance. Cette décision a été approuvée par l'Assemblée générale du 6 mai 2008 et a fait 
l'objet d'un rapport des commissaires aux comptes. Sous r®serve du renouvellement du mandat dôYves Roche en 
qualité de Président-Directeur g®n®ral, le Conseil dôadministration lors de sa r®union en date du 21 mars 2011 a 
décidé de soumettre au vote de lôAssembl®e g®n®rale du 6 mai 2011 le renouvellement de lôengagement de la 
Société à verser ladite indemnité dont Monsieur Yves Roche est bénéficiaire, sous condition suspensive du 
renouvellement du mandat de Monsieur Yves Roche en qualité de Président-Directeur général de la Société. 
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2.9.2. Liste des opérations réalisées par les mandataires sociaux sur les titres Recylex 

Au cours de lôexercice 2010, les mandataires sociaux nôont d®clar® aucune op®ration sur les titres Recylex. 
 

2.10. Eléments susceptibles d'avoir une incidence en cas d'offre publique (article L.225-100-3 du 
Code de Commerce) 

  
1° Les informations relatives à la structure et à la répartition du capital social, et aux droits de vote sont indiquées 
ci-dessus au point 2.8. du présent rapport. 
 
2Á Il nôexiste pas de restrictions statutaires ¨ lôexercice des droits de vote et aux transferts dôactions ou de clauses 
de conventions port®es ¨ la connaissance de la Soci®t® en application de lôarticle L. 233-11 du Code de 
Commerce qui soient susceptibles dôavoir une incidence en cas dôoffre publique.  
 
3° Les principaux actionnaires identifiés de la Société figurent au point 2.8.1 du présent Rapport.  
 
4° Conformément aux statuts de la Société, un droit de vote double est attribué à toute action entièrement libérée, 
pour laquelle il est justifi® dôune inscription en compte de titres nominatifs au nom du m°me actionnaire depuis 
deux ans au moins.  
 
5Á La Soci®t® ne poss¯de pas dôactionnariat salarial au 31 d®cembre 2010. 
 
6Á La Soci®t® nôa pas connaissance dôaccords entre actionnaires pouvant entra´ner des restrictions au transfert 
dôactions et ¨ lôexercice des droits de vote.  
 
7Á Les r¯gles applicables ¨ la nomination et au remplacement des membres du Conseil dôadministration ainsi 
quô¨ la modification des statuts ne sont pas susceptibles dôavoir une incidence en cas dôoffre publique.  
 
8Á Selon le r¯glement int®rieur du Conseil dôadministration, une d®lib®ration pr®alable du Conseil dôadministration 
sera requise notamment en cas de cessions totales ou partielles de participations détenues par la Société, 
dôacquisitions ou de cessions dôactifs pour un montant sup®rieur ¨ 500 000 euros par op®ration.  
 
9Á La Soci®t® nôa pas conclu dôaccords qui sont modifi®s ou prennent fin en cas de changement de contrôle de la 
société. 
 
10Á En cas de cessation de fonction ¨ la suite dôun changement significatif de lôactionnariat de Recylex SA ayant 
le soutien du Conseil dôadministration, M. Yves Roche a droit ¨ une indemnit® ®gale ¨ deux fois sa r®mun®ration 
globale brute perçue au titre de son mandat social au cours du dernier exercice précédant la cessation, sous 
réserve que M. Yves Roche ait facilité la réalisation de ce changement et la transition avec le nouvel actionnaire 
de référence. Cette indemnité ne pourrait pas être versée avant que le Conseil d'administration ne constate le 
respect des conditions de performance.  
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2.11. TABLEAU DES RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ 
DERNIERS EXERCICES 

 

Montants exprimés en euros 2006  2007  2008  2009  2010  

      

I. CAPITAL ET AUTRES TITRES EN FIN D'EXERCICE           

Capital socialéééééééééééééééééééé 90 464 703  47 823 964  47 915 964  47 919 964  47 949 964  

 

Nombre des actions ordinaires existantesééééééé.. 23 736 382  23 911 982  23 957 982  

 

23 959 982  

 

23 974 982  

 

Nombre des actions à dividende prioritaireééééééé    

  

 

Nombre maximal d'actions futures à créer    

  

. Par conversion d'obligationsééééééééééééé      

. Par exercice de droits de souscriptionéééééééé... 435 300  333 200  791 800  665 800  600 900  

      

            

II. OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE           

Chiffre d'affaires hors taxesééééééééééééé... 36 878 148  83 296 157  58 603 854  48 308 050  74 298 422  

 

Résultat avant impôts, participation des salariés    

  

et dotations aux amortissements et provisionsééééé.. 4 455 463  20 298 869  4 785 636  (10 607 942) (760 017) 

 

Impôts sur les bénéficesééééééééééééééé. (248 610) (155 714) (153 114) 

 

 

 

(139 124) 

 

Participation des salariés due au titre de l'exerciceééé..    

  

 

Résultat après impôts, participation des salariés    

  

et dotations aux amortissements et provisionsééééé.. 13 710 771  25 377 093  (22 888 446) 2 416 217  (10 584 517) 

 

Résultat distribuééééééééééééééééééé    

  

            

III. RESULTATS PAR ACTION           

Résultat après impôts, participation des salariés,      

mais avant dotations aux amortissements et provisionsé. 0,19  0,86  0,21  (0,44) (0,03) 

 

Résultat après impôts, participation des salariés,    

  

et dotations aux amortissements et provisionsééééé.. 0,58  1,06  (0,96) 0,10  (0,44) 

 

Dividende net attribué à chaque actionééééééééé    

  

            

IV. PERSONNEL           

Effectif moyen des salariés employés      

pendant l'exerciceéééééééééééééééééé 28  30  36  34  38  

 

Montant de la masse salariale de l'exerciceééééééé 1 507 835  1 730 192  1 912 275  

 

1 901 833  

 

2 249 959  

 

Montant des sommes versées au titre des avantages    

  

sociaux de l'exercice (sécurité sociale,      

oeuvres sociales ...)ééééééééééééééééé 657 036  695 416  849 867  901 765  1 024 663  
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COMPTES CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2010 
 
ETAT DE SITUATION FINANCIERE  
Exercice clos le 31 décembre 2010 
 

(en milliers d'Euros) 
 

Notes 31/12/2010 
 

31/12/2009  

 
Actifs    
    
Actifs non courants    
Immobilisations corporelles .......................................................................  3 et 5 72 697 72 866 
Immobilisations  incorporelles ....................................................................  4 et 5 1 958 1 857 
Actifs financiers .........................................................................................  6 455 847 
Instruments financiers d®riv®sééééééééééééééé.......... 36 - - 
Autres actifs long terme .............................................................................  
Participation dans les entreprises associées .............................................  

7 5 004 
- 

5 303 
- 

Actifs d'impôts différés .............................................................................. ( 28 7 559 8 506 

  87 673 89 379 

Actifs courants    
Stocks ..................................................................................................... 1) 8 71 847 57 850 
Clients et comptes rattachés .....................................................................  9 34 389 33 655 
Actifs dôimp¹ts exigibles.............................................................................    419 1 727 
Autres actifs courants ................................................................................  10 5 030 8 014 
Instruments financiers dérivés ...................................................................  36 91 122 

Trésorerie et équivalents de trésorerie ......................................................  11 63 666 53 498 

  175 442 154 866 

Actifs non courants détenus en vue de la vente ........................................   - - 

  175 442 154 866 

TOTAL ACTIFS  263 115 244 245 

    
Capitaux propres et passifs    
Capital émis ...............................................................................................  12 47 950 47 920 
Primes dô®mission .....................................................................................  12 866 783 
Réserves consolidées ï part du Groupe ...................................................  12 53 912 44 604 
R®serves recyclableséé.éééééééééééééééééé.... 12 (434) (630) 
R®sultat de lôexercice ï part du Groupe ....................................................  12 (4 250) 9 065 
Réserves de conversion ............................................................................  12 1 452 1 452 

Capital émis et réserves attribuables aux porteurs de 
capitaux propres de la société mère ...........................................................................  

 
99 496 103 195 

Intérêts minoritaires ...................................................................................   - - 

Total capitaux propres  99 496 103 195 

Passifs non courants    

Emprunts portant intérêt ............................................................................  13 7 175 9 455 
Provisions ..................................................................................................  14  32 395 26 144 
Engagements de retraites..........................................................................  15 24 170 24 955 
Autres passifs non courants ......................................................................  18 22 170 20 617 
Passifs d'impôts différés ............................................................................  28 2 748 2 424 

  88 658 83 595 

Passifs courants    
Emprunts portant intérêt ............................................................................  13 6 036 3 932 
Provisions ..................................................................................................  14  11 024 11 113 
Engagements de retraites..........................................................................  15 2 044 2 214 
Fournisseurs et comptes rattachés ............................................................   16 35 968 19 709 
Passifs dôimp¹ts exigibles ..........................................................................    3 092 2 291 
Instruments financiers dérivés ...................................................................  36  865 2 072 
Autres passifs courants .............................................................................  17 15 932 16 123 

  74 961 57 454 

Passifs directement liés aux actifs non courants destinés à être cédés.  - - 

Total passifs  163 619 141 050 

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS  263 115 244 245 
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 
Exercice clos le 31 décembre 2010 

 
 
 

(en milliers d'euros) 
 
 

Notes 

 
 

31/12/2010 
 

 
 

31/12/2009 
retraité

 
(*) 

    
    
    
Ventes de biens et services ........................................................................   403 612 280 804 
    
 Produits des activités ordinaires 19 403 612 280 804 

    
Achats consommés ....................................................................................   (285 437) (194 874) 
Charges de personnel ................................................................................  21 (42 548) (40 296) 
Charges externes .......................................................................................  20 (55 135) (44 195) 
Impôts et taxes ...........................................................................................   (2 295) (1 230) 
Amortissements, provisions et pertes de valeur .........................................  23 (10 142) (1 059) 
Pertes de valeur des goodwills ...................................................................   - - 
Variations des stocks de produits en cours et de produits finis ..................   4 716 4 392 
Autres produits et charges d'exploitation ....................................................  24 1 337 1 287 

 Résultat opérationnel courant  14 108 4 829 

    
Autres produits et charges opérationnels ...................................................  25 (9 838) 13 789 

 Résultat opérationnel  4 270  18 618 

    
Produits de trésorerie et d'équivalent de trésorerie ....................................   351 807 
Coût de l'endettement financier brut ...........................................................   (1  139) (894) 

 Coût de l'endettement financier net  26 (788) (87) 

    
 Autres produits et charges financiers  27 (3 774) (3 790) 

    
Charge d'impôt ...........................................................................................  28 (3 753) (5 676) 
    
Quote-part dans le résultat des sociétés mises en équivalence .................   (205) - 
    
    
 Résultat net consolidé  (4 250) 9 065 

Intérêts minoritaires ....................................................................................     
Résultat net part du Groupe .......................................................................   (4 250) 9 065 
    
    
Résultats par action :  En euros En euros 
    
- de base .................................................................................................   29 (0,18) 0,38 
- dilué ......................................................................................................   29 (0,17) 0,37 
    
 
 
(*) Au 31/12/2010 la société a procédé à un reclassement des dotations aux provisions concernant la 
réhabilitation des anciennes mines (Note 38) des « Amortissements, Provisions et pertes de valeurs » (Note 23) 
vers les « Autres produits et charges opérationnels » (Note 25) pour mieux refléter la performance opérationnelle 
de ses activit®s. Au 31/12/2009 le montant de ces dotations sô®levait ¨ 867 milliers dôeuros contre 1287 milliers 
dôeuros au 31/12/2010.  Le r®sultat op®rationnel courant de lôexercice clos au 31/12/2009 avant ce retraitement 
sô®levait ¨ 3 962 milliers dôeuros, les ç Amortissements, Provisions et pertes de valeur è ¨ (1 926) milliers dôeuros 
et les « Autres produits et charges opérationnels » à 14 656 milliers dôeuros. 
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ETAT DU RESULTAT GLOBAL 
Au 31 décembre 2010 

 
 

(en milliers d'euros) 31/12/2010 31/12/2009 

   
R®sultat netééééééééééééééééééééééééé (4 250) 9 065 

   

Ecart de conversionéééééééééééééééééééééé (6) - 

Couverture de flux de trésorerie ééééé éééééééééé... 
 

275 (3 179) 

Imp¹t diff®r® sur couverture de flux de tr®sorerieééééééééé. (79) 926 

Produits et charges comptabilisés directement en capitaux  
propresééééééééééééééééééééééééééé. 

- - 

   
Total des autres ®l®ments du r®sultat globalééééééééé.. 190 (2 253) 

   
R®sultat globalééééééééééééééééééééééé (4 060) 6 812 

   
Dont :   
Part Groupeééééééééééééééééééééééééé. 
 

(4 060) 6 812 

Int®r°ts minoritaireséééééééééééééééééééééé - -  
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ETAT DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES AU 31 DECEMBRE 2010 

(en milliers dôeuros, sauf donn®es par action) 
Nombre 

d'actions 
Montant du 

capital 
Primes 

d'émission 
Réserves 

recyclables 
Réserves 

consolidées 

Total des 
capitaux 

propres part 
du groupe 

Total des 
capitaux 
propres 

Solde au 1
er

 janvier 2009 23 957 982 47 916 783 1 624 45 762 96 084 96 084 

        

R®sultat consolid® de lôexercice      9 065 9 065 9 065 
        
Autres éléments du résultat global        

Variation de la r®serve de couverture nette dôimp¹t (1)       (2 253)  (2 253) (2 253) 

Total des autres éléments du résultat global    (2 253) - (2 253) (2 253) 

Résultat global de la période       6 842 

        

Paiement en action     295 295 295 

Augmentation / Diminution de capital  (2)  2 000 4    4 4 

Solde au 31 décembre 2009 23 959 982 47 920 783 (630) 55 122 103 195 103 195 

        

Solde au 1
er

 janvier 2010 23 959 982 47 920 783 (630) 55 122 103 195 103 195 

        

R®sultat consolid® de lôexercice - - - - (4 250) (4 250) (4 250) 

        

Autres éléments du résultat global         

Variation de la réserve de couverture nette dôimp¹t (1) - - - 196 - 196 196 

Variation de lô®cart de conversion - - - - (6) (6) (6) 

Total des autres éléments du résultat global - - - 196 (6) 190 190 

Résultat global de la période       (4 060) 

        

Paiement en action - - - - 249 249 249 

Augmentation / Diminution de capital  (2)  15 000 30 83 - - 113 113 

Solde au 31 décembre 2010 23 974 982 47 950 866 (434) 51 115 99 496 99 496 

(1) Il sôagit de la r®serve de couverture (note 36) nette de lôimp¹t diff®r® passif.                  (2) Les variations du capital sont explicit®es dans la note 12. 
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TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDE 
Exercice clos le 31 décembre 2010 
 

  
(en milliers d'euros) 31/12/2010 31/12/2009 

  retraité * 

   
   

R®sultat net des soci®t®s int®gr®eséééééééééé......................................... (4 250) 9 065 
Résultat des mises en équivalenceéééééééééé........................................ 205 - 
Charges (et produits) sans incidence sur la tr®sorerieééééééé..é.é.............  17 938 (11 876) 
- Amortissements ï immobilisations corporellesééééééééé..éé.éééé. 9 813  10 257 
- Amortissements ï actifs incorporelsééééééééééééé..éé.éééé... 326 280 
- Pertes de valeur / reprises actifs incorporels et corporelsééé..éé.ééééé (90) 174 
- Variation des provisionséééééééééééééééééé..éé.ééééé 3 979 (19 961) 
- Elimination des impacts des stock-optionsééééééééé..ééé.éééé.. 249 295 
- Elimination sans incidence de trésorerie

3
éééééééééé..ééééééé... 3 511 (3 032) 

- Plus ou moins values sur cessions dôactifs immobilis®sééé...é...éééééé.. 150 112 
Capacit® dôautofinancement apr¯s co¾t de lôendettement financier net et 
impôt 

13 894 (2 811) 

- Elimination du co¾t de lôendettementééééééééééééé..éééééé... 833 88 
- Charges dôimp¹téééééééééééééééééé...ééé..éééééé... 3 753 5 676 
Capacit® dôautofinancement avant co¾t de lôendettement financier net et 
impôt 

18 479 2 953 

Variation du besoin en fonds de roulement couranté..éé.ééé.ééé................ 10 327 (5 696) 
- Stocksééééééééééééééééééééé...éééé.ééééééé. (13 794) (3 763) 
- Clients et comptes rattach®sééééééééééé...ééééééééé........... (688) (11 044) 
- Fournisseurs et comptes rattach®séééééééé...éééééééééééé. 16 258 3 259 
- Autres actifs et passifs courantséééééééééééééééééééééé. 8 551 5 852 
Variation du passif gel®ééééééééééééééé.é..éé.ééé................ (7 708) (1 777) 
Variation du besoin en fonds de roulement non couranté..éé.ééé.................... (298) 4 419 
Incidences des variations des provisions sur le besoin en fonds de roulementéé.. (946) (9 076) 
Imp¹ts pay®sééééééééééééééééééééééééééééééé (446) (963) 

   

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles 19 409 (10 140) 

   
Variation de p®rim¯treéééééééééééééééééééééééééé.   
Acquisitions dôimmobilisations corporelles et dôactifs incorporelséééééééé (8 976) (7 111) 
Cessions dôimmobilisations corporelles et dôactifs incorporelsééééééééé. 49 39 
Variation dôactifs financiers

4
éééééééééééééééééééééééé 192 (4 911) 

   

Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement (8 735) (11 983) 

   
Emissions dôempruntsééééééééééé.ééééééééééééééé.. - 654 
Remboursements dôempruntséééééééééééééééééé.ééééé. (2 785) (2 424) 
Int®r°ts dôactifs financiersééééééééééééééééééééééééé (833) (63) 
Autres mouvements sur capitaléééééééééééééééééééééé.. 112 4 

   

Flux de trésorerie provenant des activités de financement (3 506) (1 829) 

   
Variation de la trésorerie et équivalents de trésorerie 7 168 (23 952) 

   
Trésorerie et équivalents de trésorerie d'ouvertureéééééééééééééé 53 498 77 450 
Tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie de cl¹tureééééééé........................... 60 666 53 498 

   

Variation de la trésorerie et équivalents de trésorerie 7 168 (23 952) 

 
* Au 31/12/2010 la Soci®t® a d®cid® dôisoler la variation des dettes du plan de continuation auparavant 
incluse dans les positions « Remboursements dôemprunts », « Autres actifs et passifs courants »  et 
« Fournisseurs et comptes rattachés ». 

 
 
 

                                                           
3
 Il sôagit en 2009 principalement de lô®limination dôun produit suite ¨ lôabandon dôune cr®ance au profit du Groupe (cf. 

Note  25 ) 
4
 Il sôagit en 2009 de la constitution dôun actif financier dédié à la réhabilitation de certains sites du Groupe en Allemagne 

en 2009 (cf. Note  7) 
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NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 
 
Exercice clos le 31 décembre 2010 
 

NOTE 1 - PRESENTATION DE L'ACTIVITE ET DES EVENEMENTS MAJEURS 
 

 Références de la Société 

 
En date du 21 mars 2011, le Conseil dôAdministration a arr°t® et autoris® la publication des ®tats 
financiers consolid®s de Recylex SA pour lôexercice clos au 31 décembre 2010. Ces états financiers 
consolid®s seront soumis ¨ lôapprobation de lôAssembl®e G®n®rale le 6 mai 2011. 
 
Recylex SA est une société anonyme cotée à la bourse de Paris (ISIN FR0000120388) immatriculée en 
France. 
 

  Caractéristiques de l'activité      

 
Recylex est un groupe implanté principalement en France, en Allemagne et en Belgique, regroupant 
onze sites de production. 
 
Ses activités concernent le domaine du recyclage du plomb et du plastique (à partir des batteries 
d'automobile et industrielles), le recyclage du zinc en provenance des poussières issues des aciéries 
électriques, la production d'oxydes de zinc et de métaux spéciaux notamment pour l'industrie 
électronique.  

 
 Ev®nements majeurs de lôexercice 2010 

 
Lôann®e 2010 a été marquée par une augmentation du cours du plomb de 1 662 ú/t au 31 d®cembre 
2009 ¨ 1 936 ú/t au 31 d®cembre 2010.  Le cours atteignait son plus bas annuel d®but f®vrier 2010 et 
d®but juin 2010, ¨ respectivement 1 406 ú/t et 1 303 ú/t.  Toutefois, la moyenne du cours du plomb de 
lôann®e 2010, ¨ 1 615 ú/t, est sup®rieure ¨ celle de lôann®e 2009 qui sô®levait ¨ 1 225 ú/t.  
 
Parall¯lement, le cours du zinc a ®galement enregistr® une hausse en passant de 1 783 ú/t au 31 
d®cembre 2009 ¨ 1 820 ú/t au 31 d®cembre 2010.  La moyenne du cours du zinc de lôann®e 2010, 
sô®levant ¨ 1 624 ú/t, est sup®rieure ¨ celle de lôann®e 2009 qui sô®levait ¨ 1 179 ú/t.  
 
Dans le segment du plomb, la tendance de lôaugmentation des volumes de mati¯res secondaires ¨ 
traiter (batteries usagées) constatée au cours du premier semestre 2010 sôest maintenue au deuxi¯me 
semestre 2010. Lôann®e 2010 sôest ainsi sold®e par un volume trait® de 148 531 tonnes de batteries 
(130 551 tonnes en 2009).  
 
Cette augmentation des volumes trait®s sôest toutefois accompagn®e dôune hausse des prix dôachat de 
batteries, ce qui a pesé sur les marges. 
 
Par ailleurs, la performance opérationnelle de la principale fonderie du Groupe située à Nordenham, en 
Allemagne (Weser-Metall GmbH) a été fortement affectée par un arrêt de production de trois semaines 
en novembre/décembre 2010 suite à un incident technique ayant endommagé une partie du four. 
Lôimpact financier de cet arr°t sur le résultat op®rationnel courant consolid® de lôexercice 2010 est 
dôenviron 4,3 millions dôeuros.   
 
La production de plomb du Groupe sôest ®levée à 122 115 tonnes pour lôann®e 2010 par rapport ¨ 119 
757 tonnes en 2009 et 135 732  tonnes en 2008.  
 
Les conditions commerciales, notamment les primes sur ventes de plomb ont été inférieures dans 
lôensemble au cours de lôexercice 2010 par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. En revanche, le prix de 
lôacide sulfurique, sous-produit de la fonderie de plomb de Nordenham exploitée par la filiale Weser-
Metall GmbH, sôest appr®ci® au cours de lôexercice 2010. Parall¯lement, le cours de lôargent (autre 
sous-produit issu de lôusine de Nordenham) a connu une hausse sensible durant lôexercice 2010 par 
rapport ¨ lôexercice 2009. 
 
Dans le segment du zinc, le red®marrage de lôactivit® des producteurs de zinc et lôaugmentation de la 
production  des aci®ristes durant lôann®e 2010, sans toutefois atteindre le niveau de production dôavant-
crise, ont permis aux filiales Harz-Metall GmbH en Allemagne et Recytech SA (détenue à 50%) en 
France dôaugmenter sensiblement leur production dôoxydes Waelz issus du recyclage des poussi¯res 
dôaci®ries enrichies en zinc.  Ces deux entit®s ont ainsi pu traiter environ 182 000 tonnes de poussières 
et produire environ 74 000 tonnes dôoxydes Waelz au cours de lôexercice 2010 (par rapport ¨ environ 
123 000 tonnes de poussières traitées et une production dôenviron 43 000 tonnes dôoxydes Waelz en 
2009). 
    
Lôactivit® de recyclage de zinc (Norzinco GmbH) a pu enregistrer une activit® en hausse durant 
lôexercice 2010, notamment gr©ce ¨ une bonne tenue des commandes provenant de lôindustrie 
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chimique. La production dôoxydes de zinc sôest ®lev®e ¨ environ 25 880 tonnes pour lôann®e 2010 
contre environ 22 000 tonnes en 2009. 
 
Dans le segment du plastique, les filiales C2P SAS et C2P GmbH ont axé leur stratégie sur la 
diversification de leur portefeuille clients et la maîtrise de leurs coûts de production, ainsi que 
lôam®lioration de leur besoin en fonds de roulement. Le chiffre dôaffaires de lôexercice 2010 est en 
hausse de 16% par rapport ¨ lôexercice 2009.  
 
Le segment des métaux spéciaux a pu enregistrer une hausse significative des volumes de ventes 
dans les trois secteurs principaux de son activité, ¨ savoir, lôarsenic de haute puret®, le germanium et le 
tellure de cadmium. Le secteur de lôarsenic de haute puret® a pu b®n®ficier de la demande en 
croissance de lôindustrie des t®l®phones portables (smart phones) et lôactivit® du tellure de cadmium de 
la demande croissante de lôindustrie du photovoltaµque.  
 
   
Procédures judiciaires en cours concernant Metaleurop Nord SAS 

 
Les procédures judiciaires initiées en 2006 ¨ lôencontre de Recylex SA par dôanciens salari®s de 
Metaleurop Nord SAS, dôune part, et par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS dôautre 
part, sont toujours en cours, avec de nouvelles demandes formul®es par dôautres anciens salariés de 
Metaleurop Nord SAS au cours de lôann®e 2010 :  

 
Å Anciens salariés de Metaleurop Nord SAS 
 
(i) Anciens salariés non-cadres 

 
Le 27 juin 2008, la section Industrie du Conseil de Prudôhommes de Lens avait d®cid® dôallouer 
30 000 euros ¨ titre dôindemnités et 300 euros à titre de frais à chacun des 493 anciens salariés 
non-cadres de Metaleurop Nord SAS, considérant notamment que Recylex SA était leur co-
employeur. Le Conseil de Prudôhommes avait toutefois d®cid® dôint®grer ces sommes, dôun 
montant total dôenviron 14,9 millions dôeuros, au passif de Recylex SA apuré de manière 
échelonnée selon les termes du plan de continuation arrêté par le Tribunal de Commerce de 
Paris le 24 novembre 2005. La Société avait fait appel de ces décisions. 
 
Le 18 décembre 2009, la Cour dôAppel de Douai a partiellement confirmé les décisions 
prudôhomales et a rendu : 
 
- 460 arr°ts octroyant des indemnit®s ¨ dôanciens salari®s non prot®g®s et ordonnant la fixation 
de ces sommes au passif de Recylex SA, dôun montant global dôenviron 12,4 millions dôeuros. 
Le 9 f®vrier 2010, la Soci®t® a d®cid® de se pourvoir en cassation ¨ lôencontre de ces 460 
d®cisions, ce qui nôen suspend pas lôex®cution. Conform®ment au plan de continuation de la 
Société, 24% de ces indemnités, correspondant aux quatre premières échéances du plan 
(payables de 2006 ¨ 2009), soit environ 3 millions dôeuros, ont ®t® pay®s en f®vrier 2010 et le 
solde sera, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation, apuré de manière échelonnée 
selon les modalités du plan de continuation. Le 24 novembre 2010, la cinquième annuité du 
plan de continuation de la Société, correspondant à 10% des créances inscrites au passif du 
plan, a été payée par la Société 
 
-  22 arr°ts de rejet des demandes form®es par dôanciens salari®s protégés (délégués du 
personnel, membres du comit® dôentreprise, d®l®gu®s syndicaux). 
 
- 11 arr°ts de renvoi concernant dôanciens salari®s non prot®g®s pour divers motifs (d®c¯s du 
demandeur, absence de production de pièces, licenciement du salarié prononcé avant la 
liquidation judiciaire de Metaleurop Nord SAS). Le 17 décembre 2010, la Cour dôAppel de Douai 
a d®cid® dôoctroyer ¨ 8 anciens salari®s une indemnit® dôun montant de 30 000 euros, ainsi que 
100 euros à titre de frais, soit un montant total dôenviron 240 000 euros, en décidant de fixer ces 
indemnités au passif de Recylex SA, apuré de manière échelonnée dans le cadre de son plan 
de continuation. Le 23 d®cembre 2010, 34% des indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de 
Douai, soit un montant total dôenviron 82 000 euros, correspondant aux cinq premières 
échéances du plan de continuation de la Société (novembre 2006 à novembre 2010), ont été 
payés, sous r®serve de la d®cision de la Cour de Cassation. La Cour dôAppel de Douai a par 
ailleurs décidé de renvoyer les dossiers concernant 3 anciens salari®s ¨ lôaudience de 
plaidoiries fixée le 23 mars 2011. 
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(ii) Anciens salariés cadres 

 
Les 15 et 30 septembre 2009 et le 26 février 2010, la section Encadrement du Conseil de 
Prudôhommes de Lens avait allou® ¨ chacun des 91 anciens salariés cadres de Metaleurop 
Nord SAS une somme identique de 30 000 euros ¨ titre dôindemnit®s et 300 euros ¨ titre de 
frais, en considérant Recylex SA comme leur co-employeur et en ordonnant la fixation de ces 
sommes au passif de Recylex SA, apuré de manière échelonnée dans le cadre de son plan de 
continuation. La Société avait fait appel de ces décisions.  
 
Le 17 d®cembre 2010, la Cour dôAppel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions du 
Conseil de Prudôhommes de Lens, en consid®rant que Recylex SA était co-employeur des 
anciens salari®s cadres de sa filiale Metaleurop Nord SAS. La Cour dôAppel a octroy® ¨ 84 
anciens salari®s cadres non prot®g®s une indemnit® dôun montant compris entre 15 000 euros 
et 50 000 euros, ainsi que 500 euros à titre de frais, repr®sentant un montant global dôenviron 
3,6 millions dôeuros, en d®cidant dôint®grer ces sommes au passif de Recylex SA apuré de 
manière échelonnée conformément aux dispositions du plan de continuation. La Société a 
décidé de se pourvoir en cassation ¨ lôencontre de ces d®cisions, ce qui nôen suspend pas leur 
exécution.  
 
Conformément au plan de continuation de Recylex SA, 34% des indemnités octroyées par la 
Cour dôAppel de Douai, soit un montant total dôenviron 1,2 million dôeuros, correspondant aux 
cinq premières échéances du plan de continuation de la Société (novembre 2006 à novembre 
2010), ont été payés le 23 d®cembre 2010. Le solde dôun montant total dôenviron 2,4 millions 
dôeuros sera, sous r®serve des d®cisions de la Cour de Cassation, apuré de manière 
®chelonn®e dans le cadre du plan de continuation de la Soci®t® jusquôen novembre 2015. 
 
Par ailleurs, la Cour dôAppel de Douai a d®bout® 6 anciens salari®s cadres prot®g®s de leur 
demande dôindemnisation et a d®cid® de renvoyer le dossier dôun ancien salari® cadre non-
protégé à son audience du 23 mars 2011. 
 
(iii) Nouvelles demandes dôanciens salari®s cadres et non-cadres 
 
Le 17 décembre 2010, la Société a été convoquée aux audiences du 8 mars 2011 devant le 
bureau de conciliation de la section Industrie et devant celui de la section Encadrement du 
Conseil de Prudôhommes de Lens, suite aux demandes dôindemnisation formul®es par 137 ex-
salariés non-cadres et 55 ex-salariés cadres de Metaleurop Nord SAS non parties aux 
procédures initiées en 2006. Chaque demandeur r®clame une indemnit® dôun montant compris 
entre 30 000 euros et 50 000 euros et 300 euros à titre de frais, représentant un montant total 
dôenviron 9,96 millions dôeuros. La Soci®t® a provisionn® lôint®gralit® de ces demandes dans ses 
comptes au 31 décembre 2010 (Note 14) et entend contester tant la recevabilité que le fond de 
ces demandes. 
 
Å Liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS : 
 
Lôaction en comblement du passif de Metaleurop Nord S.A.S. initi®e par les liquidateurs 
judiciaires de Metaleurop Nord S.A.S. ¨ hauteur de 50 millions dôeuros avait ®t® rejet®e le 27 
février 2007 par le Tribunal de Grande Instance de Béthune qui avait considéré que Recylex SA 
nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord S.A.S. Les liquidateurs ont fait appel de ce 
jugement. Le 18 novembre 2008, la Cour dôAppel de Douai a d®cid® de surseoir ¨ statuer en 
invitant les parties ¨ saisir le Conseil dôEtat sur lôexamen de la l®galit® dôune disposition 
réglementaire. 
 
Recylex SA avait en effet soulevé une exception dôirrecevabilit®, au motif que les liquidateurs 
judiciaires nôavaient pas d®clar® leur cr®ance selon les dispositions l®gales dans le cadre du 
redressement judiciaire de Recylex SA ouvert le 13 novembre 2003. Les liquidateurs ont fait 
valoir lôexistence dôune disposition r®glementaire qui les en dispenserait. Recylex SA a d®pos® 
un recours en appr®ciation de l®galit® devant le Conseil dôEtat le 12 f®vrier 2009. Il appartient 
au Conseil dôEtat de statuer avant que la Cour dôAppel de Douai puisse se prononcer, tant sur 
la recevabilité que sur le fond du dossier. 
 
Aucune provision nôa ®t® constitu®e dans les comptes consolid®s ou dans les comptes sociaux 
de Recylex SA au titre de la procédure initiée par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop 
Nord SAS, eu égard au jugement favorable à Recylex SA du Tribunal de Grande Instance de 
B®thune consid®rant que Recylex SA nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord SAS.  

 
Il est important de noter que les montants r®clam®s dans le cadre de lôaction en comblement du 
passif de Metaleurop Nord SAS ne sont pas intégrés dans le plan de continuation arrêté par le 
Tribunal de Commerce de Paris le 24 novembre 2005 et que dans lôhypoth¯se o½ cette 
procédure aboutirait de façon défavorable pour Recylex SA de mani¯re d®finitive, lôex®cution du 
plan de continuation pourrait être remise en cause. 
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Action en responsabilit® ¨ lôencontre du repr®sentant des cr®anciers 

 
Dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire de Recylex SA ayant abouti à un plan de 
continuation adopté le 24 novembre 2005, le représentant des créanciers avait par erreur proposé 
lôadmission dôune cr®ance faisant pourtant lôobjet dôun contentieux en cours devant le Tribunal de 
Commerce de Paris. Cette créance ayant été définitivement admise, Recylex SA a été contrainte de 
la payer dans le cadre de son plan de continuation sans que le contentieux nôait pu °tre tranch® sur 
le fond. Recylex SA a d¯s lors d®cid® dôinitier une action en responsabilit® ¨ lôencontre du 
représentant des créanciers.  
 
Par jugement du 20 janvier 2010, le Tribunal de Grande Instance de Paris a condamné le 
repr®sentant des cr®anciers ¨ payer ¨ Recylex SA une somme de 3 millions dôeuros ¨ titre de 
dommages et int®r°ts, dont 1 million dôeuros assortis de lôex®cution provisoire. Le 22 février 2010, le 
représentant des créanciers a fait appel de ce jugement.  
 
Le 15 juin 2010, compte tenu de lôincertitude li®e ¨ lôissue de la proc®dure dôappel, Recylex SA a 
conclu un protocole avec le représentant des créanciers prévoyant le désistement de ce dernier de 
la proc®dure dôappel et le paiement imm®diat ¨ Recylex SA dôune somme de 1,5 millions dôeuros ¨ 
titre transactionnel. 
 
 
Plan de continuation de Recylex SA  
 

Le respect des engagements souscrits par Recylex SA dans le cadre du plan de continuation arrêté 
le 24 novembre 2005 par le Tribunal de Commerce de Paris demeure la priorité du Groupe, avec 
pour objectifs dô®gale importance, la poursuite de ses activit®s avec le maintien des 665 emplois du 
Groupe, la prise en charge de la responsabilit® environnementale du Groupe et lôapurement du 
solde du passif gel® dôenviron 25,7 millions dôeuros (30 millions dôeuros avant ®limination des 
créances intragroupes) sur un échéancier de cinq ans. A cet égard, le paiement de la cinquième 
annuit® du plan est intervenu en novembre 2010 pour un montant total dôenviron 4,1 millions 
dôeuros.  
 
Le montant total des paiements effectués au cours de lôann®e 2010 dans le cadre de lôex®cution du 
plan de continuation de la Soci®t® sô®l¯ve ¨ 7,7 millions dôeuros (8,4 millions dôeuros avant 
®limination des paiements intragroupe), dont plus de la moiti®, soit 5,5 millions dôeuros,  ¨ titre 
dôindemnit®s vers®es aux anciens salari®s de Metaleurop Nord SAS, suite aux arr°ts de la Cour 
dôAppel de Douai des 18 d®cembre 2009 et 17 décembre 2010 précités, sous réserve des décisions 
de la Cour de Cassation. 
 
Le montant de la sixième annuité du plan de continuation, dont le paiement est prévu en novembre 
2011, sô®l¯ve ¨ environ 4,5 millions dôeuros, dont 1,6 millions dôeuros relatifs aux indemnit®s 
octroy®es  par la Cour dôAppel de Douai aux anciens salari®s de Metaleurop Nord SAS, sous 
réserve des décisions de la Cour de Cassation. 
 

 
NOTE 2 - METHODES COMPTABLES SIGNIFICATIVES 
 
Recours à des estimations 

Lôexercice 2010 été marqué par une forte volatilité des cours du plomb, zinc et de la parit® ú/$. Les 
conditions de march® en 2011 restent  incertaines et lôanticipation des param¯tres cl®s sous-jacent 
à toute planification financière est extrêmement difficile. 

Pour préparer les états financiers conformément aux IFRS, des estimations et des hypothèses ont 
été faites par la Direction du Groupe. Elles ont pu affecter les montants présentés au titre des 
éléments d'actif et de passif, les passifs éventuels à la date d'établissement des états financiers, et 
les montants présentés au titre des produits et des charges de l'exercice. 

Ces estimations font lôhypoth¯se de la continuit® dôexploitation et sont ®tablies en fonction des 
informations disponibles lors de leur établissement. Elles sont évaluées de façon continue sur la 
base d'une expérience passée ainsi que de divers autres facteurs jugés raisonnables qui constituent 
le fondement des appréciations de la valeur comptable des éléments d'actif et de passif. Les 
estimations peuvent être révisées si les hypothèses sur lesquelles elles étaient fondées évoluent ou 
par suite de nouvelles informations. Les résultats réels pourraient différer sensiblement de ces 
estimations en fonction d'hypothèses ou de conditions différentes. 

Dans le contexte actuel de forte volatilit® des march®s et dôune difficult® certaine ¨ appr®hender les 
perspectives économiques, les estimations comptables concourant à la préparation des états 
financiers consolidés au 31 décembre 2010 ont été réalisées sur la base de la meilleure estimation 
possible par la Direction du Groupe ¨ ce jour de lôavenir pr®visible.  

Les principales estimations significatives faites par la Direction du Groupe portent notamment sur 
les amortissements, les provisions pour perte de valeur relatives aux actifs incorporels et corporels 
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industriels et sur les provisions pour réhabilitations des sites miniers, les engagements de retraite, 
les impôts différés et les instruments dérivés. 

Lôinformation fournie au titre des actifs et des passifs ®ventuels existants à la date de 
lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s fait ®galement lôobjet dôestimations. Les estimations 
utilisées sont détaillées dans les notes correspondantes. 

 
Principes de préparation des états financiers 

Les états financiers consolidés sont présentés en euros et toutes les valeurs sont arrondies au 
millier le plus proche sauf indication contraire. 

 

Changement de présentation 

Depuis le 1
er

 janvier 2010, le groupe a décidé de procéder au reclassement des dotations aux 
provisions concernant la réhabilitation des anciennes mines des « Amortissements, Provisions et 
pertes de valeur » vers les «Autres produits et charges opérationnels » pour mieux refléter la 
performance opérationnelle de ses activités. 

Cette nouvelle présentation a été appliquée de manière rétrospective : le montant reclassé au 31 
d®cembre 2009 sô®l¯ve ¨ 867 milliers dôeuros contre 1 287 milliers dôeuros au 31 d®cembre 2010. 

 

Conformité aux normes comptables 

En application du règlement n°1126/2008 du Conseil Européen adopté le 3 novembre 2008, le 
Groupe Recylex a établi ses comptes consolidés conformément aux normes internationales 
dôinformation financi¯re ou ç International Financial Reporting Standards è (IFRS) telles 
qu'adoptées dans l'Union Européenne à la date de préparation des états financiers. 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS, les IAS (International Accounting 
Standards), et leurs interprétations SIC (Standing Interpretations Committee) et IFRIC (International 
Financial Reporting Interpretations Committee). 

 

Lôensemble des textes adopt®s par lôUnion Europ®enne est disponible sur le site internet de la 
Commission Europ®enne ¨ lôadresse suivante : 

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm 

 

Nouvelles normes 

Les normes suivantes sont applicables ¨ compter du 1er janvier 2010 mais nôont pas dôimpact 
significatif sur lôinformation financi¯re pr®sent®e. 

 IFRS 3 R et IAS 27 révisées « Regroupements dôentreprises », applicables aux exercices 
ouverts à compter du 1er juillet 2009. Ces normes ont ®t® adopt®es par lôUnion Europ®enne le 
3 juin 2009. 

 Amendement IFRS 2 « Transactions intragroupe réglées en trésorerie », applicable aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2010. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 
Européenne le 23 mars 2010. 

 Amendement IAS 39 « Instruments financiers ï Eléments éligibles à la comptabilité de 
couverture » amendée et applicable pour les exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009. 
Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne le 15 septembre 2009. 

 IFRIC 12 « Concessions de services » publiée le 30 novembre 2006, applicable aux exercices 
ouverts ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur du r¯glement. Cette norme a ®t® adopt®e par 
lôUnion Europ®enne le 25 mars 2009. 

 IFRIC 15 « Contrat pour la construction de biens immobiliers » publiée en 3 juillet 2008, 
applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2010. Cette norme a été adoptée par 
lôUnion Europ®enne le 22 juillet 2009. 

 IFRIC 16 « Couverture dôun investissement net dans une activit® ¨ lô®tranger » publiée le 3 
juillet 2008, applicable aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009. Cette norme a été 
adopt®e par lôUnion Europ®enne le 4 juin 2009. 

 IFRIC 17 « Distributions dôactifs non mon®taires aux actionnaires », applicable pour les 
exercices ouverts ¨ compter du 1er juillet 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 
Européenne le 26 novembre 2009. 

 IFRIC 18 « Transferts dôactifs clients » publiée le 29 janvier 2009, applicable aux exercices 
ouverts à compter du 1er juillet 2010 Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne le 27 
novembre 2009 

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm
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Les  nouvelles normes, amendements à des normes existantes et interprétations suivantes ont été 
publiées mais ne sont pas applicables au 31 d®cembre 2010 et nôont pas ®t® adopt®es par 
anticipation : 

 IAS 24 R « Informations relatives aux parties liées », applicable aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2011. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne le 19 juillet 
2010. 

 Amendement dôIFRS 8 cons®cutif ¨ la norme IAS 24 r®vis®e, applicable aux exercices ouverts 
à compter du 1

er
 janvier 2011. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne le 19 juillet  

2010. 
 

 Amendement dôIAS 32 relatif ¨ la classification des droits de souscription, applicable aux 
exercices ouverts à compter du 1

er
 f®vrier 2010. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 

Européenne le 23 décembre 2009. 
 

 IFRIC 19 « Extinction de passifs financiers par la remise dôinstruments de capitaux propres », 
applicable aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2010. Cette norme a été adoptée par 
lôUnion Europ®enne le 23 juillet 2010. 

 

 Amendement dôIFRS 1 cons®cutif ¨ lôinterpr®tation IFRIC 19 « Extinction de passifs financiers 
par la remise dôinstruments de capitaux propres », applicable aux exercices ouverts à compter 
du 1

er
 juillet 2010. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne le 23 juillet  2010. 

 

 Amendement dôIFRIC 14 relatif aux paiements dôavance dôexigences de financement minimal, 
applicable aux exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2011. Cette norme a été adoptée par 

lôUnion Europ®enne le 19 juillet  2010. 

 Amendement dôIFRS 1 relatif ¨ lôexemption limit®e de lôobligation de fournir des informations 
comparatives selon IFRS 7 pour les premiers adoptants, applicable aux exercices ouverts à 
compter du 1

er
 juillet 2010. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion Europ®enne le 30 juin 2010. 

 

Continuité d'exploitation 

Les comptes annuels ont été établis selon le principe de continuité d'exploitation, le plan de 
continuation présenté au Tribunal de Commerce de Paris ayant été accepté en date du 24 
novembre 2005 (cf. note 32.5).   

 
Périmètre et méthodes de consolidation 

 

Périmètre 

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de Recylex SA, les comptes des 
sociétés contrôlées directement ou indirectement par le Groupe, les comptes des sociétés dont le 
contrôle est partagé par le Groupe et celles dont le Groupe détient une influence notable au 31 
décembre de chaque année.  
 

Méthodes de consolidation 

Les états financiers des filiales sont préparés sur la même période de référence que ceux de la 
société mère, sur la base de méthodes comptables homogènes. 

Tous les soldes intragroupe, transactions intragroupe ainsi que les produits, les charges et les 
r®sultats latents qui sont compris dans la valeur comptable dôactifs, provenant de transactions 
internes, sont éliminés en totalité. 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce le contrôle exclusif directement ou indirectement 
sont intégrées globalement. 

La participation du Groupe dans les coentreprises contrôlées conjointement est comptabilisée selon 
la méthode de l'intégration proportionnelle, ce qui implique de consolider ligne par ligne, dans les 
rubriques correspondantes des états financiers consolidés, la quote-part des actifs, passifs, produits 
et charges de la coentreprise. 

La participation du Groupe dans une entreprise associée est comptabilisée selon la méthode de la 
mise en équivalence. Une entreprise associée est une entité dans laquelle le Groupe a une 
influence notable et qui n'est ni une filiale ni une coentreprise du Groupe.  
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Résumé des méthodes comptables significatives 
 

Présentation du bilan 

Conformément à la norme IAS 1, le Groupe a choisi une présentation du bilan distinguant les 
parties courantes et non courantes des actifs et des passifs. 

La distinction des éléments courants des éléments non courants a été effectuée selon les règles 
suivantes : 

-     les actifs et passifs constitutifs du besoin en fonds de roulement entrant dans le cycle normal de 
lôactivit® sont class®s en ç courant » ; 

- les actifs et passifs, hors cycle normal dôexploitation, sont pr®sent®s en ç courants è, dôune part 
et en actifs et passifs « non courants è dôautre part, selon que leur ®ch®ance est à plus ou 
moins dôun an. 

 

Conversion des comptes des filiales étrangères 

 
Les comptes consolidés sont présentés en euros, monnaie fonctionnelle de lôensemble des soci®t®s 
du Groupe. 

 

Conversion des opérations en devises 

Les transactions libellées en monnaies étrangères sont converties au cours en vigueur à la date de 
la transaction. A la clôture, les créances et dettes en devises étrangères sont converties au taux de 
cl¹ture, et lô®cart de change latent qui en r®sulte est inscrit au compte de r®sultat. 

 

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût historique, excluant les coûts 
dôentretien courant, diminu® du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur. Le 
co¾t historique inclut le co¾t dôacquisition ou le coût de production ainsi que les coûts directement 
attribuables pour disposer de lôimmobilisation dans son lieu et dans ses conditions dôexploitation. 

L'amortissement est calcul® selon la m®thode lin®aire sur la dur®e dôutilit® de l'actif : 

Constructions ...................................................................................................................................  20 à 50 ans 

Installations techniques, matériel et outillage ...................................................................................  5 à 30 ans 

Autres immobilisations corporelles ...................................................................................................  3 à 15 ans 

Les valeurs comptables des immobilisations corporelles font l'objet de tests de dépréciation lorsque 
des indices de perte de valeur indiquent que la valeur comptable pourrait ne pas être recouvrée. 

Une immobilisation corporelle est décomptabilisée lors de sa sortie ou quand aucun avantage 
®conomique futur nôest attendu de son utilisation ou de sa sortie. Tout gain ou perte r®sultant de la 
d®comptabilisation dôun actif (calcul® sur la diff®rence entre le produit net de cession et la valeur 
comptable de cet actif) est inclus dans le compte de r®sultat lôann®e de la d®comptabilisation de 
lôactif. 

Les valeurs r®siduelles, dur®es dôutilit® et modes dôamortissement des actifs sont revus, et modifi®s 
si nécessaire, à chaque clôture annuelle. De tels changements sont traités comme des 
changements d'estimation conformément à la norme IAS 8. 

La charge d'amortissement des immobilisations corporelles est comptabilisée en résultat dans la 
catégorie des dotations aux amortissements. 

 

Co¾ts dôemprunt 

 

Les co¾ts dôemprunt sont comptabilis®s en charge de lôexercice au cours duquel ils sont encourus. 

 

Subventions 

 
Les subventions sont comptabilisées en déduction de la valeur brute des immobilisations 
corporelles concernées et sont reprises en résultat au fur et à mesure de leur amortissement. 
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Goodwill 

Le goodwill acquis dans un regroupement dôentreprises est ®valu® initialement ¨ son co¾t, celui-ci 
®tant lôexc®dent du co¾t du regroupement dôentreprises sur la part dôint®r°t du Groupe dans la juste 
valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables. Après la comptabilisation initiale, le 
goodwill est évalué à son coût diminué du cumul des pertes de valeur. Un goodwill doit être soumis 
à des tests de dépréciation chaque année ou plus fréquemment quand des événements ou des 
changements de circonstances indiquent quôil sôest d®pr®ci®. 

 

Immobilisations incorporelles 

 
Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition. 
 
Lorsque leur dur®e dôutilit® est d®finie, les immobilisations incorporelles sont amorties sur leur dur®e 
dôutilisation attendue par le Groupe. Cette dur®e est d®termin®e au cas par cas en fonction de la 
nature et des caractéristiques des éléments inclus dans cette rubrique.  
 
Lorsque leur dur®e dôutilit® est ind®finie, les immobilisations incorporelles ne sont pas amorties mais 
sont soumises à des tests annuels systématiques de perte de valeur. 

Un r®sum® des dur®es dôutilit® les plus g®n®ralement appliqu®es aux immobilisations incorporelles 
du Groupe est présenté ci-dessous : 

 

Licences de logiciels ........................................................................................................................    Amortissement linéaire sur des durées de 1 à 10 ans      

Brevets, etc. .....................................................................................................................................  Amortissement linéaire sur des durées de 10 à 20 ans  

 

D®pr®ciation dôactifs 

- Tests de dépréciation des actifs incorporels et des goodwills 

Les goodwills et les actifs incorporels ¨ dur®e dôutilit® ind®finie font lôobjet dôun test de perte de 
valeur, conformément aux dispositions de la norme IAS 36 « Dépréciation des actifs », au moins 
une fois par an ou plus fr®quemment sôil existe des indices de perte de valeur. Les autres actifs 
immobilisés sont également soumis à un test de perte de valeur chaque fois que les événements, 
ou changements de circonstances indiquent que ces valeurs comptables pourraient ne pas être 
recouvrables.  

Lorsque les tests effectués mettent en évidence que la valeur recouvrable est inférieure à la valeur 
nette comptable de lôactif (ou groupe dôactifs), alors une perte de valeur est enregistrée en résultat 
pour le différentiel, imputée en priorité sur les goodwills. 

Une perte de valeur comptabilis®e pr®c®demment est reprise sôil y a eu un changement dans les 
estimations utilisées pour déterminer la valeur recouvrable de lôactif. Si tel est le cas, la valeur 
comptable de lôactif est augment®e ¨ hauteur de sa valeur recouvrable.  Cependant, les pertes de 
valeur comptabilisées relatives à des goodwills sont irréversibles. Les pertes de valeur, et 
inversement les reprises de perte de valeur, sont comptabilisées en résultat. Les dotations aux 
amortissements sont ®ventuellement ajust®es afin que la valeur comptable r®vis®e de lôactif soit 
r®partie sur la dur®e dôutilit® restant ¨ courir. 

- Tests de dépréciation des immobilisations corporelles industrielles 

Les immobilisations corporelles font lôobjet dôun test de perte de valeur d¯s lôapparition dôun indice 
de perte de valeur. 

La plupart des actifs corporels industriels du Groupe ne g®n®rant pas dôentr®e de tr®sorerie 
largement indépendante des entr®es de tr®sorerie g®n®r®es par dôautres actifs ou groupe dôactifs, le 
Groupe proc¯de ¨ lôestimation de la valeur recouvrable de lôunit® g®n®ratrice qui les exploite, en cas 
dôindice de pertes de valeur. 

Une perte de valeur est comptabilisée pour une unité génératrice de trésorerie, si et seulement si, la 
valeur recouvrable de lôunit® est inf®rieure ¨ la valeur comptable de lôunit®. 

Les unités génératrices de trésorerie (UGT) sont définies conformément à la norme IAS 36. Le 
management du Groupe a défini des UGT opérationnelles sur la base des entités juridiques du 
Groupe tout en tenant compte des deux activit®s de lôentit® Harz Metall GmbH (zinc et plomb).  

La période couverte par les projections des flux de trésorerie est de cinq ans avec une valeur 
terminale à laquelle un taux de croissance de 1,5% est appliqué. La valeur terminale est calculée 
selon la méthode Gordon-Shapiro. Le taux d'actualisation est déterminé selon la méthode du coût 
moyen pondéré du capital (Weighted Average Cost of Capital = WACC). 
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Le test de perte de valeur consiste ¨ comparer la valeur nette comptable de lôactif ¨ sa valeur 
recouvrable qui est la valeur la plus élevée entre sa juste valeur diminuée des coûts de cession et 
sa valeur dôutilit®. La valeur dôutilité est obtenue en additionnant les valeurs actualisées des flux de 
tr®sorerie attendus de lôutilisation de lôactif (ou groupe dôactifs) et de sa sortie in fine. La juste valeur 
diminuée des coûts de cession correspond au montant qui pourrait être obtenu de la vente de lôactif 
(ou groupe dôactifs), dans des conditions de concurrence normale, diminu® des co¾ts directement 
liés à la cession. 

 

Actifs financiers 

Les actifs financiers non courants comprennent les titres de participation des sociétés non 
consolidées, les créances rattachées aux participations, ainsi que les avances et les dépôts de 
garantie donnés à des tiers. 

Conformément à la norme IAS 39, les titres de participation des sociétés contrôlées et non cotées 
qui ne sont pas consolidées sont analysés comme des titres disponibles à la vente et valorisés à 
leur juste valeur. Les pertes et gains latents sont enregistrés dans une composante séparée des 
capitaux propres. En cas dôindication objective dôune d®pr®ciation de lôactif financier (notamment 
baisse significative ou durable de la valeur de lôactif), une d®pr®ciation irr®versible est constat®e en 
résultat. Les variations de juste valeur comptabilisées en capitaux propres sont « recyclées » au 
compte de résultat lors de la décomptabilisation / cession des actifs concernés.  

Sôil nôexiste pas de march® actif, le Groupe a recours ¨ des m®thodes dô®valuation commun®ment 
utilisées. Quand une juste valeur ne peut être estimée de manière fiable au moyen de méthodes 
dô®valuation admises, ces titres sont ®valu®s ¨ leur co¾t dôacquisition, diminu® de toutes 
dépréciations cumulées. 

Les avances et dépôts de garantie sont des actifs financiers non-dérivés à paiements déterminés ou 
déterminables qui ne sont pas cotés sur un marché actif. De tels actifs sont comptabilisés au coût 
amorti en utilisant la m®thode du taux dôint®r°t effectif. Les gains et les pertes sont comptabilis®s en 
résultat lorsque les prêts et les créances sont décomptabilisés ou dépréciés. 

Les achats et ventes d'actifs financiers sont généralement comptabilisés à la date de transaction. 
 

Stocks 

Les stocks et encours de production industrielle sont évalués au plus faible de leur coût de revient 
et de leur valeur nette de réalisation. 

Le coût de revient est déterminé selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré. Ce coût de 
revient inclut  les coûts de matières et de la main-d'îuvre directe ainsi qu'une quote-part de frais 
indirects de production. 

La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l'activité, diminué 
des coûts estimés pour l'achèvement et des coûts nécessaires pour réaliser la vente. 

 

Clients et autres débiteurs 

Les créances clients, dont les échéances sont généralement comprises entre 0 et 60 jours, sont 
reconnues et comptabilisées pour le montant initial de la facture déduction faite des provisions pour 
dépréciations des montants non recouvrables puis évaluées ultérieurement à leur coût amorti. Une 
provision est constitu®e lorsquôil existe des ®l®ments objectifs indiquant que le Groupe ne sera pas 
en mesure de recouvrer ces créances. Les créances irrécouvrables sont constatées en perte 
lorsqu'elles sont identifiées comme telles. 

Pour deux  filiales allemandes du Groupe, les contrats dôaffacturage des cr®ances clients sont 
enregistrés conformément aux dispositions juridiques de ces contrats. Les créances clients font 
lôobjet dôune cession ¨ la soci®t® dôaffacturage ¨ leur valeur nominale. La tr®sorerie reue en 
contrepartie de cette cession est versée sur les comptes bancaires. Les retenues de garanties 
pr®vues contractuellement par les organismes dôaffacturage figurent parmi les autres cr®ances. Les 
conditions g®n®rales du contrat dôaffacturage pr®voient une garantie contre le risque dôinsolvabilit® 
des clients au terme duquel lôorganisme dôaffacturage est « sans recours contre la société ». Les 
créances cédées correspondant  à ces contrats répondant aux critères de la norme IAS 39 ont fait 
lôobjet dôune d®comptabilisation ayant une incidence significative sur le poste ç Clients » et sur le 
poste « Emprunts et dettes ». 

Pour les  contrats ne répondant pas aux critères de décomptabilisation de la norme IAS 39,  le 
retraitement de lôaffacturage est op®r®. Le poste ç Clients è est corrig® des cr®ances c®d®es et le 
poste « Dettes financières court terme » enregistre la dette contract®e aupr¯s de lô®tablissement 
financier.  
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Actifs non courants détenus en vue de la vente et passifs afférents 

Conformément à la norme IFRS 5, sont considérés comme destinés à être cédés, les actifs non 
courants qui sont disponibles à la vente et dont la vente est hautement probable et pour lesquels un 
plan de vente des actifs a été engagé. Les actifs non courants considérés comme destinés à être 
cédés sont évalués et comptabilisés au montant le plus faible entre leur valeur nette comptable et 
leur juste valeur diminu®e des co¾ts de vente. Ces actifs cessent dô°tre amortis. 

 

Instruments dérivés de couvertures 

Le Groupe est exposé au risque de variation des cours de métaux, en particulier du plomb et du 
zinc (risque structurel). L'exposition provient des ventes de métaux pour lesquelles la production est 
basée sur des matières secondaires (plomb issu du recyclage des batteries) dont le prix n'est pas 
indexé sur le cours et sur des excédents de métaux récupérés dans les matières à traiter. Le 
Groupe utilise des instruments dérivés sur métaux cotés au London Metal Exchange afin de couvrir 
ces risques. Ces instruments dérivés sont qualifiés de couverture de flux de trésorerie.  

Le Groupe est également confronté à deux principaux risques transactionnels liés aux prix des 
métaux :  

1) Risque lié aux fluctuations des prix de métaux par rapport à ses engagements fermes non 
comptabilisés découlant de contrats de vente; 

2) Risque lié aux fluctuations des prix de métaux contenu dans les stocks commerciaux 
5
 : 

La plupart des transactions liées aux métaux utilisent les références du London Metal Exchange 
(LME). Si le prix des métaux était constant, le prix payé par le Groupe pour ces matières premières 
serait transféré au client, faisant partie du prix du produit. Cependant, pendant le délai de 
transformation des matières premières en produit, la volatilité du prix des métaux crée des 
différences entre le prix payé pour le métal contenu dans les matières premières et le prix reçu pour 
le métal contenu dans les produits vendus au client. Un risque transactionnel existe donc 
concernant la variation du prix du métal entre le moment où le prix de la matière première achetée 
est d®termin® (p®riode de cotation ¨ lôentr®e) et le moment o½ le prix de vente du produit fini est 
déterminé (période de cotation à la sortie).  

Le Groupe a pour politique de couvrir le plus largement possible le risque transactionnel en utilisant 
essentiellement des contrats à terme. Dans le cas où une documentation sur la comptabilité de 
couverture existe, ces instruments dérivés sont qualifiés de couvertures de juste valeur.  

En lôabsence dôune documentation concernant la comptabilit® de couverture telle que d®finie par la 
norme IAS 39, les instruments dérivés utilisés pour couvrir les risques transactionnels sur le métal 
sont initialement et ultérieurement évalués à leur juste valeur. Les variations de juste valeur sont 
comptabilisées en « Autres produits financiers » ou « Autres charges financières » au compte de 
résultat.  

Le Groupe utilise principalement des contrats à terme et des options. 

Comptabilisation des opérations de couverture  

Le Groupe applique les principes comptables spécifiques de la comptabilité de couverture dans la 
mesure où il est démontré que les relations de couverture entre les instruments dérivés et les 
risques couverts remplissent les conditions requises pour en permettre l'application. 

Une relation de couverture remplit les conditions requises pour l'application de la comptabilité de 
couverture si elle est désignée et documentée de façon formalisée à la mise en place de la 
couverture et s'il est démontré que la couverture est efficace dès l'initiation et de manière continue 
durant toute la durée pour laquelle elle a été initialement mise en place. Les couvertures sont 
considérées comme efficaces lorsque la compensation des variations de juste valeur ou de flux de 
trésorerie entre élément de couverture et élément couvert se situe dans une fourchette comprise 
entre 80% et 125%. La démonstration de l'efficacité des couvertures est conduite de façon 
prospective et rétrospective. 

Le Groupe identifie lô®l®ment de couverture et lô®l®ment couvert d¯s la mise en place de la 
couverture et documente formellement cette relation de couverture en identifiant la stratégie de 
couverture, le risque couvert et la m®thode dô®valuation de lôefficacit® de la couverture : 

                                                           
5
 Le stock de plomb dans la fonderie principale du Groupe est divisé en : a) Stock permanent b) Stock commercial. Le 

Groupe fait face à des risques liés aux prix des métaux sur ses stocks. Ce risque est  lié à la valeur de marché du métal 
qui pourrait devenir inférieure à la valeur comptable des stocks. La politique du Groupe est de ne pas couvrir le risque lié 
aux stocks permanents et de couvrir le risque lié aux stocks commerciaux.     
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 couverture à la juste valeur :  

Lô®l®ment couvert est r®®valu® au titre du  risque couvert et lôinstrument de couverture est 
évalué et comptabilisé pour sa juste valeur. Les variations de ces deux éléments sont 
enregistrées simultanément en résultat opérationnel ; 

 couverture de flux futurs de trésorerie : 

Lô®l®ment couvert ne fait lôobjet dôaucune revalorisation et seul lôinstrument de couverture 
est réévalué à sa juste valeur. En contrepartie de cette réévaluation, la part efficace de 
variation de juste valeur attribuable au risque couvert est comptabilis®e nette dôimp¹t dans 
les capitaux propres. Les montants accumulés en capitaux propres sont recyclés au 
compte de résultat lorsque lô®l®ment couvert impacte ce dernier. La part inefficace est 
maintenue dans le résultat de la période. 

 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les dépôts à court terme comptabilisés au bilan comprennent les disponibilités 
bancaires, les disponibilités en caisse et les dépôts à court terme ayant une échéance initiale de 
moins de trois mois. 

Pour les besoins du tableau des flux de trésorerie consolidés, la trésorerie et les équivalents de 
trésorerie comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie tels que définis ci-dessus, nets 
des concours bancaires courants. 

 

Emprunts portant intérêts 

Tous les emprunts sont initialement enregistrés à la juste valeur du montant reçu, moins les coûts 
de transaction directement attribuables. Postérieurement à la comptabilisation initiale, les emprunts 
portant intérêts sont évalués au coût amorti, en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. 

Conformément à la norme IAS 32, tout engagement de rachat d'actions propres doit donner lieu à la 
constatation d'un passif financier par prélèvement sur les capitaux propres pour un montant égal au 
prix de rachat actualisé. Lorsque le prix de rachat est fixe, seul l'effet de la désactualisation affecte 
le résultat futur.  

Les normes IAS 27 « États financiers consolidés et individuels » et IAS 32 « Instruments financiers : 
informations ¨ fournir et pr®sentation è conduisent le Groupe en lô®tat actuel des textes ¨ enregistrer 
les engagements dôachat des int®r°ts minoritaires fermes ou conditionnels en dette financière avec 
pour contrepartie une r®duction des int®r°ts minoritaires. Lorsque la valeur de lôengagement exc¯de 
le montant des intérêts minoritaires, le solde est comptabilisé en réduction des capitaux propres 
attribuables aux actionnaires de Recylex SA. A chaque clôture, la juste valeur des engagements 
dôachat de minoritaires est revue. La dette financi¯re correspondante est ajust®e avec pour 
contrepartie une charge ou un produit financier. Tout engagement de ce type donne lieu à 
l'enregistrement d'une dette financière égale au prix de rachat actualisé. 

La fraction à moins d'un an des dettes financières est présentée en passif courant.  
 

Provisions 

Les provisions sont comptabilisées lorsque le Groupe à la date de clôture, a une obligation légale 
ou contractuelle ou implicite ¨ lô®gard dôun tiers r®sultant d'un ®v®nement pass® et qu'il est probable 
qu'une sortie de ressources représentative d'avantages économiques sera nécessaire pour éteindre 
l'obligation sans contrepartie au moins équivalente et que le montant de l'obligation peut être estimé 
de manière fiable.  

Lorsque le Groupe attend le remboursement partiel ou total de la provision, par exemple du fait d'un 
contrat d'assurances, le remboursement est comptabilisé comme un actif distinct mais uniquement 
si le remboursement est quasi-certain. La charge liée à la provision est présentée dans le compte 
de résultat nette de tout remboursement.  

Si l'effet de la valeur temps de l'argent est significatif, les provisions sont actualisées sur la base 
d'un taux avant impôt qui reflète, le cas échéant, les risques spécifiques au passif. Lorsque la 
provision est actualisée, l'augmentation de la provision liée à l'écoulement du temps est 
comptabilis®e comme un co¾t dôemprunt. 

Lorsque la provision est utilisée, la reprise de provision est comptabilisée au crédit du compte de 
charge dans lequel a été enregistrée la dépense couverte par la provision. Lorsque la reprise de 
provision traduit l'extinction du risque prévu sans dépense associée, la reprise est comptabilisée au 
crédit du compte de dotation aux provisions. 
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Les provisions constituées par le Groupe concernent principalement les travaux de remise en état 
ou de dépollution des sites. 

Concernant les sites en cours d'exploitation, des provisions sont comptabilisées pour couvrir des 
risques identifiés dès lors qu'une obligation légale ou réglementaire est déclarée.  

 
S'agissant des provisions pour remise en état des zones de stockage de déchets ultimes (scories) 
en activité, le groupe comptabilise les engagements de reconstitution en provisions en contrepartie 
dôun composant de l'actif immobilis® en tenant compte de la date dôengagement des d®penses 
(actualisation). Cet actif est amorti dans l'année en fonction de sa consommation.  

Par ailleurs, des provisions pour remise en état des sites sont comptabilisées pour les sites arrêtés, 
conformément aux obligations légales.  

Les provisions comptabilisées au titre de la couverture de ces risques sont évaluées sur la base 
dôun budget pr®visionnel ®tabli avec des bureaux dô®tudes sp®cialis®s en fonction des bases l®gales 
en vigueur et des éléments techniques connus au moment de la réalisation des estimations. 
Ensuite, le Groupe consulte des entreprises de travaux pour affiner le prévisionnel.  

Les provisions liées au cycle normal d'exploitation sont classées dans la catégorie des provisions 
courantes. 

 

Avantages au personnel 

Le Groupe constitue deux types de provisions : 

- Les provisions pour médailles du travail 

De telles provisions sont constituées, si les règles locales (loi, r¯glement int®rieur,é) mettent cet 
engagement à la charge du Groupe. 

- Les provisions pour retraites et autres avantages postérieurs à l'emploi 

Selon les lois et usages de chaque pays, le Groupe accorde à ses salariés des régimes de retraite 
ou de prévoyance. En France, chaque employé du Groupe bénéficie d'une indemnité de fin de 
carrière. En Allemagne, certains salariés bénéficient de régimes de retraite complémentaire.  

Au-delà des régimes de base, les régimes peuvent être à cotisations définies ou à prestations 
définies. 

Régimes de base 

Dans certains pays, et plus particulièrement en France, le Groupe participe à des régimes de 
s®curit® sociale de base pour lesquels la charge enregistr®e dans lôexercice est ®gale aux 
cotisations dues aux organismes dôEtat. 

Régimes à cotisations définies 

Les prestations versées dépendent uniquement du cumul des cotisations versées et du rendement 
des placements de ces derni¯res. Lôengagement du Groupe se limite aux cotisations vers®es qui 
sont enregistrées en charge.  

Régimes à prestations définies 

La valorisation de lôengagement du Groupe au titre de ces r®gimes est calcul®e annuellement par 
des actuaires indépendants en utilisant la méthode « Projected Unit Credit ». Ces engagements 
sont ®valu®s sur la base dôhypoth¯ses de mortalité, de rotation du personnel et de projection des 
salaires futurs.  

Les prestations futures probabilisées sont ramenées à leur valeur actuelle en utilisant des taux 
appropri®s pour chaque pays. Les taux dôactualisation sont d®termin®s par r®f®rence au taux de 
rendement des obligations émises par les entreprises de premier rang. 

Ces régimes sont de différents types : 

 rente : les retrait®s b®n®ficient du versement dôune pension pendant toute leur p®riode de 
retraite (régime de retraite en Allemagne). 

 capital en cas de départ à la retraite ou de départ du salarié (indemnités de fin de carrière 
en France) 

Des écarts actuariels se créent lorsque des différences sont constatées entre les données réelles et 
les prévisions effectuées antérieurement, ou suite ¨ des changements dôhypoth¯ses actuarielles. 
Dans le cas dôavantages post®rieurs ¨ lôemploi, ces ®carts sont comptabilis®s selon la m®thode du 
corridor : les gains et pertes r®sultant des changements dôhypoth¯ses actuarielles ou dô®carts 
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dôexp®rience ne sont reconnus que lorsquôils exc¯dent 10% de la valeur de lôengagement. La 
fraction exc®dant 10% est alors ®tal®e sur la dur®e moyenne r®siduelle dôactivit® des salari®s 
concernés.  

 

Transactions dont le paiement est fondé sur actions : 

Le Groupe utilise des instruments de r®mun®ration sur base dôactions.  

Des options dôachat et de souscriptions dôactions (plans de stock-options et dôactions gratuites) sont 
accordées aux dirigeants et à certains salariés du Groupe.  

- Options dôachat : 

La juste valeur des services reus en contrepartie de lôattribution de ces options est ®valu®e, de 
manière définitive, par référence à la juste valeur desdites options à la date de leur attribution, et au 
nombre dôoptions pour lesquelles les conditions dôacquisition des droits seront satisfaites à la fin de 
la p®riode dôacquisition des droits. Pour proc®der ¨ cette ®valuation, le Groupe utilise un mod¯le 
mathématique de valorisation de type Black & Scholes. Pendant la p®riode dôacquisition des droits, 
la juste valeur totale ainsi déterminée est étalée de manière linéaire sur toute la période 
dôacquisition des droits du plan en question, le nombre dôoptions pour lesquelles les conditions 
dôacquisition des droits seront satisfaisantes ®tant revu ¨ chaque date de cl¹ture. Cette d®pense est 
constat®e en charges de personnel par la contrepartie dôune augmentation des capitaux propres. 
Lors de lôexercice des options, le prix dôexercice reu par le Groupe est constat® en tr®sorerie par la 
contrepartie des capitaux propres.  

- Actions gratuites : 

Les actions gratuites sont ®valu®es ¨ leur juste valeur ¨ la date dôoctroi. Cette valeur est enregistr®e 
en charges de personnel, lin®airement sur la p®riode dôacquisition des droits (p®riode entre la date 
dôoctroi et la date de maturit® du plan). 

Seuls les plans accordés après le 7 novembre 2002 et dont les droits ne sont pas acquis au 1
er

 
janvier 2005 sont évalués et comptabilisés selon les principes de la norme IFRS 2. 

 

Contrats de location 

Les contrats de location financement qui transfèrent en substance au preneur la quasi-totalité des 
risques et avantages inh®rents ¨ la propri®t® de l'actif lou®, sont comptabilis®s au bilan d¯s lôorigine. 
Ils sont enregistrés en immobilisations à la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure à la 
valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location. Une dette financière de même 
montant est constatée au passif du bilan. Les loyers sont ventilés entre la charge financière et 
l'amortissement du principal de la dette de manière à obtenir un taux d'intérêt périodique constant 
sur le solde restant dû au passif. Les charges financières calculées sur la dette sont enregistrées 
directement au compte de résultat. 

Les actifs faisant l'objet d'une location financement sont amortis sur leur durée d'utilité prévue. 

Les paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une base 
lin®aire jusquô¨ lô®ch®ance du contrat. 

 

Reconnaissance des produits des activités ordinaires 

 

Les produits des activités ordinaires sont comptabilis®s lorsquôil est probable que des avantages 
®conomiques futurs iront ¨ lôentit® et que lôon peut ®valuer ces avantages de faon fiable.  

 

Présentation du compte de résultat et principaux indicateurs financiers 

Comme le permet la norme IAS 1 « Présentation des états financiers », le Groupe présente le 
compte de résultat par nature.  

Résultat opérationnel courant 

Le r®sultat op®rationnel courant inclut lôensemble des produits et co¾ts r®currents directement li®s 
aux activités du Groupe, exception faite des produits et charges qui résultent de décisions ou 
dôop®rations ponctuelles, tels que les effets du plan de continuation sur le passif de l'entreprise qui 
sont traités de façon détaillée dans la note 18 des annexes. 
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Charges opérationnelles ï Contribution Economique Territoriale 

 

La loi de finances pour 2010, vot®e le 30 d®cembre 2009, a supprim® lôassujettissement des entit®s 
fiscales franaises ¨ la taxe professionnelle ¨ compter de 2010 et lôa remplac®e par la Contribution 
Economique Territoriale (C.E.T) qui comprend deux nouvelles contributions : 

- La Cotisation Foncière des Entreprises (C.F.E) assise sur les valeurs locatives foncières de 
lôactuelle Taxe Professionnelle ; 

- La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (C.V.A.E), assise sur la valeur ajoutée 
résultant des comptes sociaux. 

 
Le Groupe comptabilise ces deux nouvelles contributions en charges opérationnelles, sans 
changement par rapport au traitement retenu pour la taxe professionnelle. 

Autres produits et charges opérationnels 

Cette rubrique est alimentée dans le cas où un événement important intervenu pendant la période 
comptable est de nature à fausser la lecture de la performance de l'entreprise.   

Ils incluent les produits et charges en nombre très limités,  non usuels par leur fréquence, leur 
nature ou leur montant.   

Résultat opérationnel  

Le r®sultat op®rationnel inclut lôensemble des produits et co¾ts directement li®s aux activit®s du 
Groupe, que ces produits et charges soient r®currents ou quôils r®sultent de d®cisions ou 
dôop®rations ponctuelles. 

 

Impôts 

Les actifs et les passifs dôimp¹t exigibles de lôexercice et des exercices pr®c®dents sont ®valu®s au 
montant que lôon sôattend ¨ recouvrer ou ¨ payer aupr¯s des administrations fiscales. Les taux 
dôimp¹t et les r®glementations fiscales utilisés pour déterminer ces montants sont ceux qui ont été 
adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. 

Les impôts différés sont comptabilisés, en utilisant la méthode bilancielle du report variable, pour 
toutes les différences temporelles existant à la date de clôture entre la base fiscale des actifs et 
passifs et leur valeur comptable au bilan, ainsi que sur les déficits reportables. 

Les impôts différés sont évalués aux taux d'impôt dont l'application est connue à la date d'arrêté des 
comptes.  

Un actif dôimp¹t diff®r® nôest comptabilis® que dans la mesure o½ il est probable que le Groupe 
disposera de bénéfices futurs imposables sur lesquels la différence temporelle correspondante 
pourra °tre imput®e. Les actifs dôimp¹ts diff®r®s sont examin®s à chaque date de clôture et 
dépréciés en cas de risque de non recouvrement.   

 

Résultat net par action 

Le résultat de base par action est calculé en divisant le résultat net de l'exercice attribuable aux 
actionnaires ordinaires de lôentit® m¯re par le nombre moyen pondéré d'actions ordinaires en 
circulation au cours de l'exercice. 

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat net de l'exercice attribuable aux 
porteurs de capitaux ordinaires de lôentit® m¯re par le nombre moyen pond®r® d'actions ordinaires 
en circulation au cours de l'exercice plus le nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires qui auraient 
été émises suite à la conversion de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives en actions 
ordinaires. 
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NOTE 3 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles, hors actifs destinés à la vente, s'analysent comme suit : 

a) Immobilisations corporelles aux 31 décembre 2009 et 31 décembre 2010 
 

31/12/2009 Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeur 

Valeurs nettes 
(en milliers d'euros) 

          

Terrainséééééééééééé 5 405 (467) - 4 938 

Constructionsééééééééé. 111 328 (86 723) - 24 605 

Installations mat®riel & outillageé. 211 283 (171 794) (5 193) 34 296 

Immobilisations en courséééé. 5 254 (94) - 5 160 

Autreséééééééééééé.. 21 095 (17 228) - 3 867 

Totalééééééééééééé. 354 365 (276 306) (5 193) 72 866 

 

31/12/2010 Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeur 

Valeurs nettes 
(en milliers d'euros) 

      

Terrainséééééééééééé 5 394 (471) - 4 923 

Constructionsééééééééé. 112 079 (90 181) - 21 898 

Installations mat®riel & outillageé. 215 967 (173 977) (5 193) 36 797 

Immobilisations en courséééé. 5 001 (94) - 4 906 

Autreséééééééééééé.. 22 325 (18 154) - 4 172 

Totalééééééééééééé. 360 766 (282 877) (5 193) 72 697 

 
b) Variation des immobilisations corporelles entre le 1

er
 janvier 2009 et le 31 décembre 2010  

 

 
(en milliers dôeuros) 
 

Valeurs nettes 
 

  

Au 1
er

 janvier 2009 valeur nette comptable après amortissement et perte de 
valeur ....................................................................................................................... Valeur nette comptable après amortissement et avant              perte de valeur 

75 401 

Investissements  .......................................................................................................  7 815 

Amortissements de lôexercice ...................................................................................  (10 431) 

Cessions et mises au rebut .......................................................................................  (128) 
Reprise dôamortissement sur lôexercice.....................................................................  - 
Autreséééééééééééééééééééééééééééééééé... 209 

Au 31 décembre 2009  valeur nette comptable après amortissement et 
perte de valeur ........................................................................................................ Valeur nette comptable après amortissement et avant              perte de valeur 

72 866 

Investissements  .......................................................................................................  8 826 

Coût de remise en état (Notes 14.b et 38) ................................................................  928 

Amortissements de lôexercice ...................................................................................  (9 813) 

Pertes de valeurs sur la période  ..............................................................................  - 
Cessions et mises au rebut .......................................................................................  (200) 
Reprise dôamortissement sur lôexercice.....................................................................  90 
Autreséééééééééééééééééééééééééééééééé... - 

Au 31 décembre 2010  valeur nette comptable après amortissement et 
perte de valeur ........................................................................................................ Valeur nette comptable après amortissement et avant              perte de valeur 

72 697 

  

 
Les investissements comprennent notamment 2,6 millions dôeuros pour des mesures de 
remplacement et dôam®lioration de lôoutil de production de la principale fonderie à 
Nordenham/Allemagne (Weser Metall GmbH), 0,9 million dôeuros aff®rents ¨ lôam®lioration de lôoutil 
de cassage de batteries et de la mise en place de bennes sp®cialis®es dans le but dôam®liorer la 
collecte de batteries en France. 0,3 million dôeuros ont ®t® investis chez PPM. Dans le segment du 
zinc des mesures de remplacement dôam®lioration de la productivit® dans les trois usines de 
recyclage de zinc  en Allemagne et en France  ¨ hauteur de 4,8 millions dôeuros ont ®t® effectuées.    
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c) Subventions liées à des immobilisations corporelles 
 

Les subventions liées à des immobilisations corporelles sont présentées au bilan en déduction de la 
valeur comptable de lôactif et g®n¯rent par cons®quent une r®duction de la charge annuelle 
dôamortissement. 
 
Les subventions obtenues proviennent de fonds de développement régionaux en Allemagne et ont 
été accordées sous certaines conditions d'embauches ou d'investissements. A la date de clôture, 
toutes les subventions comptabilisées satisfont aux critères d'attribution et il n'existe pas de risque 
de remboursement. 
 

d) Immobilisations acquises par voie de location financement 
 

 
(en milliers dôeuros) 

 

Valeurs 
brutes 

Amortissements 
Valeurs 
nettes 

31/12/2010éééééééééééééééééé 1 656 (320) 1 336 

31/12/2009éééééééééééééééééé 1 656 (157) 1 499 

31/12/2008éééééééééééééééééé 2 661 (1 816) 845 

31/12/2007éééééééééééééééééé 2 661 (1 571) 1 090 

 
Les biens pris en location financement sont pour lôessentiel des mat®riels industriels. 

 
NOTE 4 - IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES ET GOODWILLS 

Les immobilisations incorporelles et les goodwills, hors actifs destinés à la vente, s'analysent 
comme suit : 

a) Immobilisations incorporelles et goodwills aux 31 décembre 2009 et 31 décembre 2010 

 

31/12/2009 
Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeur 

Valeurs nettes 

(en milliers dôeuros)     

     

Goodwills ................................................................................................................ s 792  (792)  

Concessions, brevets, licences, etc. .........................................................................  8 860 (7 004)  1 857 
     

Totalééééééééééééé.. 9 652 (7 004) (792) 1 857 

 

 
31/12/2010 

Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeur 

Valeurs nettes 

(en milliers dôeuros)     

     

Goodwills ..................................................................................................................  792  (792)  

Concessions, brevets, licences, etc. .........................................................................  9 291 (7 333)  1 958 
     

Totalééééééééééééé.. 10 084 (7 333) (792) 1 958 

 
 

La perte de valeur comptabilis®e concerne le goodwill affect® ¨ lôunit® g®n®ratrice de tr®sorerie 
Norzinco SA (au 31/12/2010 absorbée par Delot Métal SAS)  qui est déprécié en totalité depuis le 
1

er
 janvier 2004 (675 milliers dôeuros), ainsi que celui de Reinstmetalle Osterwieck GmbH (117 

milliers dôeuros). 
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b) Variation des actifs incorporels entre le 1
er

 janvier 2009 et le 31 décembre 2010 
 

 
(en milliers dôeuros) 
 

Valeurs 
nettes 

Au 1
er

 janvier 2009, valeur nette comptable apr¯s amortissement et perte de valeuré.  2 118 

Investissementséééééééééééééééééééééééééééééééééééé 32 
Ecart dôacquisitionééééééééééééééééééééééééééééééééééé - 
Amortissements de lôexercice ééééééééééééééééééééééééééééé... (280) 
Cessionsééééééééééééééééééééééééééééééééééé...é....é (23) 
Reprises dôamortissement sur lôexerciceé..ééééééééééééééééééééééé...   10 

Au 31 d®cembre 2009, valeur nette comptable apr¯s amortissement et perte de valeuré.  1 857 

Investissementséééééééééééééééééééééééééééééééééééé 431 
Ecart dôacquisitionééééééééééééééééééééééééééééééééééé - 
Amortissements de lôexercice ééééééééééééééééééééééééééééé... (326) 
Cessionsééééééééééééééééééééééééééééééééééé...é....é - 

Autres.ééééééééééééééééééééééé.............................................................   (4) 

Au 31 décembre 2010, valeur nette comptable apr¯s amortissement et perte de valeuré.  1 958 

 
NOTE 5 - TEST DE DEPRECIATION 
 
Indices de perte de valeurs 

Au 31 décembre 2010 le Groupe a constaté des indices de perte de valeur sur les unités 
génératrices de trésorerie (UGT)  suivantes : 

 Activité du « Zinc »  

- UGT Harz Metall GmbH 

Dans lôactivit® du zinc, le red®marrage de lôactivit® des producteurs de zinc et 
lôaugmentation de la production des aci®ristes durant lôann®e 2010, sans toutefois atteindre 
le niveau de production dôavant-crise, ont permis aux entités  Harz Metall GmbH en 
Allemagne et Recytech SA (d®tenue ¨ 50%) en France dôaugmenter sensiblement leur 
production dôoxydes Wa±lz issus du recyclage des poussi¯res dôaci®ries enrichies en zinc. 
De plus, le cours du zinc a enregistré une hausse pour atteindre  une moyenne annuelle 
de 1 624 ú/t.  

Pour rappel, lôentit® Norzinco SA a d®finitivement cess® en 2009 son activit® et a ®t® 
absorbée en 2010 par Delot Métal SAS. 

 Activité du « Plomb » 

- UGT Weser Metall GmbH 

Dans lôactivit® du plomb, la performance opérationnelle de la principale fonderie en 
Allemagne (Weser Metall GmbH) a été fortement affectée par un arrêt de production de 
trois semaines en novembre/décembre 2010 suite à un incident technique ayant 
endommagé une partie du four. De plus, les conditions commerciales, notamment les 
primes sur ventes de plomb ont ®t® inf®rieures dans lôensemble par rapport ¨ lôann®e 
précédente. En revanche, le prix de lôacide sulfurique, sous-produits de la fonderie de 
plomb, sôest appr®ci® au cours de lôann®e.  

Le Groupe a effectué un test de dépréciation concernant ces deux UGT.  
 

Tests de dépréciation 

Pour réaliser ce test, le Groupe a comparé la valeur comptable de chaque unité génératrice de 
trésorerie avec sa valeur recouvrable, définie comme étant la valeur la plus élevée entre sa valeur 
dôutilit® et sa juste valeur nette des co¾ts de cession. 

Pour d®terminer la valeur dôutilit®, le Groupe utilise la m®thode de lôactualisation de flux de 
trésorerie futurs estimés et établis sur une durée de cinq ans et dôune valeur terminale. Le taux de 
croissance utilisé pour extrapoler les projections de flux servant à déterminer la valeur terminale est 
de 1,5%.  
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Le taux dôactualisation retenu pour d®terminer la valeur dôutilit® est le co¾t moyen pond®r® du 
capital après impôts du Groupe, qui est égal ¨ 10,17%  (inchang® par rapport ¨ 2009). Pour lôactivit® 
« Métaux spéciaux » un coût moyen pondéré du capital spécifique a été calculé. Le taux 
dôactualisation retenu est ®gal ¨ 10,90% (inchang® par rapport ¨ 2009).  

Le calcul du coût moyen du capital est fondé sur :  

 un taux sans risque correspondant ¨ la moyenne 1 an du rendement des OAT 10 ans, dôun  
Beta sectoriel, dôune prime de risque de march® de 5% et dôune prime de risque sp®cifique 
de 2% en ce qui concerne le coût des capitaux propres; 

 dôun spread de 3%  en ce qui concerne la d®termination du co¾t de la dette;  

 et dôun levier financier sectoriel moyen en ce qui concerne la pond®ration des deux 
composants. 

Les hypothèses clés sur lesquelles le Groupe a fondé ces projections des flux de trésorerie futurs 
sont les suivantes : 

Activité « plomb et zinc » : Cours des métaux fondés sur les prévisions disponibles les plus récentes 
pour la période 2011-2015 et pour le calcul de la valeur terminale. Le cours de change EURO/USD 
utilis® pour calculer les flux de tr®sorerie est calcul® sur la base dôune analyse de corr®lation 
historique entre le cours du plomb et le taux de change EURO/USD (appréciation du USD en cas de 
baisse des cours des métaux cotés en USD et dépréciation du USD en cas de hausse des cours 
des métaux).  

 
Résultat des tests et dépréciations constatées 

Le r®sultat de ces tests a montr® quôil nôest pas n®cessaire de proc®der ¨ une d®pr®ciation 
complémentaire des actifs de ces UGT ni à une reprise des provisions pour perte de valeur 
existantes.   

 
Par ailleurs, il nôy a pas dôindicateur de baisse de la valeur recouvrable individuelle des actifs en 
dessous de leur valeur comptable. 

En ce qui concerne lôUGT Harz Metall GmbH (zinc), une provision pour perte de valeur relative à 
des actifs corporels industriels ¨ hauteur de 2,6 millions dôeuros a ®t® constitu®e au 31 d®cembre 
2008. Le résultat du test indique une reprise de provision pour perte de valeur. Toutefois, compte 
tenu du faible niveau de la marge dôajustement (voir paragraphe « analyse de sensibilité » ci-
dessous) et de la forte sensibilité de cette dernière aux variation du cours du zinc, le Groupe a 
décidé de ne pas reprendre cette provision. 

En ce qui concerne lôUGT C2P GmbH, le montant r®siduel des provisions pour perte de valeur 
relatives ¨ des actifs corporels industriels du Groupe sô®l¯ve ¨ 2,6 millions dôeuros. Au 31 d®cembre 
2010, aucun indice de reprise de perte de valeur nôa été constaté.  

La valeur nette comptable au 31 décembre 2010, après perte de valeur des actifs corporels 
industriels test®s, sôanalyse comme suit : 

 

 
 
31/12/2010 
(en millions  dôeuros)  

 
UGT 

Harz Metall 
GmbH 

 

 
UGT 

Weser 
Metall 
GmbH 

 
UGT C2P 

SAS 

 
UGT 

C2P GmbH 

 
UGT 
PPM 

GmbH 

 
UGT 
RMO 

GmbH 

Valeur brute des actifs industrielsé.. 42,3 110,8 6,7 5,7 62,2 3,3 

Amortissements cumul®sé. (32,8) (78,8) (4,2) (3,1) (56,7) (0,7) 

Perte de valeuré.. (2,6) 0 0 (2,6) 0 0 

Valeur nette des actifs corporels 6,9 32,0 2,5 0 5,5 2,6 

  Activité Zinc Plomb Plastique Plastique Métaux 
Spéciaux 

Métaux 
Spéciaux 

Méthode de valorisation Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 
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La valeur nette au 31 décembre 2009 des actifs testés se présentent ainsi : 

31/12/2009 
(en millions  dôeuros) 

UGT 
Harz Metall 

GmbH 

UGT 
Weser 
Metall 
GmbH 

UGT C2P 
SAS 

UGT 
C2P GmbH 

UGT 
PPM 

GmbH 

UGT 
RMO 

GmbH 

Valeur brute des actifs industrielsé.. 38,9 108,8 6,6 5,7 61,9 3,4 

Amortissements cumulésé. (32,2) (74,7) (4,0) (3,1) (56,1) (0,5) 

Perte de valeuré.. (2,6) 0 0 (2,6) 0 0 

Valeur nette des actifs corporels 4,1 34,1 2,6 0 5,8 2,9 

  Activité Zinc Plomb Plastique Plastique Métaux 
Spéciaux 

Métaux 
Spéciaux 

Méthode de valorisation Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

 
Analyse de sensibilité :  

 
Le Groupe a effectué des analyses de sensibilité de la valeur dôutilit® des deux principales UGT aux 
hypothèses clés affectant notamment le calcul de la valeur terminale. Ces hypothèses clés sont 
principalement le cours des métaux (zinc et plomb) et la parité de change EURO/USD pris en compte pour 
la valeur terminale.  
 
Activité  « Zinc » (UGT Harz Metall GmbH) :  

 La valeur recouvrable de LôUGT Harz Metall GmbH exc¯de sa valeur nette comptable
6
 de 2,3 

millions dôeuros ;  

 La moyenne du cours du zinc utilisée sur la période de projection est de 2 376 USD/t,  la moyenne 
de la parité de change EURO/USD est de 1,33 sur la même période. Le cours du zinc utilisé pour 
la valeur terminale est de 2 000 USD/t, la parité de change EURO/USD est de 1,30 ;   

 Lôutilisation dôun cours moyen de 1 949  USD/t à parité de change EURO/USD de 1,30 pour la 
valeur terminale uniquement  mène à une égalité entre la valeur recouvrable et la valeur 
comptable ; 

 Lôutilisation dôune parit® de change EURO/USD de 1,34 ¨ cours du zinc constant de  2 000 USD/t 
pour la valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la valeur recouvrable et la valeur 
comptable. 

 
Activité  « Plomb » (UGT Weser Metall GmbH) : 

 La valeur recouvrable de LôUGT Weser Metall GmbH exc¯de sa valeur nette comptable de 1,9 
millions dôeuros ;  

 La moyenne du cours du plomb utilisée sur la période de projection est de 2 060 USD/t,  la 
moyenne de la parité de change EURO/USD est de 1,33 sur la même période. Le cours du plomb 
utilisé pour la valeur terminale est de 1 900 USD/t, la parité de change EURO/USD est de 1,30 ;   

 Lôutilisation dôun cours moyen de 1 883 USD/t à parité de change  EURO/USD de 1,30  pour la 
valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la valeur recouvrable et la valeur 
comptable ; 

 Lôutilisation dôune parit® de change EURO/USD de 1,31 ¨ cours du plomb constant de 1 900 
USD/t pour la valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la valeur recouvrable et la 
valeur comptable. 

 
NOTE 6 - ACTIFS FINANCIERS NON COURANTS  

Le Groupe estime que la valeur inscrite au bilan des actifs financiers non courants valorisés au coût 
ou au coût amorti correspond à une approximation raisonnable de leur juste valeur. Les actifs 
financiers non courants du Groupe s'analysent comme suit : 

 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

Actifs financiers disponibles à la vente......................................................................  93 700 93 700 
Créances rattachées à des participations .................................................................  150 608 150 608 
Prêts..........................................................................................................................  442 629 
Autres actifs financiers (1) .........................................................................................  128 333 

Actifs financiers avant dépréciation ...........................................................................  244 878 245 270 
Dépréciation ..............................................................................................................  (244 423) (244 423) 

 Actifs financiers non courants ...............................................................................  455 847 

(1) La société Eco Recyclage SPA (Algérie) a démarré son activité courant  2010. Le Groupe 
consolide dorénavant cette société selon la méthode de la mise en équivalence. 

 

                                                           
6
 Valeur nette comptable de lôensemble des actifs de lôUGT incluant les immobilisations corporelles et incorporelles 

nettes après déduction des pertes de valeur et le besoin en fonds de roulement. 
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Les actifs financiers disponibles à la vente sont principalement constitués des sociétés non 
consolidées détenues à plus de 50% par le Groupe. Les principales caractéristiques des sociétés 
non consolidées détenues à plus de 50% par le Groupe sont présentées dans le tableau suivant :   
 

(en milliers dôeuros) 

 
Localisation 

juridique 

Valeur 
comptable 
des titres 

au 
31/12/2010 

Valeur 
comptable  
des titres 

au 
31/12/2009 

 
 

 

Metaleurop Nord .................................................................................  Paris  59 510 59 510 
Metaleurop International Finance ........................................................  Amsterdam 253 253 
Penarroya Espagne ............................................................................  Carthagène 33 872 33 872 
ME Trade Espana ...............................................................................  Madrid 64 64 
Penarroya Utah ...................................................................................  Etat de Utah 1 1 

Valeur brute des actifs disponibles à la vente ......................................   93 700 93 700 
Moins : Provision pour perte de valeur .................................................   (93 700) (93 700) 
Valeur nette des actifs disponibles à la vente ................................   0 0 

 
Les sociétés Metaleurop Nord SAS et Penarroya Espagne en liquidation judiciaire ne sont pas 
consolidées au 31 décembre 2010, conformément à la norme IAS 27-21. Le montant des titres de 
participation correspondants est entièrement déprécié. 
 
Les créances rattachées à ces  participations pour un montant de 150 608 milliers dôeuros sont 
dépréciées à 100 %. 

 

NOTE 7- AUTRES ACTIFS A LONG TERME 
 
Les autres actifs financiers ¨ long terme de 5 004 milliers dôeuros correspondent principalement aux 
fonds reçus par la société Harz-Metall GmbH à hauteur de 4,5 millions dôeuros suite ¨ lôaccord 
transactionnel conclu avec la société TUI AG en 2009. Ces fonds sont dédiés à la réhabilitation 
future de certains sites du Groupe en Allemagne (voir Note 1 et 25) dont les co¾ts font lôobjet dôune 
provision pour charges. 

 
NOTE 8 - STOCKS 

Les stocks d®tenus par le Groupe sôanalysent comme suit : 
 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

Matières premières ...........................................................................................  27 587 18 482 
Encours de biens ..............................................................................................  35 126 27 809 
Produits intermédiaires et finis .........................................................................   9 682 12 310 

Sous-total .........................................................................................................  72 395 58 601 
Moins : Provision pour perte de valeur .............................................................  (548) (751) 

Valeur nette des stocks et encours ..............................................................  71 847 57 850 

 
Les stocks en valeur nette ont fortement augmenté depuis le 31 décembre 2009 suite à une forte 
augmentation des prix des matières premières (cours du plomb et du zinc).  
 
Quant aux volumes, les stocks dans la principale fonderie du Groupe sont rest®s constants. Lôarr°t 
de production de la fonderie en décembre 2010 suite à un incident technique a entraîné une forte 
augmentation du tonnage des stocks des encours de production et des matières premières dans les 
usines de cassage de batteries du Groupe.  
 

NOTE 9 - CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 

Les cr®ances clients et comptes rattach®s du Groupe sôanalysent comme suit : 
 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

Créances clients et comptes rattachés (1) .......................................................  39 422 39 124 

Moins : Provision pour dépréciation .................................................................  (5 033) (5 469) 

Valeur nette des créances clients et comptes 
rattachés .........................................................................................................  

34 389 33 655 

(1) Au 31/12/2010, seules les créances mobilisées et non échues à la clôture de l'exercice correspondant à 
des contrats de factoring sans transfert de risque ont été maintenues en compte « clients » conformément à 
la norme IAS 39. Le montant décomptabilisé correspondant à des créances cédées dans le cadre de 
contrats avec transfert de risque est de 13 739 milliers dôeuros.  Au 31/12/2009, les cr®ances c®d®es dans 
le cadre des contrats avec transfert de risque sô®levaient ¨ 8 715 milliers dôeuros. 
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Les créances clients ne portent pas intérêt et sont en général payables de 0 à 60 jours.  
 

NOTE 10 - AUTRES ACTIFS COURANTS 

Les autres actifs courants sôanalysent comme suit : 

 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

   
Avances, acomptes sur commandes en cours ................................................  1 285 2 567 
Créances sociales ...........................................................................................  184 504 
Créances fiscales ............................................................................................  2 586 3 545 
Débiteurs divers ..............................................................................................  762 1 118 
Charges constat®es dôavance .........................................................................  213 280 

 Total des autres actifs courants ..................................................................  5 030 8 014 

La baisse des autres actifs courants sôexplique principalement par la baisse des acomptes vers®s 
aux fournisseurs et la baisse des acomptes versés sur les impôts société et sur la TVA dans les 
entités allemandes. 

NOTE 11 - TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE  

La trésorerie et les équivalents de trésorerie du Groupe comprennent : 
 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

   

Comptes bancaires et caisses ...................................................................................  56 750 45 870 
Autres valeurs mobilières de placement .....................................................................  6 916 7 628 

Trésorerie active brute au bilan ..............................................................................  63 666 53 498 

Concours bancaires courants ééééééééééééééééééé. (3 000) - 

 Total trésorerie nette au tableau des flux de tr®sorerie ééééé.. 60 666 53 498 

Les autres valeurs mobilières de placement sont composées de parts de SICAV monétaires. 

Au 31 d®cembre 2010, le Groupe dispose de 8 550 milliers dôeuros de lignes de cr®dit disponibles 
(dont 4 887 milliers dôeuros non utilisés) pour lesquelles les conditions de tirage étaient satisfaites.  

 
NOTE 12 - CAPITAL EMIS ET RESERVES 
 

 Capital social et primes dô®mission 

Au 31 décembre 2010, le capital social est composé de 23 974 982 actions entièrement libérées, 
dôune valeur nominale de 2,00 euros. 

Le capital social a augmenté de 47 920 milliers dôeuros ¨ 47 950 milliers dôeuros par cr®ation de 15 
000 actions nouvelles ®mises par suite de lev®es dôoptions de souscription dôactions entre le 1

er
 

janvier et le 31 décembre 2010. 

 
 

 Actions propres 

Au 31 décembre 2010, Recylex SA détient 42 939 actions propres, contre 73 939 au 31 décembre 
2009. Ces actions auto-détenues avaient été acquises par la Société entre septembre 2000 et juin 
2001, dans le cadre dôun programme de rachat dôactions autoris® par lôAssembl®e G®n®rale du 30 
mars 2000. Leur prix de revient moyen ressort à 6,81 euros. Les actions auto-détenues sont 
comptabilisées en déduction des capitaux propres. 

 
Actions ordinaires émises et entièrement 
libérées 

 

Nombre 
dôactions 

 

Valeur 
nominale 
(en euros) 

Capital 
social 

(en milliers 
dôeuros) 

Primes 
dô®mission  
(en milliers 
dôeuros) 

     
Au 1

er
 janvier 2010ééééééééééé. 23 959 982 2,00 47 920 783 

     
Cr®ation dôactions suite ¨ la lev®e dôoptions 
de souscription dôactions entre le 1

er
  janvier 

2010 et le 31 d®cembre 2010éééééé 

15 000 2,00 30 83 

     

Au 31 décembre 2010 ..............................................................................................  23 974 982 2,00 47 950 866 
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La variation du nombre dôactions auto-d®tenues par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent est due ¨ 
lôacquisition d®finitive, le 27/09/2010, de 31 000 actions gratuites par des bénéficiaires résidents 
français, dans le cadre du plan dôattribution dôactions gratuites de la Soci®t® du 26/09/2008 (voir 
section 12.3.1, b) ci-dessous). 

 
31/12/2010 31/12/2009 

   

Nombre dôactions propres  .........................................................................................  
Actions propres  (en milliers dôeuros) .........................................................................  

42 939 
292 

73 939 
504 

 
 

  Options de souscription dôactions et actions gratuites 

Description des plans existants 

 
Les Assemblées Générales des 26 juin 1995 et 30 mars 2000 ont autorisé la mise en place de 
plans dôoptions de souscription dôactions. Le Directoire a proc®d® de 1998 ¨ 2002 ¨ des attributions 
dôoptions de souscription dôactions.  
 
Le Conseil dôAdministration de Recylex SA du 26 septembre 2008 a attribu® des options de 
souscription dôactions et des actions gratuites. Le Conseil dôAdministration avait ®t® autoris® ¨ 
r®aliser ces attributions par lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires du 16 juillet 2007 et du 6 mai 
2008 pour les actions gratuites et du 28 juillet 2006 pour les options de souscription dôactions. 

 
a) Options de souscription 

 
Les options attribuées sont dénouables en actions (dénouement en instruments de capitaux propres 
au sens de la norme IFRS 2).  
 
Les principales caractéristiques des plans d'options en vigueur au 31 décembre 2010 et 
susceptibles de donner lieu ¨ la cr®ation dôactions par suite de lev®es dôoptions sont les suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1)
 50 % des droits sont acquis lors de lôexpiration de la p®riode dôacquisition de 4 ans suivant la date du Conseil 
dôAdministration, 50 % lors de lôexpiration de la p®riode dôacquisition de 5 ans suivant la date du Conseil 
dôAdministration 

 
Lôacquisition des options est subordonn®e ¨ la pr®sence du b®n®ficiaire dans lôune des soci®t®s du 
Groupe (soit Recylex SA et les sociétés ou groupements dont elle détient au moins 50% des droits 
de vote ou du capital) ¨ la date dôacquisition, sauf exceptions pr®vues par le plan.  
 
Les variations du nombre dôoptions en circulation au cours de lôexercice 2010 se d®composent 
comme suit : 

 

Date 
dôattribution 

Nombre 
dôoptions en 

circulation au 
31/12/2009 

Nombre 
dôoptions 
réintégrée

s sur la 
période 

Nombre 
dôoptions 
exercées 

sur la 
période 

Nombre 
dôoptions 
caduques 

sur la 
période  

 
Nombre 

dôoptions en 
circulation au 

31/12/2010 

Prix 
dôexercice 
en euros 

Echéance du 
plan 

03/05/2000 64 900 3 000 (15 000) (52 900) - 7,5 02/05/2010 

20/09/2002 65 900    65 900 2,21 20/09/2012 

26/09/2008 535 000
1)

    535 000
1)

 5,7 26/09/2018 

Total 665 800 3 000 (15 000) (52 900) 600 900 5,3  

 
1) 50% des options ne seront définitivement acquises et ne pourront °tre exerc®es quô¨ compter du 26/09/2012 

et 50% quô¨ compter du 26/09/2013.  

 
LôAssembl®e G®n®rale du 7 mai 2010 a d®cid® de conf®rer au Conseil dôAdministration 
lôautorisation de proc®der ¨ lôattribution dôoptions de souscription dôactions aux salari®s et / ou 
mandataires sociaux de la Soci®t® et des soci®t®s qui lui sont li®es. Au cours de lôann®e 2010, la 
Soci®t® nôa pas mis en place de plans dôoptions de souscriptions dôactions. 

Date dôattribution (date du 
Directoire/Conseil 
dôAdministration) 

20/09/2002 26/09/2008 
 

Nombre dôoptions attribu®es .......................................................................................  275 650 540 000 
Prix de souscription (en euros) ...................................................................................  2,21  5,70  
P®riode dôacquisition des droits ..................................................................................  4 ans     4/5 ans

1)
 

Durée de vie des options ............................................................................................  10 ans 10 ans 
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b) Actions gratuites 
 
Les Assemblées Générales du 16 juillet 2007 et du 6 mai 2008 ont autorisé le Conseil 
dôAdministration ¨ attribuer gratuitement, en une ou plusieurs fois, des actions existantes et auto-
d®tenues par la Soci®t® dans la limite dôun plafond global ne pouvant exc®der 73 939 actions au 
bénéfice de tout ou partie des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société et des sociétés 
qui lui sont li®es au sens de lôarticle L. 225-197-2 du Code de Commerce. 
 
Conform®ment ¨ lôautorisation donn®e par les Assembl®es G®n®rales pr®cit®es, le 26 septembre 
2008, le Conseil dôAdministration de Recylex SA a mis en îuvre un plan dôattribution de 50 000 
actions gratuites au bénéfice de salariés et mandataires sociaux du Groupe. 31 000 actions 
gratuites attribuées aux bénéficiaires résidents français leur ont été définitivement acquises au 
terme dôune p®riode dôacquisition de deux ans (soit le 27/09/2010, le 26/09/2010 ®tant un jour de 
fermeture du marché boursier) et 19 000 actions gratuites attribuées aux bénéficiaires résidents 
allemands leur seront d®finitivement acquises au terme dôune p®riode de quatre ans (soit le 
26/09/2012), sous r®serve de leur pr®sence dans lôune des soci®t®s du Groupe ¨ la date 
dôacquisition sauf exceptions pr®vues par le plan. Les actions acquises par les b®n®ficiaires 
résidents franais ne pourront °tre c®d®es avant lôexpiration dôun d®lai de conservation de deux ans 
(soit le 26/09/2012). 
 
LôAssembl®e G®n®rale du 7 mai 2010 a d®cid® de conf®rer au Conseil dôAdministration 
lôautorisation de proc®der ¨ lôattribution gratuite dôactions existantes. Au cours de lôann®e 2010, la 
Soci®t® nôa pas mis en place de plan dôattribution dôactions gratuites. 
 
Evolution du nombre dôinstruments en circulation et/ou en phase dôacquisition 

 
Les op®rations intervenues au cours de lôexercice 2010 sur les instruments de paiement sur base 
dôactions se r®sument comme suit : 
 

 Options de souscription Actions gratuites 

 
Nombre 
dôoptions 

Durée de vie 
contractuelle résiduelle 

Nombre 
dôactions 

Durée de vie contractuelle 
résiduelle 

  Total  France Allemagne 

Solde au 31/12/2009 665 800 7,33 50 000 0,75 2,77 

- réintégrées 3 000   - - 

- annulées (52 900)     

- exercées /    
définitivement 
acquises 

(15 000)  (31 000)   

Solde au 31/12/2010 600 900 7,08 19 000 0 1,77 

 
Impacts comptables des instruments attribués en 2008 

 
Conform®ment ¨ la norme IFRS 2, les instruments de r®mun®ration sur base dôactions sont 
comptabilisés comme des charges de personnel à hauteur de la juste valeur des instruments 
attribu®s, ®valu®e ¨ la date dôattribution. Cette charge est ®tal®e sur la dur®e dôacquisition des 
droits. La charge totale  sô®l¯ve ¨ 846 milliers dôeuros pour les options de souscription dôactions et 
221 milliers dôeuros pour les actions gratuites.  
 
La charge comptable pour lôexercice 2010 sô®l¯ve ¨ 186 milliers dôeuros pour les options de 
souscription dôactions et 63 milliers dôeuros pour les actions gratuites.  
 

NOTE 13 - EMPRUNTS PORTANT INTERET 
 

 Détail des emprunts 
 

a) Emprunts et dettes financières courantes 
 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

   

Part des emprunts ¨ moins dôun an .................................................................  6 036 3 541 
Créances mobilisées .......................................................................................  - 390 

 Total ................................................................................................................  6 036 3 932 
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b) Emprunts et dettes financières non courantes 
 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

   

Part des emprunts ¨ plus dôun an ....................................................................  7 175 9 455 

 Total ................................................................................................................  7 175 9 455 

 
 Echéanciers de remboursement des emprunts non courants 

 

(en milliers dôeuros) 

31/12/2010 31/12/2009 

De un à cinq 
ans 

A plus de 
cinq ans 

Total 
 

 
    

Emprunts bancaires ...................................................................................................  7 175 - 7 175 9 455 

Emprunts portant intérêts .......................................................................................  7 175 - 7 175 9 455 

 
NOTE 14 - PROVISIONS  
 
Les provisions courantes et non courantes sôanalysent comme suit : 

a) Provisions au 31 décembre 2010 et au 31 décembre 2009 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

   
Provisions courantes   
Provisions environnementales  ............................................. éééééé.. 10 784 9 672 
Litiges   ........................................................................................................  160 529 
Restructurations   .........................................................................................  - 30 
Autres risques et charges   ............................................................................ 80 882 

 11 024 11 113 
Provisions non courantes   
Provisions environnementales .....................................................................   21 442 21 412 
Litiges   ........................................................................................................  10 377 3 347 

Restructurations   .........................................................................................  308 282 
Autres risques et charges   ..........................................................................  268 1 104 

 32 395 26 144 

Total provisions ......................................................................................................  43 419 37 257 

Les provisions environnementales font l'objet d'une description détaillée en note 38 et les provisions 
pour retraite en note 15. 

b) Variation des provisions au 31 décembre 2009 et au 31 décembre 2010 

 

(en milliers dôeuros) 
Solde 

au 
31/12/2009 

Dotations 
de 

l'exercice 

Actualisatio
n 

Reclasse
ment (1) 

(2) 

Reprise 
provision 
 utilisée 

Reprise 
provision 

non 
utilisée 

Solde 
au 

31/12/20
10 

        
Provisions environnementales (note 38)  ........................................................ 31 084 1 819 455 928 (1 890) (170) 32 226 
Litiges  ............................................................................................................ 3 876 10 312 (312)  (3 338)  10 537 
Restructurations.............................................................................................. 312 32   (36)  308 
Autres risques et charges  .............................................................................. 1 985 61  (257) (403) (1 038) 348 

Total provisions ...............................................................................  37 257  12 224 143 671 (5 667) (1 208) 43 419 

(1) Les coûts de remise en état du site de dépôt de scories de Waelz créé en 2010 sur le site de la 
soci®t® Harz Metal GmbH ¨ Oker ont ®t® inclus dans le co¾t dôacquisition des immobilisations, en 
contrepartie dôune provision environnementale pour un montant de 928 milliers dôeuros (1 116 
milliers dôeuros avant actualisation) (Note 38). 

Provisions pour Litiges : 
 
Le 17 d®cembre 2010, la Cour dôAppel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions du Conseil 
de Prudôhommes de Lens, en consid®rant que Recylex SA était co-employeur des anciens salariés 
cadres et non cadres de sa filiale Metaleurop Nord SAS (Note 1). La Cour dôAppel a octroy® ¨ 84 
anciens salariés cadres non protégés et  à 8 anciens salariés non cadres des indemnités 
représentant un montant global dôenviron 3,8 millions dôeuros, en d®cidant dôint®grer ces sommes 
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au passif de Recylex SA apuré de manière échelonnée conformément aux dispositions du plan de 
continuation.  
 
Le groupe Recylex ayant provisionné 2727 milliers dôeuros au 31 d®cembre 2009 
a proc®d® ¨ une reprise de lôint®gralit® de cette provision, intégré 3 803 milliers dôeuro  au passif du 
plan de continuation de Recylex SA  dans les « autres passifs courants » (Note 17) et dans les 
« autres passifs non courants » (Note 18) et effectu® un paiement de 1 293 milliers dôeuros 7.   
 
Le 17 décembre 2010, la Société a été convoquée aux audiences du 8 mars 2011 devant le bureau 
de conciliation de la section Industrie et devant celui de la section Encadrement du Conseil de 
Prudôhommes de Lens, suite aux demandes dôindemnisation formul®es par 137 ex-salariés non-
cadres et 55 ex-salariés cadres de Metaleurop Nord SAS non parties aux procédures initiées en 
2006. Chaque demandeur r®clame une indemnit® dôun montant compris entre 30 000 euros et 50 
000 euros et 300 euros ¨ titre de frais, repr®sentant un montant total de 9 958 milliers dôeuros. La 
Soci®t® a provisionn® lôint®gralit® de ces demandes dans ses comptes au 31 d®cembre 2010 et 
entend contester tant la recevabilité que le fond de ces demandes. 

La reprise des provisions dans la catégorie « Autres risques et charges» concerne notamment la 
reprise des provisions constitu®es au 31/12/ 2009 lors de la cessation dôactivit® de Norzinco SA 
(Note 25).  

 
NOTE 15 - RETRAITES ET ASSIMILES 
 
Les provisions pour retraites et engagements assimilés scindées en part courante et non courante 
sôanalysent comme suit : 

a) Provisions au 31 décembre 2009 et au 31 décembre 2010 
 

(en milliers d'euros) 31/12/2010 31/12/2009 

   

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi ï Engagements courants 2 044 2 214 
   
Avantages post®rieurs ¨ lôemploi ï Engagements non courants 24 170 24 955 

   

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi ï Engagements 26 213 27 169 

 

b) Variation des provisions au 31 décembre 2009 et au 31 décembre 2010 
 

(en milliers d'euros) 
Solde  

31/12/2009 
Dotations de 

l'exercice 
Reprises de 

l'exercice 
Solde  

31/12/2010 

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi ï 
Engagements retraite  

27 169 1 682 (2 639) 26 213                                                                                        

 

                                                           
5 Conformément au plan de continuation de Recylex SA, 34% des indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de Douai, 
soit un montant total dôenviron 1,3 millions dôeuros, correspondant aux cinq premi¯res ®ch®ances du plan de 
continuation de la Société (novembre 2006 à novembre 2010), ont été remis au conseil des anciens salariés le 23 
décembre 2010 
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Les variations au cours de lôexercice des obligations au titre des r®gimes ¨ prestations d®finies, sont 
détaillées ci-après :  
 

  Allemagne France Total 

(en milliers dôeuros) 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009 

Evolution des engagements       

Valeur actuelle totale des engagements à 
lôouverture 

33 515 30 471 365 504 33 880 30 976 

Coût des services rendus de l'exercice 203 164 18 16 221  180 

Charge d'intérêts 1 458 1 617 14 19 1 472  1 636 

Pertes et (gains) actuariels (187) 3 391 87 (28) (100)  3 363 

Modification de régime - - 23 - 23  - 

Prestations payées (2 090) (2 129) (130) (147) (2 220) (2 276) 

Valeur actuelle totale des engagements à 
la clôture 

32 899 33 515 376 365 33 275  33 880 

Evolution des actifs de couverture       

Juste valeur des actifs de couverture à 
lôouverture

 (2 992) (2 567) - -         (2 992)  (2 567) 

Rendement attendu des actifs
 

(120) (35) - - (120) (35) 

Pertes et (gains) actuariels
 

124 - - - 124 - 

Prestions remboursées - - - - - - 

Contributions versées (419) (390) - - (419) (390) 

Juste valeur des actifs de couverture à la 
clôture 

(3 406) (2 992) - - (3 406) (2 992) 

Valeur actuelle totale des engagements à la 
clôture 

32 899 33 515 376 365 33 275  33 880 

Actifs de couverture des engagements (3 406) (2 992) - - (3 406) (2 992) 

Ecarts actuariels non encore reconnus (3 663) (3 850) 28 131 (3 635)  (3 719) 

Coûts des services passés non encore 
reconnus 

- - (22) - (22) - 

Passifs inscrits au bilan 25 830 26 673 382 496 26 212  27 169 

 
Les ®carts dôexp®rience g®n®r®s sur lôengagement repr®sentent 187 milliers dôeuros de gains pour 
lôAllemagne au 31 d®cembre 2010. Au 31 d®cembre 2009, ils repr®sentaient un montant de 70 
milliers dôeuros de gains. Ces montants sont ¨ amortir selon la méthode du corridor : seuls les gains 
et pertes actuariels qui exc¯dent 10% du maximum entre la dette et les actifs ¨ lôouverture sont 
reconnus sur la dur®e r®siduelle moyenne dôactivit® des employ®s pr®sents dans le r®gime. 
 
Les actifs de couverture existants en Allemagne sont intégralement investis en obligations. 

 
Les coûts de retraite pris en charge se décomposent de la façon suivante : 
 

(en milliers dôeuros) 

Allemagne France Total 

31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009 

Coût des services rendus de 
l'exercice 203 164 18 16 221 180 

Charge dôint®r°ts 1 458 1 617 14 19 1 472 1 636 
Rendement attendu des actifs de 
couverture  (120) (35) - - (120) (35) 
Amortissement des écarts 
actuariels 124 42 (16) (28) 108 14 
Amortissement des coûts des 
services passés - - 1 - 1 - 

Coût net sur la période 1 665 1 789 17 7 1 682 1 796 
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Les montants reconnus au bilan ont évolué comme suit : 
 

(en milliers dôeuros) 

Allemagne France Total 

31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2010 
31/12/20

09 

Montant provisionné/actif en début 
de période 

26 673 27 404 496 635 27 169 28 039 

Coût net sur la période 1 665 1 789 17 7 1 682 1 796 

Prestations versées (2 090) (2 519) (130) (147) (2 220) (2 666) 

Contributions versées (419)       (419)   

Montant provisionné/actif en fin de 
période 

25 830 26 673 382 496 26 212 27 169 

 
Le montant de lôengagement et la valeur des actifs sur les cinq derniers exercices sont pr®sent®s ci-
après : 
 
Pour lôAllemagne : 
 

   Allemagne 

(en milliers dôeuros) 31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 31/12/2010 

Valeur actuelle totale des 
engagements à la clôture 

32 551 30 803 30 471 33 515 32 899 

Juste valeur des actifs à la clôture - - - (2 992) (3 406) 

Couverture des engagements 32 551 30 803 30 471 30 523 29 493 

 
Pour la France : 
 

   France 

(en milliers dôeuros) 31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 31/12/2010 

Valeur actuelle totale des 
engagements à la clôture 

592 560 504 365 376 

Valeur de marché totale des actifs à la 
clôture 

- - - - - 

Couverture des engagements 592 560 504 365 376 

 
Hypothèses actuarielles 

 
Les hypothèses prises en compte pour les évaluations aux clôtures 2010 et 2009 se déclinent ainsi : 

 

  Allemagne France 

(en milliers dôeuros) 31/12/2010  31/12/2009 31/12/2010  31/12/2009 

Taux dôactualisation 4,50%  4,50% 4,50%  4,50% 

Hypothèse de taux de 
progression des salaires 

2,25%  2,50% 2,00%  2,00% 

Taux de rendement des actifs 4,00%  4,00% na  Na 

 
Le taux de rendement des actifs est déterminé sur la base du taux de rendement généralement 
attendu pour ce type de fonds investis en obligations. 
 
Le tableau suivant pr®sente une ®tude de sensibilit® au taux dôactualisation sur la dette actuarielle. 
Pour la France, les sensibilit®s ont ®t® calcul®es pour le r®gime dôindemnit®s de fin de carrière 
uniquement : 
 

(en milliers dôeuros) Allemagne France 

Hausse du taux de 0,25% (1 001) (6) 
Baisse du taux de 0,25% 1 052 6 
Hausse du taux de 1% (3 709) (21) 
Baisse du taux de 1% 4 565 24 

 
 

Recylex ayant opté pour la méthode du corridor pour la reconnaissance des pertes et gains 
actuariels, une baisse ou une hausse du taux dôactualisation ne modifie pas le montant de la 
provision au 31 décembre 2010. 
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c) Régimes à cotisations définies 

 
Lôengagement du Groupe se limite aux cotisations versées qui sont enregistrées en charge. Le 
montant des cotisations ainsi comptabilis®es en charge pour les r®gimes propres ¨ lôentreprise (hors 
r®gimes l®gaux de type s®curit® sociale) sô®l¯ve ¨ 28,4 milliers dôeuros pour 2010, et concerne 
uniquement la société FMM (Belgique). Les montants des cotisations comptabilisées en charge, 
concernant la pension complémentaire, pour les années antérieures sont les suivants : 
 

Années 
Cotisations 
(en milliers 
dôeuros) 

2010 28,4 
2009 
2008 
2007 

20,1 
14,0 

7,1 

 
d) Droit individuel à la formation (DIF) dans les sociétés françaises 
 

Le volume dôheures de formation th®orique cumul® correspondant aux droits acquis repr®sente 
environ 7 196 heures. Le nombre r®el de demandes dôattribution en 2010 est de 30 heures. 
Conformément à lôavis nÁ 2004-F du comit® dôurgence du Conseil national de la comptabilit® du 13 
octobre 2004, aucune provision relative au au DIF nôa ®t® constat®e dans les comptes consolid®s 
 

NOTE 16 - FOURNISSEURS et COMPTES RATTACHES 

Les dettes fournisseurs du Groupe sôanalysent comme suit : 
 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2010 31/12/2009 

  

   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés .......................................................  35 968 19 709 

Total des fournisseurs et comptes rattachés ..............................................  35 968 19 709 

Les dettes fournisseurs ne portent pas intérêts et sont en général payables de zéro à quatre-vingt 
dix jours. 

Lôaugmentation des dettes fournisseurs est due dôune part, à une forte augmentation des cours des 
métaux au dernier trimestre 2010, et dôautre part, à une augmentation des encours de production 
dans les usines de cassage de batteries du Groupe et de matières premières chez Weser Metall 
GmbH suite ¨ lôarr°t de la fonderie en Allemagne en novembre/d®cembre 2010.   

 
NOTE 17 - AUTRES PASSIFS COURANTS 

Les autres passifs courants se décomposent de la manière suivante : 
 

(en milliers dôeuros) 31/12/2010 31/12/2009 
   

   

Passifs rééchelonnés au titre du plan de continuation (note 18) .....................  3 721 6 293 
Passifs fiscaux et sociaux ...............................................................................  8 627 6 677 
Passifs sur immobilisations .............................................................................  402 67 
Autres passifs ..................................................................................................  2 505 2 437 
Produits constat®s dôavance ...........................................................................  586 527 
Juste valeur du risque sous-jacent couvert .....................................................  91 122 

Total .................................................................................................................  15 932 16 123 

 
Lôaugmentation des passifs fiscaux et sociaux sôexplique essentiellement par une augmentation 
de la TVA collect®e de lôentit® Weser Metal GmbH. 

 
NOTE 18 - AUTRES PASSIFS NON COURANTS 

Les autres passifs non courants se décomposent de la manière suivante : 
 

(en milliers dôeuros) 31/12/2010 31/12/2009 
   

   

Passifs rééchelonnés au titre du plan de continuation ....................................  19 770 20 617 
Autres Passifs financiers (clause de retour à meilleure fortune) 

1)
 2 400 - 

Total .................................................................................................................  22 170 20 617 
1)
 Voir section 18.2 
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 18.1 PASSIFS REECHELONNES AU TITRE DU PLAN DE CONTINUATION 

Suite à la déclaration de cessation de paiement, le 21 octobre 2003, de la société Metaleurop SA 
(devenue Recylex SA)  et ¨ lôouverture de la proc®dure de redressement judiciaire le 13 novembre 
2003, le passif de la Société à cette date a été gelé. 
 
En 2005, suite au plan de continuation accepté par le Tribunal de Commerce de Paris, ces dettes 
ont été rééchelonnées suivant les deux options prévues dans ce plan de continuation : 

 

 Option 1 : Remboursement de 50% de la créance, sans intérêt, sur un échéancier de deux 
ans à raison de 25% à la 1

ère
 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation, et 25% ¨ 

la 2¯me date anniversaire de lôadoption du plan de continuation. Abandon du solde de la 
créance, avec clause de retour à meilleure fortune (voir section « Autres Passifs financiers »  
de la pr®sente Note 18). Les cr®ances abandonn®es au titre de lôoption 1 représentent 19 210 
milliers dôeuros (voir Section « Autres passifs financiers au titre de la clause de retour à 
meilleure fortune » de la présente note 18). 
 

 Option 2 : Remboursement de 100% de la créance, sans intérêt, sur un échéancier de 10 
ans : 
 
o 4% de la créance à la 1

ère
 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 

o 4% de la créance à la 2
ème

 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 
o 8% de la créance à la 3

ème
 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 

o 8% de la créance à la 4
ème

 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 
o 10% de la créance à la 5

ème
 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 

o 10% de la créance à la 6
ème

 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 
o 12% de la créance à la 7

ème
 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 

o 12% de la créance à la 8
ème

 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 
o 16% de la créance à la 9

ème
 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation ; 

o 16% de la créance à la 10
ème

 date anniversaire de lôadoption du plan de continuation. 

Conformément à la norme IAS 39, paragraphe 40, lors d'un échange d'instruments de dette entre un 
emprunteur et un prêteur existants, il convient en premier lieu d'apprécier le caractère 
substantiellement différent des termes de l'ancien et du nouvel instrument.  

La valeur actualisée des flux de trésorerie selon les nouvelles conditions fixées par le plan de 
continuation, et actualis®e par application du taux dôint®r°t effectif initial, est différente de plus de 10 
% du coût amorti du passif financier initial.  En conséquence, le Groupe a estimé que cette 
renégociation de dette devrait être comptabilisée comme une extinction de l'ancienne dette suivie 
de la mise en place d'une nouvelle dette. La différence entre le prix de rachat (juste valeur de la 
nouvelle dette) et le coût amorti de l'ancienne dette a donc été constatée à la date de l'acceptation 
du plan de continuation en résultat. 

La juste valeur de la nouvelle dette est égale à la somme actualisée des flux de trésorerie prévue 
par le plan de continuation. Le taux d'actualisation retenu est un taux sans risque de 2,03% (BTAN 
5 ans) afin de prendre en compte la valeur temps. 

 
Les passifs rééchelonnés au titre du plan de continuation sont inscrits en « autres passifs 
courants » et « autres passifs non courants ». 

 

Nature du passif rééchelonné courant 31/12/2010 31/12/2009 
(en milliers dôeuros)   

   
Emprunts auprès des établissements de crédit ........................................................  15 16 
Passifs financiers divers (y compris ICNE) ...............................................................  1 348 1 379 
Dettes fournisseurs ...................................................................................................  107 113 
Passifs sociaux et fiscaux .........................................................................................  94 94 
Passifs divers ............................................................................................................  2 226 4 826 

Passif rééchelonné courant au titre du plan de continuation avant 
actualisation ...........................................................................................................  

3 790 6 428 

Impact de l'actualisation des flux de trésorerie (69) (135) 

Passif rééchelonné courant au titre du plan de continuation après 
actualisationéééééééééééééééééééééééééé.       

3 721 6 293 
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Nature du passif rééchelonné non courant  31/12/2010 31/12/2009 
(en milliers dôeuros)   

   
Emprunts auprès des établissements de crédit ........................................................  87 102 
Passifs financiers divers (y compris ICNE) ...............................................................  7 546 9 099 
Dettes fournisseurs ...................................................................................................  606 712 
Passifs financiers divers............................................................................................  527 622 
Passifs divers ............................................................................................................  12 464 12 180 

Passif rééchelonné non courant au titre du plan de continuation avant 
actualisation ...........................................................................................................  

21 230 22 715 

Impact de l'actualisation des flux de tr®sorerieééééééééééééé.. (1 460) (2 098) 

Passif rééchelonné non courant au titre du plan de continuation après 
actualisationéééééééééééééééééééééééé. 

19 770 20 617 

 

Passif rééchelonné non courant (par échéance) 31/12/2010 

(en milliers dôeuros) 
De un à 
cinq ans 

A plus de 
cinq ans 

Total 

Passif rééchelonné non courant avant actualisation ..................................................  19 770 - 19 770 
Clause de retour à meilleure fortune ..........................................................................    - 2 400   2 400 

Total ...........................................................................................................................  19 770 2 400 22 170 

 

18.2 AUTRES PASSIFS FINANCIERS - CLAUSE DE RETOUR A MEILLEURE FORTUNE (OPTION  
1 DU PLAN DE CONTINUATION) 
 

Le plan de continuation de la Société arrêté par le Tribunal de Commerce de Paris le 24 
novembre 2005 prévoit que les créanciers ayant choisi lôoption 1 du plan de continuation 
impliquant un abandon de 50% de leur créance (voir Section18.1 de la présente Note), 
b®n®ficieront dôune clause de retour ¨ meilleure fortune sous r®serve (i) dôen avoir inform® la 
Société par lettre recommandée dans les six mois du jugement adoptant le plan et (ii) de 
lôabsence de remise en cause du plan de continuation avant son ®ch®ance (le 25/11/2015).  
 
Cette clause de retour ¨ meilleure fortune pr®voit, sous les r®serves pr®cit®es, quô¨ compter du 31 
décembre 2015 inclus, Recylex SA affectera 20% de sa trésorerie existante au 31 décembre de 
chaque exercice au remboursement du solde des cr®ances ayant fait lôobjet dôun abandon, sur 
une base pari passu entre les créanciers et ce, sans limitation de durée. Trois créanciers ayant 
manifesté, dans les délais, leur souhait de bénéficier de la clause de retour à meilleure fortune, le 
montant total des cr®ances concern® par ladite clause s'®l¯ve ¨ 19 210 milliers dôeuros. 
 
La volatilité des cours des métaux et la difficulté certaine à appréhender leur évolution ainsi que 
lô®volution des perspectives ®conomiques rendent toute pr®vision ¨ moyen et long termes 
extrêmement difficile.  
 
Néanmoins, le plan de continuation de la Société étant à la moitié de son terme et ayant procédé 
¨ lô®laboration dôun plan financier à moyen terme (Business Plan 2010-2015), la Société a 
souhaité intégrer la valorisation de la dette liée à la clause de retour à meilleure fortune précitée 
dans ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2010. 
 
La juste valeur de la dette liée à la clause de retour à meilleure fortune correspond à la somme 
actualisée des flux de remboursement probabilisés au titre de la clause. Considérant que le risque 
attach® ¨ ces flux sôassimile ¨ celui des actionnaires et  non des cr®anciers, le taux dôactualisation 
a été fixé par référence au coût des fonds propres de la Société. 
 
Les flux de remboursement probabilisés au titre de la clause de retour à meilleure fortune à 
compter du 31 décembre 2015 ont été déterminés à partir du Business Plan 2010-2015 préparé 
par la Société et des flux normatifs ultérieurs. 
 
Le Business Plan 2010-2015 et les flux normatifs ultérieurs incluent notamment, outre les flux de 
trésorerie dôexploitation :  

 les flux de remboursement des dettes envers les anciens salariés de Metaleurop Nord 
SAS dont les créances ont été intégrées au passif du plan de continuation de la Société, 
sous réserve des décisions de la Cour de Cassation (voir Note 32) ; 

 les flux de remboursement des dettes envers les créanciers ayant opt® pour lôoption 2 ; 

 les engagements concernant la réhabilitation des anciens sites miniers et du site de 
lôEstaque (Notes 14 et 38), 

Les flux de trésorerie dôexploitation d®pendent principalement de lô®volution du cours du plomb 
exprimé en euros. D¯s lors que lô®volution ¨ long terme de cette donn®e de march® nôest pas 
prévisible et ne peut être couverte de manière économiquement justifiée au moyen de produits 
d®riv®s, lôutilisation dôun mod¯le DCF se reposant sur un sc®nario unique de flux de trésorerie 
futurs est apparue inadaptée pour modéliser les flux de trésorerie dôexploitation.  
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En cons®quence, la Soci®t® a mis en îuvre un mod¯le multi sc®narios pour d®terminer la valeur 
de la dette relative à la clause de retour à meilleure fortune. Partant de lôhypoth¯se que la 
variation du cours du plomb en euros suit une loi normale, une multitude de sc®narios dô®volution 
du cours du plomb en euros ont été modélisés.  
 
Chaque scénario : 

- correspond à un profil de flux de remboursement et à une valeur de la dette relative à la clause 
de retour à meilleure fortune et 

- est supposé équiprobable.  

La juste valeur de la dette relative à la clause de retour à meilleure fortune  dont la valeur 
nominale sô®l¯ve ¨: 19 210 milliers dôeuros correspond à la valeur moyenne des valeurs issuesdes 
multiples scénarii. Au 31/12/2010 cette juste valeur sô®l¯ve ¨ 2 400 milliers dôeuros. Lô®cart-type 
sô®l¯ve ¨ 2 100 milliers dôeuros et montre une distribution statistique tr¯s large des valeurs 
obtenues.  

La juste valeur de la dette est inscrite au bilan en « Autres passifs non courants » en contrepartie 
des autres charges financières (cf. Note 27). Cette juste valeur sera revue à chaque clôture pour 
tenir compte des éventuelles variations des Business Plans et de la prise en compte de lôeffet 
temps. 

 
NOTE 19 - SEGMENTS OPERATIONNELS 
 

  IFRS 8 (Secteurs opérationnels) 

Le Groupe a appliqué depuis le 31 décembre 2008 la norme IFRS 8 (Secteurs opérationnels), 
publi®e par lôIASB et adopt®e par lôUnion Europ®enne le 22 novembre 2007.  

Les informations présentées sont fondées sur le reporting interne utilisé par la Direction pour 
lô®valuation de la performance des diff®rents secteurs. Le r®sultat sectoriel de r®f®rence est le 
résultat opérationnel courant. 

Le groupe est géré en cinq secteurs principaux :  

 Le secteur « Plomb » qui regroupe les activités de cassage de batteries en France et en 

Allemagne ainsi que les activités de fonderie de première fusion (usine de Nordenham en 
Allemagne) et de deuxième fusion (usine de FMM en Belgique).  

 Le secteur « Zinc è qui regroupe les activit®s de recyclage des poussi¯res dôaci®ristes 

(production dôOxyde de Waelz par les usines de Harz-Metall GmbH en Allemagne et de 
Recytech SA en France) et lôactivit® de recyclage des d®chets zincifères (production 
dôOxydes de Zinc par les sociétés Norzinco GmbH en Allemagne).  

 Le secteur « Métaux spéciaux » qui regroupe les activités des sociétés PPM GmbH  et 

RMO GmbH en Allemagne (fabrication sur mesure de métaux de très haute pureté).   

 Le secteur « Plastique » qui regroupe les activités des entités C2P SAS en France et C2P 

GmbH en Allemagne (recyclage des matières plastiques) 

 Le secteur « Autres activités » qui inclut lôactivit® de Recylex SA, t°te de Groupe, les 

activités des autres entités commerciales et administratives du Groupe ainsi que les 
activités liées à la réhabilitation des anciens sites industriels et miniers en France et en 
Allemagne. 

 
Pour évaluer la performance de son secteur opérationnel  « Plomb » le Groupe utilise dans son 

reporting interne la méthode « LIFO » («dernier entré ï premier sorti » ) comme méthode 
dô®valuation des stocks pour sa principale fonderie en Allemagne (usine de Nordenham). Le groupe 
Recylex dispose dans cette usine dôun stock de plomb, sous forme de mati¯res premi¯res, de 
produits intermédiaires et de produits finis. Ce stock est indispensable au bon fonctionnement de 
lôusine; il est relativement stable en volume et se renouvelle constamment. Le fait de mesurer le 
stock pr®cit® de lôusine de Nordenham selon la m®thode du prix moyen pondéré (PMP)

8
  introduit 

une composante économique qui ï due à la forte volatilité des cours du plomb ï peut rendre difficile 
lôappr®ciation de la performance de lôusine et, par voie de conséquence, du secteur opérationnel « 
Plomb » du Groupe. 
Pour cette raison, le groupe Recylex analyse dans son reporting interne la performance de son 
secteur opérationnel « Plomb è en utilisant la m®thode LIFO pour lô®valuation des stocks de sa 
fonderie à Nordenham tout en rapprochant ces données avec les comptes établis conformément 
aux normes IFRS (utilisation de la méthode du prix moyen pondéré (PMP)).     

 
Secteurs opérationnels 

Les tableaux suivants présentent, pour chaque secteur opérationnel du Groupe, les produits des 
activités ordinaires, les résultats opérationnels courants (ROC) selon le référentiel IFRS et pour le 
secteur « Plomb » le résultat opérationnel courant (ROC) en appliquant la méthode LIFO ainsi que 

                                                           
8 

La norme IAS 2 impose la valorisation du stock selon la méthode du prix moyen pondéré (PMP) ou selon la méthode 

premier entré,  premier sorti (FIFO).   
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le r®sultat financier, la charge dôimposition et le r®sultat net pour les exercices clos les 31 décembre 
2010 et 2009. 

Chacune des colonnes du tableau ci-dessous, reprend les chiffres propres de chaque secteur, 
compris comme une entité indépendante. La colonne « Eliminations» regroupe les éliminations des 
opérations internes au Groupe permettant de réconcilier les données sectorielles avec les états 
financiers du Groupe. 

Toutes les relations commerciales inter-activités sont établies sur une base de marché, à des 
termes et conditions identiques à ceux qui prévalent pour des fournitures de biens et services à des 
clients extérieurs au Groupe. 

Exercice clos le 31 décembre 2010 : 

 Plomb Zinc Métaux 
Spéciaux 

Plastique Autres 
activités 

Eliminations Total 

(en milliers d'euros)        

Ventes ¨ des clients externesééé.. 282 043 86 044 26 025 9 463 37 - 403 612 

Ventes inter-secteursééééééé. 7 434 - 7 1 750 - (9 191) - 

Produits des activit®s ordinairesé. 289 477 86 044 26 032 11 213 37 (9 191) 403 612 
        

Résultat opérationnel courant 
(LIFO).. 

3 839 9 029 1 426 454 (4 640) - 10 108 

Retraitement LIFO -> PMPéééé 4 000 - - - - - 4 000 

Résultat opérationnel courant 
publi®  (IFRS)éééééééééé. 

7 839 9 029 1 426 454 (4 640) - 14 108 

        

Autres produits/charges 
op®rationnelséééééééééé.. 

162 1 102 - (72) (11 029) - (9 838) 

Produits financiers netséééééé. (1261) (268) (38) (45) (2 950) - (4 562) 

Quote-part dans le résultat des 
entreprises associ®es éééééé... 

(205) - - - - - (205) 

Produit / (Charge) dôimp¹t sur le 
r®sultatééééééééééééé. 

(1 592) (2 162) 39 (209) 171 - (3 753) 

        

R®sultat net de lôexercice publié 
(IFRS) 

4 942 7 702 1 427 127 (18 448) - (4 250) 

 
(en milliers d'euros) 

Plomb Zinc 
Métaux 

Spéciaux 
Plastique 

Autres 
activités 

Total 

Immobilisations incorporelles ......................................................................  462 564 931 - 1 1 958 

Immobilisations corporelles .........................................................................  43 119 15 809 8 098 2 496 3 174 72 697 

Stocks
9
 ééééééééééééé.. 

54 174 6 709 9 886 1 078 - 71 847 

Clients .........................................................................................................  21 599 8 161 3 612 1 012 6 34 389 

 Total actifs sectoriels 119 353 31 243 22 527 4 586 3 181 180 890 

 

Provisions et retraites ..................................................................................  17 344 1 707 1 639 59 48 883 69 632 

Fournisseurs et comptes rattachés .............................................................  27 155 6 891 1 287 521 113 35 968 

Autres passifs courants ...............................................................................  7 237 3 728 1 222 610 3 135 15  932 

Total passifs sectoriels 51 737 12 326 4 149 1 191 52 131 121 533 

 

Immobilisations corporelles .........................................................................  3 493 4 785 292 181 75 8 826 

Immobilisations incorporelles ......................................................................  431 - - - - 431 

Investissements 3 924 4 785 292 181 75 9 257 

Immobilisations corporellesééééé. (5 904) (2 695) (801) (277) (137) (9 813) 

Immobilisations incorporelleséééé.. (208) (73) (44) - - (326) 

Autres charges sans contrepartie en 
tr®sorerieééééééééééééé (621) 502 496 137 (10 101) (9 587) 

Dotations aux amortissements et 
provisions 

(6 733) (2 266) (349) (140) (10 238) (19 726) 

                                                           
9
 Les stocks dans le secteur  « Plomb » évalués selon la m®thode LIFO sô®l¯vent ¨ 37 619 milliers dôeuros au 

31/12/2010 
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Exercice clos le 31 décembre 2009 (retraité *) 

(en milliers d'euros) Plomb Zinc 
Métaux 
Spécia

ux 
Plastique 

Autres 
activités 

(*) 
Eliminations Total 

        

Ventes ¨ des clients externeséé 203 547 51 659 17 177 8 169 252 - 280 804 

Ventes inter-secteurséééééé  3 690 3 25 1 866 - (5 584)  

Produits des activités 
ordinaireséé 

207 237 51 662 17 202 10 035 252 (5 584) 280 804 

Résultat opérationnel courant 
(LIFO) 

2 230 (1 674) (2 048) (226) (5 146) - (6 864) 

        

Retraitement LIFO -> PMPééé.. 11 693 - - - - - 11 693 

        
Résultat opérationnel courant 
publié  (IFRS) 

13 923 (1 674) (2 048) (226) (5 146) - 4 829 

        

Autres produits/charges 
opérationnels.. 

4 146  (94) 13 733 - 13 789 

R®sultat financierééééééé.. (712) 207 (250) (124) (2 999) - (3 877) 

Produit / (Charge) dôimp¹t sur le 
r®sultatéééééééééééé  

1 471 (470) (55) (34) (6 588) - (5 676) 

        
R®sultat net de lôexercice publi® 
(IFRS) 

14 686 (1 791) (2 353) (478) (1 000) - 9 065 

 
(*) Au 31/12/2010 la Société à procédé à un reclassement des dotations aux provisions concernant la 
réhabilitation des anciennes mines (Note 38) des « Amortissements, provisions et pertes de valeur» (Note 
23) vers les « Autres produits et charges opérationnels » (Note 25) pour mieux refléter la performance 
op®rationnelle de ses activit®s. Au 31/12/2009 le montant de ces dotations sô®l¯vait ¨ 867 milliers dôeuros 
contre 1 287 milliers dôeuros au 31/12/2010.  Le r®sultat op®rationnel courant de lôexercice clos au 
31/12/2009 avant ce retraitement sô®levait ¨ 3 962 milliers dôeuros, les ç Amortissements, provisions et 
pertes de valeurè ¨ (1 926) milliers dôeuros et les « Autres produits et charges opérationnels » à 14 656 
milliers dôeuros. Le retraitement concerne exclusivement le segment ç Autres activités ». 
 

 
(en milliers d'euros) 

Plomb Zinc 
Métaux 

Spéciaux 
Plastique 

Autres 
activités 

Total 

       

Immobilisations incorporelles ......................................................................  243 637 975  1 1 857 

Immobilisations corporelles .........................................................................  45 458 12 996 8 607 2 514 3 291 72 866 

Stocks
10

 .......................................................................................................  39 518 6 149 10 505 1 677  57 850 

Clients .........................................................................................................  23 485 6 606 2 125 1 266 172 33 655 

 Total actifs sectoriels 108 705 26 388 22 213 5 457 3 463 166 228 

 

Provisions et retraites ..................................................................................  17 320 3 269 1 973 60 41 804 64 426 

Fournisseurs et comptes rattachés .............................................................  13 487 4 194 451 471 1 106 19 709 

Autres passifs courants ...............................................................................  3 417 2 838 1 296 838 7 734 16 123 

Total passifs sectoriels 34 224 10 300 3 720 1 370 50 645 100 259 

 

Immobilisations corporelles .........................................................................  3 910 2 415 1 387 89 14 7815 

Immobilisations incorporelles ......................................................................  26 6    32 

Investissements 3 936 2 421 1 387 89 14 7 847 

Immobilisations corporellesééééé. (5 879) (2 762) (744) (757) (115) (10 256) 

Immobilisations incorporelleséééé.. (163) (72) (44)   (280) 

Autres charges sans contrepartie en 
tr®sorerieééééééééééééé 8 061 731 (77) 485 3 300 12 500 

Dotations aux amortissements et 
provisions 

2 019 (2 103) (865) (272) 3 185 1 964 
 

                                                           
10

 Les stocks dans le secteur  ç Plomb è ®valu®s selon la m®thode LIFO sô®levaient ¨ 26 964 milliers dôeuros au 

31/12/2009 
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Zones géographiques 

Les postes ci-dessous sont ventilés : pour le chiffre dôaffaires par zone de commercialisation ¨ la 
client¯le, pour les investissements et les actifs par pays dôimplantation des soci®t®s consolid®es. 

Conformément à la norme IFRS 8, les actifs non courants à présenter par zone géographique sont 
les actifs non courants autres que les instruments financiers, les actifs dôimp¹ts diff®r®s et les 
excédents versés sur engagements de retraite.   

Exercice clos le 31 décembre 2010 : 

(en milliers d'euros) 
Europe de 
lôOuest 

Autres pays 
dôEurope 

Amérique 
 

Reste du 
monde 

Total 

Produits des activit®s ordinaires éé. 293 893 81 754 4 405 23 560 403 612 

 

(en milliers d'euros) France Allemagne Belgique Total 

Investissements (corporels et incorporels) ..................................................  1 986 6 983 289 9 257 

Actifs non courants hors imp¹ts et financiersé..... - - - - 

Exercice clos le 31 décembre 2009 : 

(en milliers d'euros) 
Europe de 
lôOuest 

Autres pays 
dôEurope 

Amérique 
 

Reste du 
monde 

Total 

Produits des activit®s ordinaires éé. 235 255 33 535 3 555 8 459 280 804 

(en milliers d'euros) France Allemagne Belgique Total 

Investissements (corporels et incorporels) ..................................................  1 677 5 705 433 7 815 

Actifs non courants hors imp¹ts et financiersé..... 5 28  32 

 
Structure du chiffre dôaffaires 

Le chiffre dôaffaires dans le secteur ç Plomb » est réalisé avec un nombre limité de clients. Ainsi en 2010, 
le Groupe a r®alis® 52 % de son chiffre dôaffaires total consolid® avec dix clients. Un de ces clients a 
r®alis® un chiffre dôaffaires sup®rieur ¨ 10 % du chiffre dôaffaires total du Groupe au 31/12/2010. 

Le chiffre dôaffaires dans les autres secteurs op®rationnels, notament le ç Zinc » où la clientèle est 
atomisée est réalisé avec un grand nombre de clients. 
 
NOTE 20 - CHARGES EXTERNES 
 

Les charges externes se décomposent comme suit : 

 

 31 décembre 31 décembre 
(en milliers dôeuros) 2010 2009 

Sous-traitance générale .........................................................................................   (13 824) (12 593) 
Entretien et réparations ..........................................................................................   (11 661) (9 119) 
Primes dôassurance ................................................................................................  (1 579) (1 480) 
Transports de biens et transports collectifs ............................................................  (19 015) (13 218) 
Crédit bail, locations et charges locatives ..............................................................  (2 121) (2 037) 
Honoraires et charges de personnel ext®rieur ¨ lôentreprise ..................................    (4 060) (3 197) 
Déplacements, missions et réceptions ...................................................................  (741) (689) 
Autres charges externes ........................................................................................  (2 136) (1 862) 

Total charges externes ........................................................................................  (55 135) (44 195) 

La forte augmentation des charges externes est essentiellement due ¨ lôaugmentation de lôactivit® et au fait 
quôau premier semestre 2009 le groupe avait suspendu temporairement lôactivit® de production dôOxydes 
Waëlz des usines de Harz-Metall GmbH et Recytech SA. La forte augmentation des coûts de transport 
sôexplique par une forte augmentation des volumes de vente et par un changement du mode de facturation 
des co¾ts de transport concernant certains clients dôacide sulfurique de Weser Metal GmbH (effet de 2,9 
millions dôeuros).   

Lôaugmentation des co¾ts dôentretien et de r®parations est due aux programmes de maintenance et aux 
r®parations du four de Weser Metal GmbH suite ¨ lôincident technique de d®cembre 2010.  
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NOTE 21 - CHARGES DE PERSONNEL 

Lôeffectif moyen du Groupe en nombre de salari®s ®quivalent temps plein est le suivant : 
 

 31 
décembre 

31 
décembre 

 2010 2009 

Belgique ....................................................................................................................  26 25 
France .......................................................................................................................  84 84 
Allemagne .................................................................................................................  555 550 

 Effectif total équivalent temps plein ......................................................................  665 659 

Les charges de personnel se répartissent de la manière suivante : 
 

(en milliers dôEuros) 
31 

décembre  
31 

décembre  
2010 2009 

Salaires et traitements ..............................................................................................  (34 709) (32 904) 
Charges salariales et patronales ...............................................................................  (7 839) (7 392) 

 Total charges de personnel ....................................................................................  (42 548) (40 296) 

Lôaugmentation des charges de personnel sôexplique essentiellement par le fait quôen 2009 
certaines sociétés allemandes ont eu recours à des mesures de chômage technique, compte tenu 
du plus faible niveau dôactivit®.  

 
NOTE 22 - FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

Les frais de recherche et développement inscrits en charges, directement comptabilisés en compte 
de r®sultat, sô®l¯vent ¨ : 

 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
31 

décembre 
2010 2009 

   
Frais de recherche et développement  ......................................................................  (806) (714) 

 
NOTE 23 -  AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET PERTES DE VALEUR 

Les amortissements et les pertes de valeur au titre des exercices 2010 et 2009 se répartissent 
comme suit : 

1)
 Au 31/12/2010 la Société à procédé à un reclassement des dotations aux provisions concernant la 

réhabilitation des anciennes mines (Note 38) des « Provisions et pertes de valeur » vers les 
« Autres produits et charges opérationnels » (Note 25) pour mieux refléter la performance 
opérationnelle de ses activit®s. Au 31/12/2009 le montant de ces dotations sô®levait à 867 milliers 
dôeuros contre 1 287 milliers dôeuros au 31/12/2010. 

 
NOTE 24 - AUTRES PRODUITS ET CHARGES DôEXPLOITATION 

 Les autres produits et charges dôexploitation se r®partissent comme suit : 

 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
31 

décembre 
2010 2009 

   
Subventions dôexploitation ........................................................................................  16  1 
Autres produits et charges ........................................................................................  1 321 1 286 

 Autres produits et charges dôexploitation ............................................................   1 337 1 287 

 
 

(en milliers dôEuros) 
31 décembre 31 décembre 31 décembre 

2010 2009 retraité 
1)

 2009 

Amortissements des immobilisations corporelles ...................................................   (9 723) (10 256) (10 256) 
Amortissements des immobilisations incorporelles .................................................   (326) (280) (280) 
Provisions et pertes de valeur 

1)
 .............................................................................  (94) 9 477 8 610 

Total amortissements et pertes de valeur ..........................................................  (10 142) (1 059) (1 926) 
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NOTE 25 - AUTRES PRODUITS ET CHARGES OPERATIONNELS 

Ils incluent les produits et charges non usuels par leur fréquence, leur nature ou leur montant.  
 

 
(1) Au 31/12/2010 la société à procédé à un reclassement des dotations aux provisions concernant la 

réhabilitation des anciennes mines (Note 38)  des « Amortissements, Provisions et pertes de 
valeurs » (Note 23)  vers les « Autres produits et charges opérationnels » pour mieux refléter la 
performance opérationnelle de ses activit®s. Au 31/12/2009 le montant de ces dotations sô®l¯ve ¨ 
867 milliers dôeuros contre 1 287 milliers dôeuros au 31/12/2010 

 
(2) Le 17 décembre 2010, la Société a été convoquée aux audiences du 8 mars 2011 devant le 

bureau de conciliation de la section Industrie et devant celui de la section Encadrement du Conseil 
de Prudôhommes de Lens, suite aux demandes dôindemnisation formul®es par 137 ex-salariés non-
cadres et 55 ex-salariés cadres de Metaleurop Nord SAS non parties aux procédures initiées en 
2006 (Note 1).  Chaque demandeur r®clame une indemnit® dôun montant compris entre 30 000 
euros et 50 000 euros et 300 euros à titre de frais, représentant un montant total de 9 958 milliers 
dôeuros. La Soci®t® a provisionn® lôint®gralit® de ces demandes dans ses comptes au 31 décembre 
2010 (Note 14) et entend contester tant la recevabilité que le fond de ces demandes.  

 
(3) Le 17 d®cembre 2010, la Cour dôAppel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions du Conseil 
de Prudôhommes de Lens, en consid®rant que Recylex SA était co-employeur des anciens salariés 
cadres et non cadres de sa filiale Metaleurop Nord SAS. (Note 1). La Cour dôAppel a octroy® ¨ 84 
anciens salariés cadres non protégés et  à 8 anciens salariés non cadres des indemnités 
représentant un montant global dôenviron 3 803 milliers dôeuros, en d®cidant dôint®grer ces sommes 
au passif de Recylex SA apuré de manière échelonnée conformément aux dispositions du plan de 
continuation. Le groupe Recylex, ayant provisionn® 2 727 milliers  dôeuros au 31/12/2009, a 
proc®d® ¨ une reprise de lôint®gralit® de cette provision, un paiement de 1 292 milliers dôeuros et ¨ 
une intégration de 3 803 milliers dôeuro au passif du plan de continuation de Recylex SA  (Notes 17 
et 18). Cette op®ration sôest sold®e par une charge de 1 193 milliers dôeuros.  
 

(4) Le 2 juillet 2010, Norzinco SA a signé un accord avec le propriétaire du site situé à Anzin prévoyant 
la résiliation anticipée, avec effet au 31 mai 2010, du bail commercial venant en principe à 
échéance le 1

er
 octobre 2011. (cf. Note 14). La provision constituée à cet effet au 31/12/2009 a été 

reprise dans son intégralité. 
 

(5) Dans le cadre de lôaction en responsabilit® de Recylex SA ¨ lôencontre du repr®sentant des 
créanciers, Recylex SA a conclu le 15 juin 2010 un protocole avec le représentant des créanciers 
pr®voyant le d®sistement de ce dernier de la proc®dure dôappel et le paiement ¨ Recylex SA 
dôune somme de  
1 500 milliers dôeuros ¨ titre transactionnel (Note 1). 
 

 

 31 décembre 31 décembre 31 
décembre 

(en milliers dôeuros) 2010 2009 

retraités 
1)

 

2009 

    
Produits suite ¨ lôabandon de cr®ance  ......................................................................    5 988 5 988 
Fonds reus d®di®s ¨ la r®habilitation dôanciens sites  ..............................................   5 000 5 000 
Dotations provisions et charges  complémentaires concernant le 
site de lôEstaque, les anciennes mines et les autres sites arrêtés 
(1) 

(1 777) (1 596) (729) 

Dotations /Reprises provisions prud'hommes (2) (9 958) 2 532 2 532 
Charges li®es aux d®cisions prudôhomales  (3) (1 193)   
Dotations et reprises aux provisions li®es ¨ la cessation dôactivit® 
de Norzinco SA (4) 

906 (478) (478) 

R¯glement dôun litige (5) 1 500 877 877 
Autres charges et produits  ........................................................................................  436 1 437 1 437 
Effets du plan de continuation  (6)  ............................................................................  248 29 29 

Total autres produits et charges opérationnels  ................................................  (9 838) 13 789 14 656 
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(6) Les autres produits et charges opérationnels au titre du plan de continuation se décomposent 
comme suit :  

 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
31 

décembre 
2010 2009 

   
Abandon de créances au profit du groupe Recylex  .................................................     
Dettes éteintes au regard des conditions fixées par le plan de continuation .............   248 29 

Effet des abandons et extinctions de dettes suite à l'acceptation du 
plan de continuation 

248 29 

Dettes déclarées sur l'exercice  ................................................................................     
Dotations et reprises de provisions pour litige sur les créances du plan 
contestées  ................................................................................................................  

  
 

   

 Total ..........................................................................................................................  248 29 

 
NOTE 26 - COUT DE LôENDETTEMENT FINANCIER NET 
 

Le co¾t de lôendettement financier net se d®compose comme suit : 
 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
31 

décembre 
2010 2009 

   
Produits de tr®sorerie et dô®quivalents de tr®sorerie .................................................  351 807 
Intérêts sur emprunts bancaires et non bancaires, découverts 
bancairesééééééééééééééééééééééééé... 

(1 139) (894) 

   

Co¾t de lôendettement financier net .......................................................................  (788) (87) 

  
NOTE 27- AUTRES PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS 

 

(en milliers dôeuros) 
31 décembre 31 décembre 

2010 2009 

   
   
Pertes et gains nets de change .................................................................................  (555) 79 
Effet de lôactualisation des provisions et des dettes ..................................................  (845) (2 782) 
Co¾ts dôaffacturage ...................................................................................................  (799) (381) 
Clause de retour à meilleure fortune (Note 18.2) ......................................................  (2 400) - 
Autres produits et charges financiers ........................................................................  826  (708) 
   

 Autres produits et charges financiers ...................................................................  (3 774) (3 790) 

 
NOTE 28- CHARGE D'IMPOT 

La charge d'impôt pour les exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010 est principalement 
composée de : 

 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
31 

décembre 
2010 2009 

   
Produit / Charge d'impôt exigible ..............................................................................  (2 555) 3 318 
Produit / (Charge) dôimp¹t exigible .....................................................................  (2 555) 3 318 

   
Afférents à la naissance et au renversement des différences temporelles ...............   (1 932) (7 604) 
Afférents aux déficits fiscaux reportables ..................................................................   733 (1 390) 
Produit / (Charge) dôimp¹t diff®r® .......................................................................  (1 199) (8 994) 

   

 Charge dôimp¹t consolid®e ....................................................................................  (3 753) (5 676) 

La charge dôimp¹t diff®r® est essentiellement due aux op®rations suivantes : 

- La diff®rence de valorisation des stocks de lôusine de Nordenham (la méthode LIFO utilisée en 
German-Gaap et la méthode du prix moyen pondéré utilisée en IFRS) mène à un résultat supérieur 
de 4 millions dôeuros selon le r®f®rentiel IFRS pour lôentit® Weser Metall GmbH. Ce diff®rentiel 
donne lieu ¨ une charge dôimp¹t diff®r® de 1,1 millions dôeuros.  
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-  Le produit  dôimp¹t concernant les d®ficits reportables de 733 milliers concerne lôaugmentation du 
stock dôimp¹ts diff®r®s actifs reconnu au titre des pertes fiscales du p®rim¯tre allemand.  

Le rapprochement entre la charge dôimp¹t r®elle et la charge dôimp¹t th®orique est le suivant pour 
les exercices clos les 31 décembre 2010 et 2009 : 

 
Rapprochement entre la charge dôimp¹t r®elle et la charge dôimp¹t th®orique 

 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
31 

décembre 
2010 2009 

   
Résultat net avant impôt ...........................................................................................  (292) 14 741 
Taux dôimposition du Groupe ....................................................................................  33,33% 33,33% 
Charge dôimp¹t th®orique ....................................................................................  97 (4 913) 

Augmentation et r®duction de la charge dôimp¹t r®sultant de :    
- consommation des déficits fiscaux antérieurs non reconnus et activation 
de déficits sur pertes reportables ..............................................................................  

(221) (5 742) 

- différence de taux ...................................................................................................  284 743 
 - limitation des impôts différés ...................................................................................  (4 158) - 
- remboursement dôimp¹ts suite ¨ des contr¹les fiscaux ..........................................  - 4 549 
- autres différences  ..................................................................................................  244 (313) 
   

 Charge r®elle dôimpôt ..............................................................................................  (3 753) (5 676) 

 

Le Groupe, ne pouvant raisonnablement planifier une consommation dôimp¹ts différés actifs 
supplémentaire sur une période de 3 ans, a décidé de provisionner une partie dó impôts différés 
actifs à hauteur de 4,1 millions dôeuros. 

 
Actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s 

 

(en milliers dôeuros) 
31 décembre 31 décembre 

2010 2009 

Impôts différés actifs   
Provisions fiscalement réintégrées ...........................................................................  9 672 10 218 
Provision complémentaire pour avantages aux personnels ......................................  445 1 670 
Provision complémentaire pour dépréciation des immobilisations ............................  1 325 1 458 
Changement de méthode de valorisation des stocks des structures 
allemandes ................................................................................................................  

- - 

ID sur Hedge Accounting ..........................................................................................  26  
Autres différences temporelles ..................................................................................  480 419 
Pertes reportables sur des bénéfices fiscaux futurs ..................................................  4 333 3 600 
Compensation des actifs et passifs d'impôts différés sur une même entité 
fiscale ........................................................................................................................  

(8 723) (8 859) 

Total .........................................................................................................................  7 559 8 506 

Impôts différés passifs   
Retraitement des durées d'amortissements des immobilisations ..............................  (5 388) (5 947) 
Changement de méthode de valorisation des stocks des structures 
allemandes ................................................................................................................  

(4 967) (3 842) 

Actualisation des provisions et des dettes ................................................................  (856) (1 267) 
ID sur Hedge Accounting ..........................................................................................  - (5) 
Autres différences temporelles ..................................................................................  (260) (222) 
Compensation des actifs et passifs d'impôts différés sur une même entité 
fiscale ........................................................................................................................  

8 723 8 859 

Total .........................................................................................................................  (2 748) (2 424) 

  Position nette d'impôts différés ............................................................................  4 811 6 082 

Le Groupe a choisi, pour les exercices clos le 31 décembre 2010 et le 31 décembre 2009, de limiter 
le montant des actifs d'impôt différé reconnu au titre des pertes fiscales à l'impôt calculé sur le 
bénéfice prévisionnel des trois années suivantes. Le montant des impôts différés actifs sur déficits 
fiscaux reportables reconnus par le groupe au 31 décembre 2010 s'élève à 4,3 millions dôeuros (3,6 
millions dôeuros au 31 décembre 2009).   

Le Groupe dispose de déficits fiscaux indéfiniment reportables sur les bénéfices fiscaux futurs des 
sociétés ayant généré ces déficits. 

Le montant de ces déficits fiscaux s'élève à 167 millions dôeuros soit : 

 124 millions dôeuros pour les structures françaises 

 43 millions dôeuros pour les filiales allemandes  
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NOTE 29 - RESULTAT PAR ACTION 

Sont présentées, ci-dessous, les informations sur les résultats et les actions ayant servi au calcul 
des résultats de base et dilu®s par action pour lôensemble des activit®s.  

Résultat par action pour l'ensemble des activités 
 

 

 
En 2010, tous les plans de stock-options et de droits dôattribution dôactions gratuites ont été 
exclus du calcul du r®sultat net dilu® par action en raison de la perte nette r®alis®e sur lôexercice. 

 
NOTE 30 - ENGAGEMENTS ET PASSIFS EVENTUELS 
 

 Engagements sur contrats de location simple  
 

Le Groupe a conclu des contrats de location sur certains véhicules à moteur, machines et locaux. 
Les loyers futurs minimaux payables au titre des contrats de location simple non résiliables sont les 
suivants : 
 

(en milliers dôeuros) 

31 décembre 2010 31 décembre 2009 

A moins 
d'un an 

A plus 
d'un an et 
moins de 
cinq ans 

A plus 
de cinq 

ans 

A moins 
d'un an 

A plus 
d'un an 
et moins 
de cinq 

ans 

A plus 
de cinq 

ans 

       

Constructionsééééé. 238 137 - 589 368  

Autreséééééééé... 925 1 384 11 840 1 615 58 

Totalééééééééé. 1 163 1 521 11 1 429 1 983 58 

 
 Engagements sur contrats de location financement  

 
Le Groupe a des contrats de location financement qui sont traités conformément à IAS 17. 
 
La valeur nette comptable des immobilisations capitalisées et liées à des contrats de location 
financement s'élève à 1 336 milliers dôeuros au 31 décembre 2010 et à 1 499 milliers dôeuros au 31 
décembre 2009. 
 

 31 
décembre 

31 
décembre 

 2010 2009 

R®sultat net attribuable aux porteurs de capitaux ordinaires de lôentit® m¯re 
(en milliers d'euros) ..................................................................................................  

(4 250) 9 065 

Nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires pour le r®sultat de base par 
action .......................................................................................................................  

23 905 498 23 884 043 

Résultat net en euros par action ..........................................................................  (0,18) 0,38 

 31 
décembre 

31 
décembre 

 2010 2009 

Résultat net attribuable aux porteurs de capitaux ordinaires de lôentit® m¯re 
(en milliers d'euros) ..................................................................................................  

(4 250) 9 065 

Nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires pour le r®sultat de base par 
action .......................................................................................................................  

23 905 498 23 884 043 

Effet de la dilution :   
Options de souscription d'actions (à effet dilutif) ......................................................  663 209 760 293 
Nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires ajust® pour le r®sultat dilu® 
par action .................................................................................................................  

24 568 707 24 644 336 

Résultat net dilué en euros par action .................................................................   (0,18) 0,37 
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Le rapprochement entre les paiements futurs minimaux au titre des contrats de location financement 
et de location avec option dôachat, et la valeur actualis®e des paiements minimaux nets au titre des 
locations se présente de la façon suivante : 
 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre 
2010 

31 
décembre 

2009 

Paiements minimaux à moins d'un anééééééééééééé.éééé 87 287 

Paiements minimaux ¨ plus d'un an et moins de cinq anséééééééé... 601 736 

Paiements minimaux ¨ plus de cinq anséééééééééééé.éééé 151 102 

Paiements minimaux totaux au titre des contrats de location financementé.. 839 1 125 

Moins les montants repr®sentant des charges financi¯reséééééééé..   

Valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la locationééé. 839 1 125 

 
 Engagements dôinvestissements 

 
Au 31 d®cembre 2010, le Groupe a des engagements dôinvestissements ¨ hauteur de 1,5 millions 
dôeuros. 

 
 Engagements au titre dôop®rations dôachats et ventes ¨ terme 

 
Au 31 décembre 2010, il n'y a pas d'engagement au titre d'opérations d'achats et ventes à terme de 
devises. 
Les engagements dôachats et ventes à terme de matières premières sont détaillés dans la Note 36. 
 

 Engagements donnés 

 Le nantissement des titres Recylex GmbH au profit des banques a été transféré à 
Glencore suite au rachat par ce dernier des créances bancaires intervenu le 4 août 2005. 

 Un terrain de la société Harz-Metall GmbH est donn® en garantie dôun  pr°t de C2P GmbH, 
dont lôencours ¨ ce jour est de 0,3 Mú, pour un montant maximum de 3,6 Mú.  

 La soci®t® Weser Metall GmbH a donn® un terrain en garantie dôun pr°t dont lôencours ¨ ce 
jour est de 2 Mú.  

 La société Reinstmetalle Osterwieck GmbH a donné ses stocks, ses créances clients et un 
terrain en garantie dôun pr°t  dont lôencours ¨ ce jour est de 2,3 Mú. 

 La soci®t® C2P GmbH a donn® ses installations et ses stocks en garantie dôun pr°t dont 
lôencours ¨ ce jour est de 0,3 Mú. 

 Les sociétés Harz-Metall GmbH, Weser Metall GmbH , PPM GmbH et C2P GmbH sont 
également entrées dans un contrat de garantie conform®ment ¨ lôarticle 328/1 du Code 
Civil allemand pour garantir un pr°t de Recylex GmbH ¨ hauteur de 4 Mú.  

 La soci®t® FMM a donn® une hypoth¯que sur des immeubles pour un montant de 0,8 Mú 
et un gage sur le fonds de commerce pour un montant de 0,3 Mú. 

 La soci®t® Recylex SA a donn® une hypoth¯que en faveur de lôAgence de lôEau pour un 
montant de 2,3 Mú, concernant le terrain de lôEstaque. 

 
 Litiges et passifs éventuels 

Voir les notes concernant les évènements majeurs de l'exercice 2010 (cf. note 1)  
 
NOTE 31 - INFORMATIONs RELATIVEs AUX PARTIES LIEES ET AVANTAGES DES ORGANES 
D'ADMINISTRATION eT DE DIRECTION 

 
 Informations sur les parties liées 

 

(en milliers dôeuros) 
Charges Produits Créances Passifs 

2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 

Glencore ...................................................................................................................  42 173 24 148 74 213 30 266 5 790 1 437 18 664 9 702 

Recytech ...................................................................................................................  - 10 10 - 3 - - 3 

         

Echéances         

Moins dôun an .............................................................................................................  - - - - 5 793 1 437 12 237 2 130 
De 1 à 5 ans ...............................................................................................................  - - - - - - 6 427 5 739 
Plus de 5 ans .............................................................................................................  - - - - - -  1 836 

         
Dépréciation pour créances 
douteuses ...................................................................................................................  

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 
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Il nôexiste pas de transaction significative avec des parties li®es non conclues ¨ des conditions normales  

de marché. 
 

 Informations sur les rémunérations et avantages alloués aux membres des organes 
d'Administration et de Direction 

Les transactions concernant les parties liées relatives au Groupe sont composées des 

rémunérations du personnel dirigeant du Groupe et des membres du Conseil dôAdministration de la 

société Recylex SA. 

Les rémunérations et avantages bruts versés aux membres du Conseil dôAdministration de Recylex 

SA sont les suivants : 

(en milliers dôeuros) 
31 

décembre  
31 

décembre 
2010 2009 

   
Avantages à court terme ...........................................................................................  752 547 
   

Total des rémunérations et avantages ...................................................................  752 547 

M. Yves Roche b®n®ficie dôune indemnit® qui lui serait vers®e en cas de cessation de ses fonctions 
de Directeur G®n®ral ¨ la suite dôun changement significatif de lôactionnariat de Recylex SA ayant le 
soutien du Conseil d'Administration, sous réserve que M. Yves Roche ait facilité la réalisation de ce 
changement et la transition avec le nouvel actionnaire de r®f®rence. Cette indemnit® sô®l¯verait ¨ 
deux fois la rémunération globale brute perçue au titre de son mandat social au cours du dernier 
exercice précédant la cessation et ne pourrait pas être versée avant que le Conseil d'Administration 
ne constate le respect des conditions de performance.  

Il nôexiste pas dôautres avantages post®rieurs ¨ lôemploi ou d'avantages ¨ long terme spécifiques 
accordés au personnel dirigeant. 

 
NOTE 32 - GESTION DES RISQUES FINANCIERS 
 

Spécialisé dans les métiers du recyclage du plomb, du zinc, des plastiques et dans les métaux 
spéciaux, le Groupe est exposé au risque de change, au risque de taux et au risque lié aux 
fluctuations du cours des matières premières. Le Groupe est également exposé à d'autres risques 
tels que le risque de contrepartie et le risque de liquidité. 
 
Le Groupe a défini une politique et mis en place un manuel de procédures destiné à mesurer, gérer 
et contrôler l'exposition aux risques de marché. Cette politique proscrit la prise de position 
spéculative sur le marché et consiste à utiliser des instruments financiers dérivés pour couvrir une 
partie de l'exposition du Groupe au risque lié aux fluctuations du cours des matières premières. Les 
procédures sont en place pour les sociétés du Groupe lorsque les risques sont identifiés. 
Les instruments financiers sont souscrits sur le marché de gré à gré auprès d'une contrepartie 
bénéficiant d'une notation élevée. Le Groupe utilise essentiellement des contrats à terme et des 
options. 
 
Les instruments financiers dérivés couvrent des expositions financières et commerciales existantes 
ou anticipées. La position sur les instruments financiers dérivés est suivie en juste valeur. 
 
L'exposition au risque de change et au risque matières premières est gérée localement, au niveau 
des sociétés concernées du Groupe, sous le contrôle de la Direction Financière du Groupe.  

 
Risque de taux dôint®rêt 

Les dettes financières principales du Groupe sont supportées par la holding Recylex SA et les 
filiales Recylex GmbH, Weser-Metall GmbH et RMO GmbH. Compte tenu de la situation du Groupe, 
les dettes sont essentiellement constituées d'une part, du passif rééchelonné issu du plan de 
continuation de Recylex SA et dôautre part, de quatre emprunts contract®s par Recylex GmbH, 
Weser-Metall GmbH, C2P GmbH et RMO GmbH. Les emprunts contractés par Recylex GmbH et 
C2P GmbH sont à taux fixe, les emprunts contractés par Weser-Metall GmbH et RMO GmbH sont à 
taux variable.  

Les dettes issues du plan de continuation ne portent pas intérêt. Le Groupe utilise des dérivés de 
taux pour couvrir le risque de taux sur les deux emprunts à taux variable. 

 
Risque de change 

Le Groupe est soumis à un risque de change qui résulte de transactions réalisées par ses filiales 
dans des devises diff®rentes de leur devise fonctionnelle, certains contrats dôapprovisionnement 
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étant notamment libellés en dollars. La politique du Groupe consiste à ne pas couvrir ce risque de 
change. 

Au 31 d®cembre 2010, le Groupe ne dispose pas dôinstruments financiers d®riv®s mati¯res 
premi¯res cot®s en dollars venant en couverture des ventes libell®es en euros. Lôint®gralit® des 
instruments financiers dérivés matières premières est contractée en euros.  

 
Risque matières premières 

Le Groupe est exposé au risque de variation des cours de métaux, en particulier du plomb et du 
zinc. Ces deux métaux sont cotés en dollars sur le marché à terme des métaux de Londres (London 
Metal Exchange). Le Groupe nôa pas dôinfluence sur les prix de ces m®taux et subit donc la 

fluctuation de leur valeur. L'exposition provient des ventes de métaux pour lesquelles la production 
est basée sur des matières premières secondaires (batteries usag®es) dont le prix nôest pas 
directement indexé sur le cours des métaux et sur des excédents de métaux récupérés dans les 
matières à traiter. De ce fait, tout décalage entre achats et ventes, ainsi que le stock commercial, 
font lôobjet dôune couverture. 

Le Groupe utilise parfois des instruments de couverture pour sécuriser une partie de ses marges. 

Au cours de lôexercice 2010, des op®rations de couverture de risque sur le plomb ont ®t® mises en 
place. 

 
Risque de contrepartie 

Le Groupe est exposé au risque de crédit en cas de défaillance d'une contrepartie. La politique du 
Groupe en matière de risque de crédit diffère selon les secteurs. 

- Risque de crédit lié aux créances commerciales 

Sur base des informations dont il dispose, le Groupe nôanticipe pas de défaillance de tiers pouvant 
avoir un impact significatif sur les états financiers du Groupe. Toutefois, en raison du contexte 
économique et financier actuel, qui demeure particulièrement difficile et incertain, la défaillance de 
clients du Groupe ne peut être totalement exclue. 

Dans le secteur du plomb, le Groupe entretient des relations commerciales avec un nombre limité 
de clients, dont la santé financière est avérée et auxquels les délais de paiement accordés sont très 
courts. Toutefois, pour les raisons exposées ci-dessus liées au contexte économique et financier 
exceptionnel actuel, le Groupe ne peut totalement exclure le risque lié à la défaillance potentielle de 
ses clients. 

Le  Groupe peut couvrir, dans les secteurs du plomb et du zinc, une partie de ses encours clients 
par la cession de créances dans le cadre des contrats de factoring « sans recours » à une société 
de factoring. Au 31 d®cembre 2010, le Groupe a c®d® ainsi 13,7 millions dôeuros ¨ une soci®t® de 
factoring.   

- Risque de crédit lié à la trésorerie et équivalents de trésorerie et aux instruments financiers 
dérivés 

Les opérations de couverture de matières premières ainsi que les placements de trésorerie sont 
réalisés auprès d'établissements financiers de premier plan. Toutefois, en raison du contexte 
financier actuel du secteur bancaire qui demeure difficile et incertain, la d®faillance dô®tablissements 
financiers ne peut être totalement exclue. 

 
Risque de liquidité 

La Soci®t® a ®tabli une pr®vision de tr®sorerie pour lôann®e 2011 en fonction des informations dont 
elle dispose et notamment des paiements liés aux échéances du plan de continuation restant à 
payer aux cr®anciers au titre de lôexercice 2011 et des d®penses li®es ¨ ses engagements dans le 
cadre de la réhabilitation des anciens sites miniers et du site de lôEstaque. Les filiales du Groupe ont 
®galement pr®sent® des pr®visions de tr®sorerie (par pool de tr®sorerie) pour lôann®e 2011. Ces 
prévisions ont été établies sur la base de cours de métaux inférieurs à ceux au 31 décembre 2010.  

Ces pr®visions d®montrent une diminution de la tr®sorerie du Groupe pour lôexercice 2011, sans 
toutefois faire apparaître un besoin de financement à court terme. Ceci est notamment dû au niveau 
élevé de la trésorerie du Groupe au 31 décembre 2010.  Néanmoins, la volatilité des cours de 
m®taux et la difficult® certaine ¨ appr®hender leur ®volution ainsi que lô®volution des perspectives 
économiques rendent toute prévision à moyen terme extrêmement difficile. 

Suite à l'adoption du plan de continuation par le Tribunal de Commerce de Paris le 24 novembre 
2005, les dettes de Recylex SA ont été rééchelonnées (Note 18).  
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Conformément au plan de continuation, la Société a payé les cinq premières échéances de 
remboursement des cr®anciers, soit 11,4 millions dôeuros en 2006, 11 millions dôeuros en 2007, 2,3 
millions dôeuros en 2008, 2,3 millions dôeuros en 2009 et 4,1 millions en 2010, soit un montant total 
de 31,1 millions dôeuros au 31 d®cembre 2010. Le montant de la sixi¯me annuit® du plan de 
continuation, dont le paiement est pr®vu en novembre 2011, sô®l¯vera ¨ environ 4,5 millions 
dôeuros.  

Les dettes rééchelonnées non actualisées, ainsi que lô®ch®ancier de remboursement (avant 
élimination des créances et paiements intragroupes) se présentent comme suit :  

 

 
Dettes Intégrations 

4)
 Paiements 

2010 
5)

 
Dettes      

(en millions d'euros) 31/12/2009 au passif  31/12/2010 2011 2012 2013 2014 2015 

           

Plan initial 
1)
ééé 22,4 -0,2 -2,8 19,3 -2,8 -3,4 -3,4 -4,5 -5,1 

Indemnités ex-
salariés non cadres 
Metaleurop Nord 

2)
 

12,4 0,2 -4,3 8,4 -1,3 -1,5 -1,5 -2,0 -2,0 

Indemnités ex 
salariés cadres 
Metaleurop Nord 

3)
 

- 3,6 -1,2 2 ,4 -0,4 -0,4 -0,4 -0,6 -0,6 

          

Total dettes 
r®®chelonn®esé. 

34,8 3,6 -8,4 30,0 -4,5 -5,3 -5,3 -7,1 -7,7 

 
1) 

Dette initiale issue du plan de continuation par le Tribunal de Commerce de Paris le 24 novembre   
2005. 
 
2)

 
3)et 4) 

 Suite aux d®cisions de la Cour dôAppel de Douai du 18 d®cembre 2009 et du 17 d®cembre 
2010 (cf.  Note 1) le montant total des indemnités octroyées aux anciens salariés de Metaleurop 
Nord SAS, sô®levant ¨ 16,2 millions  dôeuros  (12,6 millions dôeuros pour les ex-salariés non cadres 
et 3,6 millions dôeuros pour les ex-salariés cadres), a été intégré dans le plan de continuation, sous 
réserve des décisions de la Cour de Cassation.  
 
5)

 Outre lô®ch®ance payable en 2010 pr®vue par le plan initial, 34% du montant total des indemnités 
dues aux anciens salariés de Metaleurop Nord SAS, correspondant aux cinq premières échéances 
du plan de continuation, soit environ 5,5 millions dôeuros, ont ®t® pay®s en 2010 par la Société, suite 
aux décisions précitées, sous réserve des décisions de la Cour de Cassation.  
 
Le montant total des paiements effectués au cours de lôann®e 2010 dans le cadre de lôex®cution du 
plan de continuation de la Soci®t® sô®l¯ve donc ¨ 7,7 millions dôeuros (soit 8,4 millions dôeuros avant 
®limination des paiements intragroupe), dont plus de la moiti®, soit 5,5 millions dôeuros, ¨ titre 
dôindemnit®s vers®es aux anciens salari®s de Metaleurop Nord SAS, sous r®serve des décisions de 
la Cour de Cassation. 
 
Au 31 décembre 2010, la dette totale du plan de continuation de la Société, après intégration des 
indemnit®s octroy®es par la Cour dôAppel de Douai aux anciens salari®s de Metaleurop Nord SAS, 
sô®l¯ve ¨ 30 millions dôeuros (25,7 millions dôeuros apr¯s ®limination des cr®ances intragroupe) 
contre 19,3  millions dôeuros hors int®gration de ces indemnit®s (15 millions dôeuros apr¯s 
élimination des créances intragroupe).  
 
Par ailleurs, il est important de noter que le 17 décembre 2010, la Société a été à nouveau 
convoquée devant le bureau de conciliation de la section Industrie et devant celui de la section 
Encadrement du Conseil de Prudôhommes de Lens aux audiences du 8 mars 2011, suite aux 
nouvelles demandes dôindemnisation formulées par 192 ex-salariés cadres et non-cadres de 
Metaleurop Nord SAS non parties aux procédures initiées en 2005. Les indemnités réclamées 
sô®l¯vent ¨ un montant total dôenviron 9,96 millions dôeuros et ont ®t® int®gralement provisionn®es 
dans les comptes de la Société au 31 décembre 2010 (Notes 1  et 14).  La Société entend contester 
tant la recevabilit® que le fond de ces demandes. Dans le cas dôune issue d®favorable d®finitive de 
ces procédures, ces indemnités se rajouteraient au passif rééchelonné de la Société dans le cadre 
du plan de continuation, ce qui d®graderait dôautant la situation de la tr®sorerie de la Soci®t®.  

En tenant compte des indemnités déjà octroyées aux anciens salariés de Metaleurop Nord SAS et 
des indemnités réclamées dans le cadre des nouvelles proc®dures engag®es par dôanciens 
salariés, un montant total ®valu® ¨ environ 20,8 millions dôeuros pourrait peser sur Recylex SA dans 
les cinq prochaines ann®es en cas dôissue d®favorable de ces nouvelles proc®dures et sous r®serve 
des d®cisions de la Cour de Cassation. A ces indemnit®s sôajouteraient les cr®ances existantes du 
plan de continuation dôun montant total de 19,3 millions dôeuros, augmentant ¨ plus de 40 millions 
dôeuros le montant total que Recylex SA serait contrainte de payer dans le cadre de son plan de 
continuation dont lô®ch®ance est fix®e en 2015. Une telle augmentation des annuités du plan de 
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continuation de la Société pourrait générer un besoin de financement externe à moyen terme en 
fonction de lô®volution des conditions de marché.   

Enfin, il est important de noter que le montant r®clam® dans le cadre de lôaction en comblement du 
passif de Metaleurop Nord SAS initiée par les liquidateurs de Metaleurop Nord SAS à hauteur de 50 
millions dôeuros (cf. Note 1) nôest pas provisionn® dans les comptes de Recylex SA et nôa pas ®t® 
int®gr® dans le plan pr®visionnel dô®volution des flux de tr®sorerie du Groupe ¨ cinq ans (2011-
2015).  Dans lôhypoth¯se o½ cette proc®dure aboutirait de faon d®finitivement d®favorable pour 
Recylex SA, le niveau de trésorerie disponible de la Société ne serait notamment plus compatible 
avec  les échéances de remboursement du plan de continuation et avec les engagements de la 
Société dans le cadre de la réhabilitation des anciens sites miniers et du site de lôEstaque (Note 38).  

 
NOTE 33 - INSTRUMENTS FINANCIERS INSCRITS AU BILAN  
 

Ventilation des instruments financiers par cat®gorie dôinstruments 
 

 
 

                        
31/12/2010 

Actif 
disponible 
à la vente 

Prêts et 
créances 

 

 
Juste 
valeur 

par 
résultat  

Dérivés 
qualifiés 

de 
couverture 

Dettes 
au coût 
amorti 

Valeur 
au bilan 

Juste 
valeur 

(en milliers dôeuros)        

        

Actifs        

        
Actifs non courants        
Actifs financiers non courants. ..................................................................................   455    455 455 
Instruments dérivés non 
courantsé.. 

     
  

Autres actifs ¨ long termeéé..  5 004    5 004 5 004 
        
Actifs courants        
Clients et comptes rattachés   34 389    34 389 34 389 

Instruments dérivés courantséé
(3)

    91  91 91 

Tr®sorerie et ®quivalentséé.é.  63 666    63 666 63 666 
        

Passifs        

        

Passifs non courants        
Emprunts portant intérêts non 
courantsééééééééééé...     7 175 7 175 7 191 

Autres passifs non courants 
(1)

 .................................................................................      22 170 22 170 22 170 
        
Passifs courants        
Emprunts portant intérêts courants. ..........................................................................      6 036 6 036 6 036 
Fournisseurs et comptes rattachés ...........................................................................      35 968 35 968 35 968 

Instruments dérivés courants 
(3)

   252 613  865 865 
Autres passifs financiers courants

2)
   531  4 214 4 745 4 745 
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31/12/2009 

Actif 
disponibl

e à la 
vente 

Prêts et 
créances 

 

 
Juste 
valeur 

par 
résultat  

Dérivés 
qualifiés 

de 
couvertur

e 

Dettes au 
coût 

amorti 

Valeur au 
bilan 

Juste 
valeur 

(en milliers dôeuros)        

        

Actifs        

        
Actifs non courants        
Actifs financiers non courants....................................................................................   847    847 847 

Instruments dérivés non-courantsé..        

Autres actifs ¨ long termeéé..  5 303    5 303 5 303 
        
Actifs courants        
Clients et comptes rattachés   33 655    33 655 33 655 
Instruments dérivés courantséé

(3)
    122  122 122 

Tr®sorerie et ®quivalentséé.é.  45 907 7 591   53 498 53 498 
        
Passifs        

        

Passifs non courants        
Emprunts portant intérêts non 
courantsééééééééééé...     9 455 9 455 9 350 

Autres passifs non courants 
(1)

 ..................................................................................      20 617 20 617 20 617 
        
Passifs courants        
Emprunts portant intérêts courants. ..........................................................................      3 932 3 932 3 932 
Fournisseurs et comptes rattachés ...........................................................................      19 709 19 709 19 709 

Instruments dérivés courants 
(3)

   1 184 888  2 072 2 072 
Autres passifs financiers courants

2)
   422  6 482 6 904 6 904 

(1)
 Les autres passifs non courants comprennent uniquement les passifs rééchelonnés au titre du plan 

de continuation. 
(2)

 Les autres passifs courants comprennent des passifs rééchelonnés, des dettes sur immobilisations 
et des autres passifs courants (Note 17 et 18) dont  la valeur de marché de deux swap de taux. 

(3)
 Concerne uniquement des instruments dérivés sur matières premières.  

La juste valeur des emprunts obligataires est calculée par actualisation des flux de trésorerie contractuels 
au taux dôint®r°t de march® ajust® du spread de cr®dit du Groupe. La valeur nette comptable des dettes 
fournisseurs et créances clients constitue une approximation raisonnable de leur juste valeur  compte tenu 
des délais de règlement faibles du Groupe. 

 
Hiérarchie des justes valeurs au 31 décembre 2010 

Les instruments financiers à la juste valeur sont classés selon le niveau de hiérarchie suivant : 

Niveau 1 : instruments financiers faisant lôobjet de cotation sur un marché actif ; 
Niveau 2 : instruments financiers dont lô®valuation fait appel ¨ lôutilisation de techniques de valorisation 
reposant sur des paramètres observables ; 
Niveau 3 : instruments financiers dont lô®valuation fait appel ¨ lôutilisation de techniques de valorisation 
reposant pour tout ou partie sur des paramètres non observables.  
 

(en milliers dôeuros) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

    

Instruments d®riv®s courantsééé - 91 - 

Tr®sorerie et ®quivalent de tr®sorerieéé........ - - - 

Total actifééééé. - 91 - 

Instruments d®riv®s courantsééééé - 865 - 

Autres passifs financierséé.. - 531  

Total passiféééééééé - 1 396 - 
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Gains et pertes nets par cat®gorie dôinstruments et  impact sur les capitaux propres 

 

(en milliers dôeuros)  
Enregistré en résultat 

31/12/2010 31/12/2009 

Revenus / Charges des pr°ts et cr®ances au co¾t amortiééééééééé 2 (34) 

Gain / Perte de change sur pr°ts et cr®ances (note 27)ééééééééé.. (289) 56 

Dépréciation / reprise de d®pr®ciation sur pr°ts et cr®anceséééééééé (263) (804) 

Gain / perte de change sur trésorerie et équivalents de tr®sorerie (note 27)é.. (210) 24 

Co¾t d'affacturageéééééééééééééééééééééééééé. (799) (381) 

Total prêts et créances (1 558) (1 139) 

Revenus des titres ®valu®s ¨ la juste valeurééééééééééééééé 50 807 

Titres évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat (1)  50 807 

Charges financi¯res des emprunts ®valu®s au co¾t amortiéééééééé.. (1 139) (894) 

Effet actualisation passif gel® (note 18)ééééééééééééééééé (702) (311) 

Perte de change sur emprunts ®valu®s au co¾t amortiéééééééééé. (57) - 

Charge financière liée à la reconnaissance de la clause de retour à   
      meilleure fortune en dette (note 18.2) éééééééééééééé.. 

 

(2 400) 

 

Total emprunts et dettes au coût amorti (4 299) (1 205) 

   

Couverture de flux de trésorerie: inefficacit® enregistr®e en r®sultatéééé.. 0 0 

Total dérivés qualifiés de couverture 0 0 

Instruments dérivés évalués à la juste valeur 837 (1 065) 

Total (4 970) (2 602) 

   

(en milliers dôeuros) 

Enregistré en capitaux 
propres 

31/12/2010 31/12/2009 

Couverture de flux de trésorerie: variation de juste valeur correspondant à la part 
efficace de la couverture 

(613) (888) 

   

(1) Il sôagit exclusivement des valeurs mobili¯res de placement ®quivalent de tr®sorerie. 
 
Instruments de garantie 

   Le Groupe a donn® les actifs financiers suivants comme garantie dôemprunts et lignes de cr®dit en 
cours : 

 La soci®t® Reinstmetalle Osterwieck GmbH a donn® ses cr®ances clients en garantie dôun 
prêt  dont lôencours ¨ ce jour est de 2,3 millions dôeuros. 
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NOTE 34 - INFORMATIONS RELATIVES AUX RISQUES DE CREDIT   
  
  

Créances non réglées 
 

Au 31 décembre 2010  
 

Valeur au 
bilan 

Dont actifs 
financiers 
non échus 

ni 
dépréciés à 
la date de 

clôture 

Dont actifs financiers échus 
mais non dépréciés à la date de 

clôture 

Dont actifs 
financiers 
dépréciés 

(en milliers dôeuros)   0-3 mois 3-6 mois 
Au-delà 

de 6 mois 
 

       

Pr°tséééééééééé. 10 10 - - - - 

Cr®ances clientsééé........ 39 422 25 997 8 212 171 9 5 033 

Autres d®biteursééééé.. 1 121 936 - - - 185 

Autres actifs financiers (1)é. 150 608 - - - - 150 608 

Totaléééééééé 191 151 26 933 8 212 171 9 155 526 

 
 

Au 31 décembre 2009  
 

Valeur au 
bilan 

Dont actifs 
financiers 
non échus 

ni 
dépréciés à 
la date de 

clôture 

Dont actifs financiers échus 
mais non dépréciés à la date de 

clôture 

Dont actifs 
financiers 
dépréciés 

(en milliers dôeuros)   0-3 mois 3-6 mois 
Au-delà 

de 6 mois 
 

       

Pr°tséééééééééé. 14 14 - - - - 

Cr®ances clientsééé........ 39 124 21 890 10 988 586 192 5 469 

Autres débiteursééééé.. 2 094 1 605 - - 2 487 

Autres actifs financiers (1)é. 150 608 - - - - 150 608 

Totaléééééééé 191 840 23 509 10 988 586 194 156 564 

 
 
(1)  Il sôagit des cr®ances rattach®es ¨ des participations dans les soci®t®s Metaleurop Nord SAS et 
Penarroya Espagne (voir note 6).   

Lôexposition au risque totale de cr®dit sôanalyse comme suit : 

Au 31/12/2010, des créances clients à hauteur de 8,4 millions d'euros restent impayées mais non 
dépréciées, 94 % de ces créances ont une échéance qui est dépassée depuis moins de 60 jours.  

Les placements de trésorerie sont exclusivement des placements sur le marché monétaire auprès 
des banques dont la notation est de AAA. 

 



 

87 
 

 
Mouvement des dépréciations de prêts et créances 

 

(en milliers dôeuros) 

31 décembre 2010 31 décembre 2009 

Prêts et 
autres actifs 

financiers non 
courants 

Créances 
Clients et 
comptes 
rattachés 

Autres 
actifs 

courants 

Prêts et autres 
actifs financiers 

non courants 

Créances 
Clients et 
comptes 
rattachés 

Autres 
actifs 

courants 

              

Cumul des dépréciations 
au 1 janvierééééé.. 

244 422    5 469 487 244 422 4 764 388 

Dotationsééééééé.   - 259 5 - 842 99    

Utilisationsééééé. é. - (694) (307) - - - 

Reprisesééééééé..  - (3) - - (136) - 

Cumul des 
dépréciations au 31 
décembre........................ 

244 422 5 033 185 244 422    5 469 487 

Il sôagit exclusivement de d®pr®ciations individuelles. 
 
NOTE 35 - RISQUES  DE LIQUIDITE : ENCOURS DES PASSIFS FINANCIERS PAR DATE DE 
MATURITE 
 

Au 31 décembre 2010, les flux contractuels (principal et intérêts) non actualis®s sur lôencours des 
passifs financiers par date de maturité sont les suivants : 

 

(en milliers dôeuros) 
Valeur au 

bilan 

Flux de 
trésorerie 

contractuels 
 

2011 2012 2013 2014 2015 > 5 ans 

         

Empruntsééééééééééé.  12 374 13 132 6 349 5 538 635 610  - - 

Passifs rééchelonnés au titre du 
plan de continuation.éééééé 

23 491 25 020 3 790 4 548 4 548 6 065 6 069 - 

Clause de retour à meilleure 
fortune (1) 

 
2 400 

 
19 210 

 
    19 210 

Fournisseurs et comptes rattachés  35 968 35 968 35 968 
- - - - - 

Engagements sur contrats de 
location simple et sur contrat de 
financementéééééééééé 

- 
3 439 1335 796 457 396 445 11 

Autres passifs courants (2)ééé.. 402 402 402 - - - - - 

         

Totalééééééééééééé 74 635 97 171 47 844 10 882 5 640 7 071 6 514 19 221 

 
(1) Les flux concernant la clause de retour à meilleure fortune incluent la valeur nominale de cette 
dette sans tenir compte des effets dôactualisation. Cette clause de retour ¨ meilleure fortune 
pr®voit, quô¨ compter du 31 d®cembre 2015 inclus, Recylex SA affectera 20% de sa trésorerie 
existante au 31 décembre de chaque exercice au remboursement du solde des créances ayant 
fait lôobjet dôun abandon, sur une base pari passu entre les cr®anciers et ce, sans limitation de 
durée. Le montant total des créances susceptibles de bénéficier de la clause de retour à meilleure 
fortune pr®cit®e s'®l¯ve ¨ 19 210 milliers dôeuros. La juste valeur de cette clause (Note 18.2) 
sô®l¯ve ¨ 2 400 milliers dôeuros.   

 
(2)  Les « Autres passifs courants »  sont composés essentiellement  des passifs sur immobilisations. 

La partie courante du plan de continuation étant classée dans la position « Passifs 
r®®chelonn®sé ». 

 
Le tableau ci dessus inclut tous les encours passifs existants au 31 décembre 2010 pour lesquels 
des flux contractuels ont ®t® fix®s. Il nôinclut pas de données de planification pour le futur et des 
nouveaux passifs.  
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 NOTE 36 - EXPOSITION AUX RISQUES DE Marche ET INSTRUMENTS DERIVES 
 

Risque matières  premières 

Le Groupe est exposé au risque de variation des cours de métaux, en particulier du plomb et du 
zinc (risque structurel). L'exposition provient des ventes de métaux pour lesquelles la production est 
basée sur des matières secondaires (plomb issu du recyclage des batteries) dont le prix n'est pas 
indexé sur le cours et sur des excédents de métaux récupérés dans les matières à traiter. Le 
Groupe peut utiliser des instruments dérivés sur métaux cotés au London Metal Exchange afin de 
couvrir une partie de ces risques. Ces instruments dérivés sont qualifiés de couverture de flux de 
trésorerie.  

Le Groupe est également confronté à deux principaux risques transactionnels liés aux prix des 
métaux :  

 Risque lié aux fluctuations des prix de métaux par rapport à ses engagements fermes non 
comptabilisés découlant de contrats de vente 

 Risque lié aux fluctuations des prix de métaux contenu dans les stocks commerciaux 
11

. 

La plupart des transactions liées aux métaux utilisent les références du London Metal Exchange 
(LME).  Si le prix des métaux était constant, le prix payé par le Groupe pour ces matières premières 
serait transféré au client, faisant partie du prix du produit. Cependant, pendant le délai de 
transformation des matières premières en produit, la volatilité du prix des métaux crée des 
différences entre le prix payé pour le métal contenu dans les matières premières et le prix reçu pour 
le métal contenu dans les produits vendus au client.  Un risque transactionnel existe donc 
concernant la variation du prix du métal entre le moment où le prix de la matière première achetée 
est d®termin® (p®riode de cotation ¨ lôentr®e) et le moment o½ le prix de vente du produit fini est 
déterminé (période de cotation à la sortie).  

Le Groupe a pour politique de couvrir le plus largement possible le risque transactionnel en utilisant 
essentiellement des contrats à terme. Dans le cas où une documentation sur la comptabilité de 
couverture existe, ces instruments dérivés sont qualifiés de couvertures de juste valeur. 

En lôabsence dôune documentation concernant la comptabilit® de couverture telle que définie par 
IAS 39, les instruments dérivés utilisés pour couvrir les risques transactionnels sur le métal sont 
comptabilisés à la juste valeur par résultat.     

 

Juste Valeur 31/12/2010 31/12/2009 

(en milliers dôeuros) Courant 
Non 

courant 
Total Total 

     

Autres instruments financiers (Actif - Passif) ............................................................  (865)  (865) (2 072) 

 
Actif ..........................................................................................................................  

    

Instruments dérivés (couverture flux trésorerie) ........................................................     - 

Instruments dérivés (couverture de juste valeur) ......................................................  91  91 122 

     

Passif .......................................................................................................................      

Instruments dérivés (couverture flux trésorerie) ........................................................  613  613 888 

Juste valeur du risque sous-jacent couvertééé. 91  91 122 

Instruments dérivés (autres) .....................................................................................  252  252 1 184 

     

     

Couverture de juste valeur 

Au 31 décembre 2010, la juste valeur des dérivés qualifiés de couverture de juste valeur sô®l¯ve ¨ 
91 milliers dôeuros et se compense de façon symétrique en résultat par la juste valeur du risque 
couvert (engagements fermes découlant des contrats de vente) à hauteur de 91 milliers dôeuros. 

Une couverture de la juste valeur dôun ®l®ment dôactif ou de passif comptabilis®, ou dôun 
engagement ferme, est désignée comme une couverture de  juste valeur. La variation de juste 
valeur des dérivés qualifiés de couverture est constatée en compte de résultat et compensée de 

                                                           
11

 Le stock de plomb dans la fonderie principale du Groupe est divisé en: a) Stock permanent b) Stock commercial. Le 

Groupe fait face à des risques liés aux prix des métaux sur ses stocks. Ce risque est  lié à la valeur de marché du métal 
qui pourrait devenir inférieure à la valeur comptable des stocks. La politique du Groupe est de ne pas couvrir le risque lié 
aux stocks permanents et de couvrir le risque lié aux stocks commerciaux.     
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façon symétrique par la variation de juste valeur du risque couvert, ¨ lôinefficacit® de couverture 
près. 

La maturité des instruments financiers dérivés sur métaux entrant dans une relation de couverture 
de juste valeur est la suivante : 

   

(en milliers d'euros) 

Valeur de marché des 
dérivés par date de 

maturité 
Nominal 

Exercice 2011             91          862 

Exercice 2012                     -            - 

Total                                          91          862  

Couverture de flux de trésorerie 

La maturité des instruments financiers dérivés sur métaux entrant dans une relation de couverture 
de flux de trésorerie est la suivante : 

   

(en milliers d'euros) 
Valeur de marché des 

dérivés par date de 
maturité 

Nominal 

Exercice 2011              (613) 8 975 

Exercice 2012                      - - 

Total (613) 8 975 

Les flux couverts interviennent pendant les mêmes périodes que les instruments de couverture.  

Conformément à IAS 39, la part de la variation de valeur constatée sur la partie efficace des 
instruments financiers dérivés est comptabilisée directement dans les capitaux propres tandis que la 
part inefficace de la variation de la juste valeur est comptabilisée en résultat de la période. Les 
gains ou pertes accumulés dans les capitaux propres sont recyclés en résultat pendant les mêmes 
périodes au cours desquelles l'élément couvert affecte le résultat. 

Au 31 décembre 2010, une perte latente de 613 milliers dôeuros à été enregistrée en capitaux 
propres sur la période.  (Perte latente de 888 milliers dôeuros au 31 décembre 2009). 

Les variations de la réserve de couverture sont présentées dans le tableau suivant : 

(en milliers dôeuros) 31 décembre 
2010 

31 décembre 
2009 

Montant inscrit au 1
er

 janvieréééééééééééééé (888) 2 291 

Montant sorti des capitaux propres et comptabilis® en r®sultaté 888 (2 291) 

Montant inscrit directement en capitaux propreséééééé.. (613) (888) 

Total avant imp¹ts diff®r®séééééééééééééé. (613) (888) 

Imp¹ts diff®r®séééééééééééééééééé... 179 258 

Montant net dôimp¹ts inscrit en fin de p®riodeéééééé (434) (630) 

Instruments financiers dérivés évalués à la juste valeur par résultat 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés  afin de couvrir le risque  transactionnel  
concernant la variation du prix du métal entre le moment où le prix de la matière première achetée 
est d®termin® (p®riode de cotation ¨ lôentr®e) et le moment o½ le prix de vente du produit fini est 
déterminé (période de cotation à la sortie). Le Groupe a décidé de ne pas établir de documentation 
concernant la comptabilité de couverture telle que définie par IAS 39. Ces instruments ont été 
classés dans la catégorie « Instruments financiers détenus à des fins de trading ». 

La maturité de ces instruments financiers dérivés évalués à la juste valeur par résultat est la 
suivante :   
   

(en milliers d'euros) 
Valeur de marché des 

dérivés par date de 
maturité 

Nominal 

Exercice 2011  (couverture risques transactionnels)              (252) 16 554 

Exercice 2012   (couverture risques transactionnels)              - - 

Total (252) 16 554 
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Test de sensibilité 

Lôanalyse de sensibilit® a ®t® ®tablie sur la base de la situation des instruments financiers d®riv®s 
en date de clôture. Une variation de cours du plomb de +/- 26 % par rapport au cours de clôture 
aurait un impact en capitaux propres de +/- 2,5 millions dôeuros et un impact en résultat de +/- 4,5 
millions dôeuros au 31 décembre 2010.  

 
 Risque de change 

Le Groupe est soumis à un risque de change limité qui résulte des transactions réalisées par ses 
filiales dans des devises différentes de leur devise fonctionnelle. La principale devise qui expose le 
Groupe est le dollar US. Le Groupe est également exposé au risque de change sur les instruments 
dérivés matières premières côtés en dollars et venant en couverture des ventes libellées en euros. 
La politique du Groupe consiste à ne pas couvrir ces risques de change.  

Au 31/12/2010 lôexposition au risque de change est la suivante : 
  

31/12/2010 
En milliers 

d'USD 
En milliers 
dôEUROS 

   

Actifs financiers non courants    

Autres actifs long terme   

Clients et comptes rattachés 14  688 10 981 

Instruments dérivés courants    

Autres actifs courants   

Actifs financiers courants   

Trésorerie et équivalents de  
      trésorerie 

  

Actifs 14 688 10 981 

  

Emprunts portant intérêts non courants   

Autres passifs non courants    

Emprunts portant intérêts courants    

Fournisseurs et comptes rattachés  15 441 11 540 

Instruments dérivés   

Autres passifs financiers courants   

Passifs 15 441 11 540 

A la date de clôture, l'analyse de sensibilité a été établie sur base de la situation des créances et 
des dettes en devises libellées en dollars US et des instruments financiers dérivés matières 
premières libellés en dollars US. 

Pour le risque de change, la sensibilité correspond à une variation de cours de change euro/dollar 
de +/- 10%  par rapport au cours de clôture.  

L'impact sur le résultat est calculé sur le nominal des dettes et créances (exprimé en euros) auquel 
on applique une variation de +/- 10% du cours de change.  

Au 31 décembre 2010, une variation du cours de change euro/dollar de +/- 10% aurait un effet sur 
le résultat de ï 62 milliers dôeuros dans le cas dôune appr®ciation du dollar et 51 milliers dôeuros 
dans le cas dôune d®pr®ciation du dollar. 

  
 Risque de taux 

Les dettes du Groupe sont essentiellement constituées, dôune part du passif r®®chelonn® issu du 
plan de continuation de Recylex SA (dettes ne portant pas intérêts), et dôautre part dôemprunts ¨ 
taux variable et ¨ taux fixe. Afin de se couvrir contre la hausse des taux dôint®r°ts associés aux 
charges dôint®r°ts ¨ d®caisser de lôendettement ¨ taux variable, le Groupe a contract® deux swaps 
payeurs taux fixe / receveurs taux variable. Ces instruments dérivés sont inscrits au bilan à la juste 
valeur avec variation de juste valeur en compte de r®sultat pour (94) milliers dôeuros.  

Au 31 d®cembre 2010, lôendettement du Groupe ®tant essentiellement ¨ taux fixe, lôimpact dôune 
variation des taux dôint®r°ts est principalement associ® aux instruments d®riv®s de taux et jug® 
comme non significatif.  
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NOTE 37 - LISTE DES ENTITES CONSOLIDEES AU 31 DECEMBRE 2010 

Le p®rim¯tre de consolidation de lôexercice 2010 a  ®volu® par rapport au 31 d®cembre 2009 :  

 la société Eco Recyclage (Algérie) a démarré son activité début 2010. Le Groupe Recylex détient 
33.33% du capital. La société est consolidée selon la méthode de la mise en équivalence. 

 La société Norzinco S.A., ayant cessé son activité en 2009, a été absorbée par Delot Métal S.A.S. fin 
2010. 

 

 Siège social 
Méthode de 
consolidation 

% 
dôint®r°t 

% de 
contrôle 

% dôint®r°t 
au 

31/12/2009 

Recylex SA  Paris 
Tête du 
Groupe 

100,00 100,00 100,00 

France      

Recylex Commercial SAS Paris IG 100,00 100,00 100,00 

C 2 P SAS 
Villefranche-sur-
Saône 

IG 100,00 100,00 100,00 

Delot Métal SAS Paris IG 100,00 100,00 100,00 

Norzinco SA (absorbée par Delot 
Métal SAS) 

Anzin IG - - 100,00 

Recytech SA 
Fouquières-lès-
Lens 

IP 50,00 50,00 50,00 

Belgique      

Fonderie et Manufacture de Métaux 
SA 

Bruxelles IG 100,00 100,00 100,00 

Allemagne      

Recylex GmbH  Langelsheim IG 100,00 100,00 100,00 

Weser Metall GmbH Nordenham IG 100,00 100,00 100,00 

 Harz-Metall GmbH Goslar IG 100,00 100,00 100,00 

C2P GmbH Goslar IG 100,00 100,00 100,00 

PPM Pure Metals GmbH Langelsheim IG 100,00 100,00 100,00 

RMO Reinstmetalle Osterwieck 
Gmbh  

Osterwieck IG 100,00 100,00 100,00 

Norzinco GmbH Goslar IG 100,00 100,00 100,00 

Algérie      

Eco Recyclage SPA Alger MEQ 33,33 33,33 33,33 

IG = Intégration globale 
MEQ = Mise en 
équivalence 

IP = Intégration 
proportionnelle 
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NOTE 38 - PROVISIONS ET PASSIFS EVENTUELS LIES A LôENVIRONNEMENT 

1. Contexte et présentation générale des provisions et passifs éventuels liés à 

lôenvironnement 

 

La présentation des sites en exploitation du Groupe est détaillée dans la section 1 du Rapport de gestion. 

Les activités du groupe Recylex sont soumises à un ensemble de réglementations locales, nationales et 

internationales en constante ®volution dans le domaine de lôenvironnement et de la s®curit® industrielle qui 

impose de nombreuses prescriptions. À ce titre, ces activités peuvent comporter un risque de mise en jeu 

de la responsabilité du groupe Recylex notamment en matière de dépollution des sites et de sécurité 

industrielle. 

Dans le cadre des normes IFRS appliquées par le Groupe, des provisions ne peuvent être constituées que 

lorsquôil existe pour le Groupe une obligation l®gale, r®glementaire ou contractuelle r®sultant dô®v®nements 

pass®s ¨ lô®gard dôun tiers. Cette obligation peut ®galement d®couler de pratiques ou dôengagements 

publics du Groupe ayant créé une attente légitime des tiers concernés sur le fait que le Groupe assumera 

certaines responsabilit®s, lorsquôil est certain ou probable que cette obligation entra´nera une sortie de 

ressources au profit de ce tiers et lorsque le montant peut être estimé de manière fiable et correspond à la 

meilleure estimation possible de lôengagement. 

ê la fin de lôexercice 2010, les provisions environnementales comptabilis®es par le Groupe sô®l¯vent ¨ 

32 226 milliers dôeuros couvrant la valeur actualis®e de lôensemble des d®penses estimables suivant 

lôhorizon requis de r®habilitation. 

Les montants comptabilis®s correspondent aux meilleures estimations possibles en sôappuyant sur des 

rapports et ®tudes techniques dôexperts ind®pendants. 

Le Groupe nôexclut pas que les hypoth¯ses ayant été retenues pour déterminer ces provisions auront à 

°tre r®®valu®es. ê cette fin un suivi de ces provisions est assur® pour tenir compte de lô®volution des 

r®glementations, de changements dans lôinterpr®tation ou lôapplication faite des r®glementations par les 

autorit®s comp®tentes ou, en ce qui concerne les probl®matiques de remise en ®tat de lôenvironnement, de 

contraintes techniques, hydrologiques ou géologiques, ou encore de la découverte de pollutions non 

identifiées à ce jour. 

Selon les normes IFRS appliquées par le Groupe, un passif éventuel est identifié lorsque :  

ü une obligation potentielle r®sultant dô®v®nements pass®s et dont lôexistence ne sera confirm®e 

que par la survenance (ou non) dôun ou plusieurs ®v®nements futurs incertains qui ne sont pas 

totalement sous le contr¹le de lôentreprise ; ou, 

ü une obligation actuelle r®sultant dô®v®nements pass®s mais qui nôest pas comptabilis®e car : 

Á il nôest pas probable quôune sortie de ressources repr®sentatives dôavantages 

économiques sera nécessaire pour ®teindre lôobligation, ou car 

Á le montant de lôobligation ne peut °tre ®valu® avec une fiabilit® suffisante. 
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Les provisions environnementales comptabilisées (avant actualisation) sont récapitulées dans le tableau ci-

dessous :  

 

 (en milliers dôeuros) 2010 2009 

France    

Sites en exploitation  0 150  

Sites industriels arrêtés 17 343  16 706  

Mines  5 171  5 558  

Allemagne    

Sites en exploitation 1 116   

Sites industriels arrêtés  9 871  10 210  

Belgique     

Site en exploitation 742  742  

Total des provisions  34 243  33 366  

 

Les provisions environnementales comptabilisées et les passifs éventuels identifiés par le Groupe sont 

commentés dans les paragraphes suivants.  

2. Provisions et suivi des passifs éventuels liés aux concessions minières (France) 

2.1 Provisions comptabilisées dans le cadre de la procédure de renonciation aux droits 

dôexploitation des concessions mini¯res 

Recylex SA est encore titulaire de concessions mini¯res pour lesquelles lôexploitation est arr°t®e. La 

réhabilitation de ces anciens sites miniers et leur mise en s®curit® ont fait lôobjet dôun plan pluriannuel de 

travaux valid® et r®vis® en concertation avec les autorit®s locales et les organismes dô£tat.  

En 2010, lô®valuation de travaux suppl®mentaires pour plusieurs mines a entraîné une dotation 

complémentaire de 627 milliers dôeuros. 

Le montant global des provisions (avant actualisation) couvrant la totalité du programme de réhabilitation 

des anciens sites miniers sô®l¯ve au 31 décembre 2010 à 5 171 milliers dôeuros.  

 

(en milliers dôeuros) 2010 2009 

Montant total des provisions 
 

5 171 5 558 

Fin 2010, Recylex SA conserve les titres miniers de 15 concessions après avoir obtenu la renonciation de 

14 concessions depuis 2004. 

2.2 Suivi des passifs éventuels relatifs aux anciens sites miniers 

Concernant lôancien site minier de Saint-Sébastien-dôAigrefeuille dans le Gard, le 3 d®cembre 2009, la 

Cour dôAppel de Marseille, en annulant partiellement lôarr°t® pr®fectoral du 23 septembre 2003, a exclu 

Recylex SA de la prise en charge du co¾t des travaux de mise en s®curit® de lôancien d®p¹t de st®riles. 

LôEtat nôa pas fait appel de cette d®cision. 

Concernant lôancien site minier de Saint-Laurent-le-Minier dans le Gard un projet dôarr°t® pr®fectoral de 

travaux dôoffice est en pr®paration pour lô®valuation des risques sanitaires dans un secteur limitrophe ¨ la 

concession minière. Les résultats de cette étude détermineront les travaux à conduire sur le site.  
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3. Provisions et suivi des passifs éventuels liés aux sites industriels arrêtés et anciennes 

décharges du Groupe 

Le tableau ci-dessous récapitule les montants (avant actualisation) des provisions découlant de la remise 
en état des sites industriels arrêtés et miniers du Groupe Recylex. 
 

 (en milliers dôeuros)  2010 2009 

France    

Sites industriels arrêtés 17 343  16 706  

Allemagne    

Sites industriels arrêtés 9 871  10 210  

Total  27 214  26 916  

 

3.1 Provisions comptabilisées sur les sites en France  

(i) Estaque 

Suite ¨ lôarr°t dôexploitation de lôusine de lôEstaque en f®vrier 2001, lôarr°t® pr®fectoral du 

23 décembre 2002 a défini le programme de réhabilitation. En 2010, la prise en compte dôune ann®e 

supplémentaire nécessaire à la réalisation des travaux a entraîné une dotation complémentaire de 

483 milliers dôeuros. Un nouvel arrêté préfectoral est en préparation pour la révision de lô®ch®ancier. 

Le montant des provisions (avant actualisation) couvrant la totalité du programme de réhabilitation sur le 

site de lôEstaque sô®l¯ve au 31 décembre 2010 à 16 683 milliers dôeuros. Ces montants correspondent aux 

meilleures estimations disponibles ®tablies sur la base des rapports techniques dôexperts ind®pendants. 

(ii) Rieux 

La société Recylex SA est propri®taire dôun site industriel ¨ Rieux (Oise) qui ®tait lou® ¨ la soci®t® Penox 

SA. Cette société a cessé son exploitation en 2006 rendant ainsi le site libre de toute occupation. Depuis, 

la société Recylex SA est en discussion avec plusieurs acquéreurs potentiels. En 2010, la société Recylex 

SA a fait le choix de déconstruire les bâtiments pour proposer un site vierge de toute construction. Le 

montant prévisionnel de ces travaux a été provisionné pour 660 milliers dôeuros. 

3.2 Provisions comptabilisées sur les sites en Allemagne  

La majorité des sites et décharges industrielles situés en Allemagne ont cess® dô°tre exploit®s avant la 
fusion des activités de Preussag AG et Peñarroya SA en 1988. La loi allemande considère que les 
dommages cr®®s par un exploitant restent ¨ sa charge m°me si les terrains ont fait lôobjet de vente ¨ des 
tiers. Un accord transactionnel a été conclu en 2009 entre deux filiales allemandes du Groupe, Harz-Metall 
GmbH et PPM Pure Metals GmbH, et le Groupe TUI concernant les dépenses liées à la réhabilitation de 
certains sites en Allemagne appartenant à ces filiales. 

Les provisions comptabilisées pour les sites allemands correspondent à des obligations de réhabilitation de 

sols et de surveillance de la nappe en particulier au droit dôanciens terrils ou d®charges restant ¨ la charge 

des filiales allemandes du Groupe compte tenu de lôaccord pr®cit® avec le Groupe TUI. Ces obligations ont 

été notifiées par les autorités locales. 

Le montant global des provisions (avant actualisation) comptabilis®es pour les sites allemands sô®l¯ve ¨ 

9 871 milliers dôeuros au 31 décembre 2010, dont 8 326 milliers dôeuros pour le site de Harz-Metall GmbH 

à Goslar-Oker et 1 437 milliers dôeuros pour le site de Weser Metall GmbH. Ces montants correspondent 

aux meilleures estimations disponibles ®tablies sur la base des rapports techniques dôexperts 

indépendants.  

(i) Site de Harz-Metall GmbH : anciens terrils 

Pour le site de Harz-Metall GmbH, les travaux à la charge du Groupe permettront notamment la 

réhabilitation des anciens terrils (estimation des coûts associés : 6 374 milliers dôeuros), une surveillance 

du site (estimation des coûts associés 1 150 milliers dôeuros) et ®galement la r®habilitation dôanciennes 

friches (estimation des coûts associés 610 milliers dôeuros). 
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(ii) Site de Weser Metall GmbH : ancienne usine de plomb et autres décharges 

Sur le site de Weser Metall GmbH à Nordenham, la provision comptabilisée pour un montant de 

337 milliers dôeuros couvre des co¾ts de r®habilitation de lôancienne usine de plomb. 

ê proximit® du site de Weser Metall GmbH se situent deux d®charges dont lôexploitation a cess® en 1977 

(décharge de Rahden) et en 1995 (décharge de Galing I). Sur la décharge de Rahden, les autorités locales 

ont demandé la réduction de la concentration en zinc dans le sol avant de pouvoir opérer une 

revégétalisation. Pour assurer le suivi des concentrations en zinc, un surveillance a été mis en place dont 

la durée a été estimée à dix ans environ. La provision globale incluant les coûts de surveillance au 

31 d®cembre 2010 sô®l¯ve ¨ 600 milliers dôeuros.  

De même pour la décharge de Galing, une provision a été comptabilisée pour un montant de 500 milliers 

dôeuros, Elle englobe les coûts de surveillance également prévus sur une durée de dix ans. 

3.3 Suivi des passifs éventuels en France et en Allemagne 

Pour le site de PPM GmbH à Langelsheim les travaux de sécurisation de lôancien terril sont termin®s au 

niveau de la nouvelle route. Il nôest cependant pas possible dôexclure lô®ventualit® selon laquelle 

lôadministration locale exigerait des travaux compl®mentaires. Les travaux, qui pourraient alors °tre ¨ la 

charge du Groupe, sont estimés à 1 100 milliers dôeuros et nôont pas fait lôobjet dôune provision compte tenu 

de lôabsence dôobligation av®r®e ¨ ce jour. 

4 Sites en exploitation du Groupe  

La société Harz Metall GmbH a créé en 2010 sur son propre site une décharge autorisée pour le stockage 

d®finitif des scories issues de la production dôoxydes Waelz. Cette d®charge dispose dôune capacit® de 

360 000 tonnes. 

S'agissant des provisions pour remise en état des zones de stockage en activité de déchets ultimes (les 

scories), le Groupe comptabilise les engagements de reconstitution en provisions en contrepartie dôun 

composant de l'actif immobilis® en tenant compte de la date dôengagement des d®penses (actualisation). 

Cet actif est amorti dans l'année en fonction de sa consommation. Les coûts de remise en état qui devront 

°tre engag®s lors de la fermeture de cette d®charge ont ®t® calcul®s en tenant compte dôune utilisation 

totale de la capacité de stockage. Le co¾t sô®l¯ve ¨ 1 116 milliers dôeuros. La provision constitu®e tient 

compte de la date dôengagement des co¾ts et est donc actualis®e. La provision ainsi calcul®e sô®l¯ve ¨ 

928 milliers dôeuros. Un actif de valeur identique est constaté en contrepartie de cette provision. Cet actif 

est amorti au rythme de lôutilisation de la capacité de stockage. En 2010 cet actif a été amorti de 81 milliers 

dôeuros correspondant ¨ 26 000 tonnes de scories déposées.  

En Belgique, où le Groupe exploite une fonderie de plomb à travers sa filiale FMM SA, une garantie pour 

remise en état du site, dans lôhypoth¯se dôun arr°t dôexploitation, est mise en place progressivement pour 

répondre aux exigences formulées par les autorités environnementales. Le montant total de la garantie 

sô®l¯ve ¨ 742 milliers dôeuros. Ce montant est provisionn® en totalité dans les comptes du Groupe. 

En lôabsence dôobligations r®glementaires, les co¾ts de remise en ®tat des sites que le Groupe aurait ¨ 

supporter en cas de cessation dôactivit® ne sont pas provisionn®s.  

 
NOTE 39  EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 
Evolution r®cente et perspectives dôavenir 

Le niveau ®lev® des cours du plomb et du zinc observ® en fin dôann®e 2010 sôest poursuivi au d®but de 

lôann®e 2011 o½ les cours sont sup®rieurs ¨ 2 300 USD/t. Cependant toute nouvelle hausse des taux 

dôint®r°t, notamment en Chine, pourrait laisser craindre un ralentissement de la demande et donc une 

correction sur les cours des métaux. 

Compte tenu de lôhiver rude en Europe, les volumes de batteries recycl®es des premiers mois de lôann®e 

2011 ont été supérieurs aux attentes. Les activit®s zinc et m®taux sp®ciaux ont ®galement d®but® lôann®e 

avec des volumes satisfaisants. 

 
Evénements post-clôture 

 
Pas dô®v¯nement significatif ¨ signaler.  
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HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 

 
 
 

   Deloitte KPMG 

En euros  Montant % Montant % 

   2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 

           

Audit          

           

 Recylex SA  156 000 149 500 35% 29% 156 000 149 500 89% 88% 

 Filiales  292 940 357 933 65% 71% 18 430 19 836 11% 12% 

 TOTAL  448 940 507 433 100% 100% 174 430 169 336 100% 100% 

           

           

 Sous-total  448 940 507 433 100% 100% 174 430 169 336 100% 100% 

           

           

Autres prestations         

 Recylex SA                 -                     -      0% 0%                  -                 -      0% 0% 

           

                  -                     -      0% 0%                  -                      -      0% 0% 

           

 Sous-total  -                -      0% 0% -                -      0% 0% 

           

           

TOTAL  448 940     507 433     100% 174 430 169 336     100% 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2010 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,   
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons 
notre rapport relatif ¨ lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 sur : 

- le contrôle des comptes consolidés de la société Recylex S.A., tels quôils sont joints au pr®sent 
rapport; 

- la justification de nos appréciations ; 
- la vérification spécifique prévue par la loi. 

 
Les comptes consolid®s ont ®t® arr°t®s par le Conseil dôadministration. Il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 

1. Opinion sur les comptes consolidés 

 
Nous avons effectu® notre audit selon les normes dôexercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requi¯rent la mise en îuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les 
comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par 
sondages ou au moyen dôautres m®thodes de s®lection, les ®l®ments justifiant des montants et 
informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Nous certifions que les comptes consolid®s de lôexercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté 
dans l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 
consolidation. 

Sans remettre en cause lôopinion exprim®e ci-dessus, nous attirons votre attention sur : 

 La note 2 de lôannexe aux comptes consolid®s  qui expose un changement de présentation concernant 
le reclassement des dotations aux provisions relatives à la réhabilitation des anciennes mines des 
« Amortissements, Provisions et pertes de valeur » vers les « Autres produits et charges 
opérationnelles » ; 

 Lôincertitude expos®e dans la note 1 de lôannexe aux comptes consolid®s  relative ¨ la proc®dure 
initiée en 2006 par les liquidateurs de Metaleurop Nord S.A.S à hauteur de 50 millions dôeuros, 
pendante devant la chambre commerciale de la Cour dôAppel de Douai suite ¨ lôappel des liquidateurs 
¨ lôencontre de la d®cision du  27 f®vrier 2007 rendue par le Tribunal de Grande Instance de B®thune 
jugeant sur le fond que Recylex S.A. nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord S.A.S. Le 18 
novembre 2008, la Cour dôAppel de Douai a décidé de surseoir à statuer et a invité les parties à saisir 
le Conseil dôEtat le 12 f®vrier 2009. Il appartiendra au Conseil dôEtat de statuer avant que la Cour 
dôAppel de Douai puisse se prononcer tant sur la recevabilit® que sur le fond du dossier. 

 
Compte tenu du jugement du Tribunal de Grande Instance de Béthune, favorable à Recylex S.A., 
considérant que celle-ci nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord S.A.S., la soci®t® nôa pas 
estimé nécessaire de constituer une provision dans les comptes arrêtés au 31 décembre 2010. 

 
Dans lôhypoth¯se o½ cette proc®dure aboutirait de faon d®favorable pour Recylex S.A., lôex®cution du 
plan de continuation et la continuit® de lôexploitation pourraient °tre remises en cause. 
 

2. Justification des appréciations 
 

La crise financi¯re qui sôest accompagn®e dôune crise ®conomique emporte de multiples cons®quences 
pour les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. Ces éléments ont été pris 
en considération par votre société pour apprécier le caractère approprié de la convention de continuité 
dôexploitation retenue pour lô®tablissement des comptes au 31 décembre 2010. La grande volatilité des 
cours du plomb, du zinc et de la parit® ú/$ et les conditions de march® incertaines  sur ces valeurs cr®ent 
des conditions spécifiques cette année pour la préparation des comptes, particulièrement au regard des 
estimations comptables qui sont requises en application des principes comptables. Ces conditions sont 
décrites dans la note 2 - § Recours ¨ des estimations de lôannexe aux comptes consolid®s. Côest dans ce 
contexte que nous avons procédé à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en 
application des dispositions de lôarticle L.823-9 du Code de commerce. 
 

 Continuit® dôexploitation 
Sur la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiquées à ce jour et dans le cadre 
de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous estimons que les notes aux 
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comptes consolidés donnent une information appropriée sur la situation du groupe au regard de 
l'incertitude, mentionnée ci-dessus, pesant sur la continuité de l'exploitation. 
 

 Traitement comptable du passif rééchelonné au titre du pan de continuation 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le 
caractère approprié du traitement comptable appliqué au passif rééchelonné au titre du plan de 
continuation expos® dans la note 18 de lôannexe aux comptes consolid®s et des informations fournies ¨ ce 
titre. 
 

 Provisions 
Votre société constitue des provisions pour couvrir divers risques tels que détaillés dans les notes 2 - § 
Résumé des méthodes comptables significatives et 14 de l'annexe aux comptes consolidés. Sur la base 
des éléments disponibles lors de nos travaux, nous avons apprécié les données et les hypothèses 
retenues par la société, et examiné les modalités de détermination des provisions ainsi que les procédures 
dôapprobation de ces estimations par la Direction. Nous nous sommes assur®s du caract¯re appropri® de 
lôinformation relative ¨ ces provisions fournie par la soci®t® en notes annexes aux comptes consolid®s au 
31 décembre 2010. 
 

 Avantages au personnel 
Les notes 2 - Ä R®sum® des m®thodes comptables significatives et 15 de lôannexe aux comptes consolid®s 
pr®cisent les modalit®s dô®valuation des engagements de retraite et autres engagements assimil®s. Ces 
engagements ont fait lôobjet dôune ®valuation par des actuaires externes. Nos travaux ont consist® ¨ 
examiner les données utilisées, à apprécier les hypothèses retenues et à vérifier que les notes aux 
comptes consolidés fournissent une information appropriée. 
 

 D®pr®ciations dôactifs 
Les notes 2 - Ä R®sum® des m®thodes comptables significative et 5 de lôannexe aux comptes consolid®s 
pr®cisent les modalit®s dô®valuation des d®pr®ciations dôactifs. Nos travaux ont consist® ¨ examiner les 
données utilisées, à apprécier les hypothèses retenues et à vérifier que les notes aux comptes consolidés 
fournissent une information appropriée. 
 

 Changement de présentation 
Comme mentionn® dans la premi¯re partie du pr®sent rapport, la note 2 de lôannexe aux comptes 
consolidés expose le changement de présentation concernant le reclassement des dotations aux 
provisions relatives à la réhabilitation des anciennes mines  survenu au cours de lôexercice. 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous nous sommes 
assurés du bien-fondé de ce changement et de la présentation qui en est faite. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes 
consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la 
première partie de ce rapport. 
 

3. Vérification spécifique 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe données dans le 
rapport de gestion. 

A lôexception de lôincidence ®ventuelle des faits expos®s ci-dessus, nous n'avons pas dôautres observations 
à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 
 
 

Les commissaires aux comptes 

Paris-La-Défense et Neuilly-sur-Seine le 21 mars 2011 
 

KPMG Audit  Deloitte & Associés 
Département de KPMG S.A.  

  

Catherine Porta 
Associée  

Frédéric Neige 
Associé 
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COMPTES SOCIAUX AU 31 DÉCEMBRE 2010 
 
 

 

 

 

 

 

        

Bilan au 31 décembre 2010   

        

ACTIF (en milliers dôeuros)   31/12/2010 31/12/2009 

Actif immobilisé       

Immobilisations incorporelles   3 455 3 453 

 Amortissements   (3 452) (3 452) 

Sous-total    3 1 

Immobilisations corporelles   23 906 23 036 

     Amortissements   (14 766) (13 844) 

Sous-total   9 140 9 192 

Immobilisations financières        

Participations   208 594 204 165 

 Provisions pour dépréciation   (142 931) (138 392) 

Créances rattachées à des participations   152 083  156 111 

 Provisions pour dépréciation   (151 833) (156 111) 

Prêts     

 Provisions pour dépréciation     

Autres   472  490 

 Provisions pour dépréciation   (114) (114) 

Sous-total   66 271 66 149 

      

 I - TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ   75 414 75 342 

Actif circulant        

Stocks & en-cours   11 516 6 812 

 Provisions pour dépréciation     

Sous-total   11 516 6 812 

Avances & acomptes versés sur commandes 206 271 

2
7
1 

Créances clients & comptes rattachés   8 057 11 055 

 Provisions pour dépréciation   (3 412) (3 591) 

Autres créances   2 756 2 956 

 Provisions pour dépréciation   (2 067) (1 606) 

Valeurs mobilières de placement   293 5 225 

 Provisions pour dépréciation   (64) (117) 

Disponibilités   18 318 21 322 

Sous-total   24 087 35 514 

II - TOTAL ACTIF CIRCULANT   35 602 42 326 

Charges constatées d'avance & à répartir   35 23 

Écart de conversion Actif       

III - TOTAL    111 051 117 691 
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PASSIF (en milliers dôeuros)   31/12/2010 31/12/2009 

Capitaux propres    

Capital  47 950 47 920 

Primes d'émission, de fusion, d'apport  866 783 

Écarts de réévaluation  1 480 1 480 

Réserve légale  875 875 

Réserves réglementées    

Autres réserves  660 660 

Report à nouveau  (3 847) (6 263) 

Provisions réglementées  391 431 

Résultat de l'exercice   (10 585) 2 416 

I - TOTAL CAPITAUX PROPRES   37 790 48 302 

Provisions pour risques et charges    

Provisions pour risques  13 244 4 811 

Provisions pour charges  23 019 22 974 

II - TOTAL PROVISIONS   36 262 27 785 

Dettes    

Dettes financières     

Emprunts & dettes auprès des établissements de crédit  103 118  

Autres emprunts & dettes divers  8 893 10 478 

Sous-total   8 996 10 596 

Dettes d'exploitation     

Dettes fournisseurs & comptes rattachés  7 055 6 968 

Dettes fiscales & sociales  1 801 1 955 

Dettes sur immobilisations & comptes rattachés    

Autres dettes  19 147 22 086 

Sous-total   28 003 31 008 

III - TOTAL DETTES   36 998 41 603 

Produits constatés d'avance    

Écart de conversion Passif    

IV - TOTAL GÉNÉRAL   111 051 117 691 
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Compte de résultat au 31 décembre 2010    

        

 (en milliers d'euros)   31/12/2010 31/12/2009 

Chiffre d'affaires  74 298 48 308 

Reprises sur provisions  1 505 2 025 

Autres produits d'exploitation & variation des stocks  4 111 5 339 

Produits d'exploitation   79 915 55 673 

Achats & variation des stocks  (61 949) (38 861) 

Services extérieurs & autres charges  (11 894) (11 662) 

Impôts, taxes & versements assimilés  (586) (90) 

Charges de personnel  (3 275) (2 804) 

Dotations aux amortissements & provisions  (2 584) (2 491) 

Charges d'exploitation   (80 287) (55 908) 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION   (373) (235) 

Intérêts & produits assimilés  1 362 1 387 

Reprises sur provisions & transferts de charges  68 100 

Différences positives de change     

Produits financiers    1 431  1 487 

Intérêts & charges assimilées     

Dotations aux provisions   (733) (118) 

Différences négatives de change      

Charges financières    (733) (118) 

RÉSULTAT FINANCIER    697  1 369 

RÉSULTAT COURANT    325  1 134 

Produits (charges) nets sur opérations de gestion  (2 604) (12 157) 

Produits (charges) nets sur opérations en capital  (225) (69) 

Reprises (dotations) nettes sur provisions  (8 220) 13 507 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL    (11 048)  1 282 

Résultat avant impôt    (10 724) 2 416 

Impôt sur les bénéfices   139  

RÉSULTAT NET    (10 585) 2 416  
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Tableau de flux de trésorerie  

 (en milliers d'euros) 

31/12/2010 31/12/2009 

 Résultat net hors dividendes (11 694) 1 666 

 Dotations aux amortissements des immobilisations  1 036 967 

 Variation des provisions  8 927 (13 991) 

 Plus et moins values sur cessions d'actifs immobilisés  14 69 

 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (1 717) (11 289) 

 Variation des stocks  (4 704) (5 594) 

 Variation des créances et dettes d'exploitation  246 14 321 

 FLUX DE TRÉSORERIE D'EXPLOITATION  (A) (6 176) (2 562) 

 Acquisitions d'immobilisations et augmentation des créances rattachées   

  Industrielles  (1 000) (1 242) 

  Financières  (761) (120) 

 Cessions d'immobilisations et diminution des créances rattachées   

  Industrielles    1  

  Financières  377  10  

 Subventions d'investissements    

 FLUX DES OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENT  (B) (1 383) (1 350) 

 DEGAGEMENT DE TRÉSORERIE GENERE PAR L'EXPLOITATION  
(C=A+B) (7 559) (3 913) 

 Apports en fonds propres  113 4 

 Dividendes payés    

 Dividendes reçus 1 110 750 

 Variation des dettes financières  (1 600) (1 115) 

 Variation des créances et dettes hors exploitation                        

 FLUX DE TRÉSORERIE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT  (D) (377) (361) 

 VARIATION DE LA TRÉSORERIE  (C+D) (7 937) (4 274) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


























































































